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CHAPITRE 1-0.00 	DÉFINITIONS  

'Article 1-1.100 . 	Définitions  

1-1.01 	Affectation  

    

Poste assigné à un professionnel. 

	

1-1.02 	Année de-service  

Toute période de douze (12) mois complets à l'emploi du 

Collège cumulée à temps complet ou à temps partiel. 

	

1-1.03 	Année d'expérience  

Période de douze (12) mois de travail à temps complet pu 

l'équivalent effectué au service d'un employeur, recon-

nue selon les dispositions de la convention collective. 

	

1-1.04 	Classe  

Division de l'échelle de traitement où le professionnel - 

est placé en vertu des dispositions du chapitre 6 7 0.0V-

de la convention collective. 

	

1-1.05 
	

Classement  

Attribution à unHlreessionnel d'une, classe et d'un é-

, chelon -  dans une é -chTelle -Aetraitement. 

	

1-1.06 	Classification  

Attribution d'un corps -  d'emplois à un, professionnel. 
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l-1.07 	Collège  

Le 	Collège 	d'enseignement 	général 	et 	professionnel 

  institué en vertu de la Loi 

sur les collèges d'enseignement général et professionnel 

(L.R.Q., Chap. C-29 et ses amendements). 

	

1-1.08 	Echelon  

Subdivision de l'échelle de traitement où le profes-

sionnel est placé en vertu des dispositions du chapitre 

6-0.00 de la convention collective. 

	

1-1.09 	Gouvernement  

Le gouvernement du Québec. 

	

1-1.10 	Grief  

Toute mésentente relative à l'application ou à l'inter-

prétation de la convention collective. 

	

1-1.11 	Jours ouvrables  

Pour chacun des professionnels pris individuellement, 

les jours de sa semaine de travail, tels que définis à 

la convention collective. 	Pour fins de délais prévus à 

la convention collective: 	du lundi au vendredi inclusi- 

vement, à l'exclusion des jours fériés prévus à la con-

vention collective ou décrétés par l'autorité civile. 

	

1-1.12 	Les parties  

Le Collège et le Syndicat. 
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1-1.13 	Ministère  

Le ministère dé 1Ensei ,gnement - supérieur et de la Scien-

ce. • 

	

1-1.14 	Ministre  

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la Scien-

ce. 

	

1-1.15 	Mutation dans le cadre de la sécurité -d'emploi  

Affectation d'un professionnel .  à un autre poste du même 

corps d'emplois ou d'un autre corps d'emplois en vertu 

des dispositions de l'articl-e 

	

1-1.16 	Partie patronale négociante  
_ 

La partie patronale telle que définie à la Loi sur le 

régime de négociation des conventions collectives dans 

les secteurs public et parapublic (L.Q. 1985, c.12). 

1-1.17 

1-1.18 

Partie syndicale négociante  

La 'partie syndicale 'tell& que -  définie à la Loi sur le 

régime'de négociation des- conventions 'collectives dans 

leS.secteurs public et parapublic (L.Q., 1985, c.12). 

Plam de classification  
> 

Document émanant de la partie patronale négociante en 

- dàïé dU premier '(,:ler) juin 1987. 

1-1.1-9 . 	Poste 

L'ensemble des tâches : 	 un profes- 

sionnel et qui se situent à l'intérieur du cadre général .  

défini . pour Septl&Inéllement, dn .  

poste !J'eut grouper des tâches (fui se situent dans le ca-

dre général défini pour' deuÀ'C'orP'emObis clifférents. 

Sous «réserve des dispositions relatives à la sécurité 
d'emploi,_ chaque professionnel, régulier est titulaire 
d'un poste. 
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1-1.20 	Poste vacant  

Poste dépourvu d'un titulaire et qui n'a pas été aboli 

conformément aux dispositions de la convention collec-

tive. 

	

1-1.21 	Professionnel  

Toute personne qui exerce des fonctions définies au plan 

.de classification et qui possède les qualifications 

requises à ce plan ou des qualifications équivalentes. 

	

1-1.22 	Professionnel à temps complet  

Professionnel qui travaille le nombre d'heures prévu à 

la convention collective pour une semaine -  normale de 

travail. 

	

1-1.23 	Professionnel à temps partiel  

Professionnel 	qui 	travaille, 	par semaine, 	un nombre 

d'heures égal ou inférieur à 80% de celui prévu à la 

convention collective pour une semaine normale de 

travail. 

	

1-1.24 	Professionnel régulier  

Professionnel engagé comme tel par le Collège, de façon 

autre que provisoire. 

	

1-1.25 	Professionnel temporaire: 

Professionnel engagé comme tel par le Collège, de façon 

provisoire; tel professionnel est remplaçant, chargé de 

projet ou surnuméraire. 
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1-1.26 	Professionnel temporaire chargé de projet  

Professionnel engagé pour une durée pouvant aller jus-

qu'à un (1) an, dans le cadre d'un projet spécifique. 

Si un tel projet est entièrement subventionné par des 

sources autres que celles servant au financement régu-

lier du Collège, l'engagement est renouvelable d'année 

en année après entente entre les parties et Cela pour la 

durée de la subvention. 

Autrement, l'engagement est renouvelable pour une durée 

maximale d'une (1) •année par entente entre les parties. 

	

1-1.27 	Professionnel temporaire remplaant: 

Professionnel engagé par le Collège pour le remplacement - 

d'un professionnel absent de son poste selon les dispo-

sitions de la'conventf6n Collective. 
• .7 

	

1-1.28 	Professionnel temporaire surnuméraire: 

Professionnel engagé par le Collège dans le cas d'un 

surcroît-de travail dans un.ou - plusieurs postes pour une 

durée maximaie de quatre-vingt-dix (90) jours ouvrables 

de travail continu. 

1-1.29 	Service actif  

Période pendant laquelle un professionnel a reçu une ré-

munération ëffeCtive du. Collège - si:lite une prestation 

de travail ou à une absence autorisée avec traitement 

prévue a'la convention collective, ou à un congé obtenu 

conformément à la clause 8-6.19 6u 8-6.22. Sont exclues 

du- service actif les absences au cours desquelles "un' 

profesSlonnel reçoit dés prestations en vertu- du régime 

d'assurance-traitement (sauf au cours des congés-prévus 

à la clause 8-6.15), d'assurance-chômage (sauf aii - cours 

du congé de Maternité) .  ou de la Loi sur les accidents du 

. travail et les maladies professionnelles. 
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1-1.30 	Stagiaire  

Personne en période d'études pratiques ou de formation 

imposée aux candidats à certaines professions et qui 

remplit cette exigence académique au Collège. 

	

1-1.31 	Stipulation  

Une matière négociée et agréée à l'échelle nationale 

conformément à la Loi sur le régime de négociation des 

conventions collectives dans les secteurs public et pa-

rapublic. (L.Q. 1985, c.12) 

	

1-1.32 	Syndicat  

L'Association 	des 	professionnels 	du 	Collège, 	telle 

qu'accréditée. 

	

1-1.33 	Traitement  

Rémunération annuelle à laquelle un professionnel 	a 

droit selon son échelle de traitement prévue au chapitre 

6-0.00 de la convention collective et selon ses modali-

tés d'application. 

	

1-1.34 	Traitement d'un jour ouvrable  

Traitement divisé par deux cent soixante (260). 

Les clauses 1-1.15 et 1-1.27 des Dispositions constituant des con-

ventions collectives 1983-1985 qui apparaissent à la page suivante 

sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 (1985, 

chapitre 12). 
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Définitions 

1-1.35 	(1.1-15) Grief  

Toute mésentente relative à l'application ou à l'inter-

prétation de la présente convention. 

1-1.36. 	(1-1.27) Mutation  

Affectation d'un professionnel à un autre poste du même 

corps d'emplois ou d'un autre corps d'emplois. 
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CHAPITRE 2-0.00 JURIDICTION  

Article 2-1.00 	Champ d'application  

2-1.01 La convention collective s'applique aux profession-

nels employés par le Collège, salariés au sens du 

Code du travail et inclus dans l'unité de négocia-

tion conformément au certificat d'accréditation émis 

en faveur du Syndicat. 

2-1.02 
	

La convention collective s'applique par campus lors- 

qu'un certificat d'accréditation a été émis pour un 

campus. 

2-1.03 La convention collective s'applique également aux 

professionnels à temps partiel. Toutefois, sauf si 

la convention collective prévoit expressément des 

dispositions différentes, les avantages suivants 

s'appliquent au prorata des heures régulières de 

travail: 

le traitement; 

les vacances; 

- 	le régime d'assurance-maladie; 

le régime d'assurance-vie; 

le régime d'assurance-traitement; 

le régime de retraite. 
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2-1.04 

2-1.05 

Le professionnel temporaire, remplaçant ou chargé de 

projet, est couNert par la convention collective à 

l'exception desAispositions 'suivantes: 

libérations pour activités syndicales de plus 

d'une semaine; 

congé de perfectionnement de plus d'une semaine; 

congé sans traitement de plus d'une semaine à 

moins d'entente entre les parties; 

congés pour activités professionnelles de plus 

d'une semaine; 

congés pour charge publique sauf celui prévu au 

deuxième alinéa de la clause 8-9.03. 

Le professionnel temporaire surnuméraire est couvert 

par la convention collective à l'exception des dis-

positions suivantes: 

libérations pour activités syndicales; 

congé de perfectionnement de plus d'une semaine; 

vacances annuelles: 	aux fins de vacances, ces 

professionnels ont droit à huit pour cent (8%) du 

traitement gagné; 

congé pour activités professionnelles de plus 

d'une semaine; 

congés pour charge publique sauf celui prévu au' 

deuxième" alinéa de la clause 8-9.03; 

régime d'assurances-collectives: 	aux- fins d'as- 

surances, ces professionnels ont droit à quatre. 

• pour cent (4%) du traitement gagné. 
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2-1.06 
	

Les activités professionnelles du professionnel ne 

doivent comprendre aucune responsabilité relevant 

exclusivement du personnel de cadre ou de gérance au 

sens du Code du travail. 



Article 2-2.00 	Reconnaissance 

Reconnaissance des parties négociantes 

2-2.01 	 Les parties patronale et syndicale négociantes se 

reconnaissent le droit de traiter de toute question 

relative à l'application et à l'interprétation des 

stipulations négociées et agréées à l'échelle natio-

nale ainsi que, de toute question d'intérêt commun. 

Ceci n'a pas._ pour effet de reconnaître aux parties 

patronale et syndicale négociantes le droit de grief 

et d'arbitrage. 

2-2.02 Pour l'application des dispositions de la clause 

2-2.01, les représentants de la partie syndicale né-

gociante peuvent demander, par écrit, de rencontrer 

les représentants de la partie patronale négocian-

te. 

Ceux-ci sont tenus de recevoir les représentants de 

la partie syndicale négociante dans les dix (10) 

jours ouvrables de la demande. 

De la même façon, les représentants de la partie pa-

tronale négociante peuvent demander, aux mêmes con-

ditions et aux mêmes fins, de rencontrer les repré-

sentants de la partie 'syndicale négociante. 

Toute entente ,intervenue après la date d'entrée en 

vigueur :dé . la convention colleciÉe entre la partie 

patronale . négociante et la partie syndicale négo-

ciante ayant pour effet d'y ajouter, d'y soustraire 

ou de la modifier, entre en vigueur conformément aux 

dispositions delà loi (L.Q. 1985, chapitre 12).. 
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2-2.03 Aucune entente particulière entre un professionnel 

ou un groupe de professionnels et le Collège ne peut 

avoir pour effet de modifier les stipulations négo-

ciées et agréées à l'échelle nationale, d'y ajouter 

ou d'y soustraire quoi que ce soit. 

De plus, les clauses 2-2.01, 2-2.02, 2-2.03 et 2-2.04 des Dispo-

sitions constituant des conventions collectives 1983-85 qui appa-

raissent à la page suivante sont soumises à l'application de l'ar-

ticle 59 de la Loi 37 (1985, chapitre 12). 
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Reconnaissance des parties locales 

2-2.04 

2-2.05 

2-2.06 

(2-2.01) 	Le Collège reconnaît le Syndicat comme re- 
présentant exclusif des professionnels qui font par-

tie de l'unité de négociation aux fins de négocier 

et de signer une convention collective de travail et 

aux fins d'application de cette convention collec-

tive. 

(2,2.02) 	Le Syndicat reconnaît le;AToit au Collège 

de diriger, .d'administrer et de gérer, sous réserve. 
sdes dispositions, de - la,présente convention. 

(2, -2.03) 	Seul le Syndicat est habilité à nommer un 

ou des" pofesSionnels sur un comité du Collège si 
tel - ,profe§sjomnel(s) représente(ni) l'ensemble 

des professionnels ou un groupe ,de •  professionnels 

-visés par les travaux ; dii„comirt_é„sauf si la loi ou 

- la convention collective y pourvoit autrement. 

2-2.07 	 (2-2.04) 	Aucune entente particulière entre un pro- 

fessionnel et le Collège .ne peut avoir pour effet de 

• 	 modi .fter: les dispositions de la présente convention, 

erye:‘alouter ou d'y soustraire quoi que ce soit. 
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Article 2-3.00 Non-discrimination  

2-3.01 

2-3.02 

2-3.03 

Ni le Collège, ni le Syndicat n'exerceront directe-

ment ou indirectement des menaces, contraintes, har-

cèlement, discrimination ou distinctions injustes 

contre un professionnel à cause de sa race, de son 

origine ethnique ou sociale, de sa nationalité, de 

ses croyances, de son sexe, de son état de grosses-

se, de son orientation sexuelle, de sa situation pa-

rentale, de ses liens parentaux, de ses opinions, de 

ses convictions politiques ou syndicales, de sa con-

dition sociale, de sa langue, de son état civil, de 

son âge, d'un handicap physique ou de l'exercice 

d'un droit ou de l'accomplissement d'une obligation 

que lui reconnaît ou impose la convention collecti-

ve ou la loi. 

Aucune menace, contrainte, harcèlement, discrimina-

tion ou distinction injustes ne seront exercés con-

tre un délégué syndical ou un représentant du Syndi-

cat au cours ou à la suite de l'accomplissement de 

leurs fonctions respectives à ce titre. 

a) 	Les parties négociantes peuvent s'entendre pour 

faire des recommandations aux parties concernant 

l'implantation d'un programme d'accès à l'égali-

té. A cette fin, elles entreprennent avec dili-

gence leurs travaux et se rencontrent selon les 

mécanismes prévus à l'article 2-2.00. 

h) 	La partie patronale négociante s'engage à four- 

nir toutes les données disponibles et pertinen-

tes permettant l'analyse de la situation des 

hommes et des femmes dans le secteur ainsi que 

celles sur la population. 
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2-3.03 

(suite) 

c) 	Le professionnel 	désigné pour .l'ensemble des 

professionnels dont les syndicats sont affiliés 

à la F.P.P.C.U. peut s'absenter de son travail, 

sans perte de traitement ni remboursement par le 

Syndicat, après avoir donné un avis écrit au 

Colrège cinq (5) jours ouvrables à l'avance pour 

assister aux rencontres des parties négociantes 

portant sur ce sujet. 

d 
	

Le Collège ne peut pas unilatéralement modifier 

les conditions de travail prévues à la conven-

tion collective dans le cadre de l'implantation 

d'un programme d'accès à l'égalité. 

La clause 2-2.10_6es Dlspositions constituant des conventions col-

lectives 1983-85 qui'apparet à la page suivante est soumise à 

l'application de l'article 59 de la Loi 37 (1985, chapitre 12). 
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2-3.04 

Harcèlement sexuel 

(2-2.10) 	a) 	Le Collège et le Syndicat reconnais- 

sent que le harcèlement sexuel consti-

tue un acte répréhensible et s'effor-

cent d'en réprimer la pratique. 

h) 	Le Collège peut former un comité dont 

le rôle est de faire des recommanda-

tions sur tout sujet relatif au harcè-

lement sexuel. Ce comité peut regrou-

per des professeurs, des élèves, des 

professionnels non-enseignants, du 

personnel de soutien et des cadres. 

Le comité est formé à la demande d'un 

de ces groupes et alors il détermine 

son mode de fonctionnement. 
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CHAPITRE 3-0.00 	PREROGATIVES SYNDICALES  

Article 3-1.00 	Régime syndical 

3-1.01 	 Tout professionnel, membre en règle du Syndicat au 

moment de fa signature de la conventi'On . collective„: 

et tous ceux qui le deviendront par la 

vent maintenir leur adhésion- au Syndicat, Pour la 

durée de la convention collective, comme condition 

du maintien de leur emploi. 

3-1.02 
	

Tout nouveau professionnel doit signer une formule 

d'adhésion au Syndicat à son engagement comme condi-

tion d'emploi. 

3-1.03 	 Toutefois, le Collège n'est pas tenu de congédier un 

professionnel parce que le Syndicat l'aurait éliminé 

de ses rangs. Cependant, ce professionnel reste 

soumis aux dispositions de l'article 3-2.00 de la 

convention collective relatif à la cotisation syndi-

cale. 
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Article 3-2.00 	Cotisation syndicale 

Les clauses 3-2.01 à 3-2.05 des Dispositions constituant des con-

ventions collectives 1983-85 qui apparaissent aux pages suivantes 

sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 (1985, 

chapitre 12). 
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Cotisation syndicale 

3-2.01 	 (3-2.01) le.'Collège retient- sur la rémunération de 

chaque pi. ôfessionnel assujetti à la présente conven-

tion, que' cedernier soit membre du Syndicat ou non, 

Une" somme égale à la cotiSati'dil.fixée Syndi-

cat. 

3-2.02 (3-2.02)- Aux fins' de perceVOi.r_ la , !cotisation syndi- 

cale, l-e- Syridicat indique -au Collège par un avis 

le montant de -la cotisation syndicale; 

le nombre - de paies consécutives sur lesquelles 

Séra répartie cette cotisati.on.', 

Cette cotisation est déduite' à compter du moment' 

.fixé par le Syndicat. 	Toutefois, le Collège 

'iY.as tenu d'effectuer'cette.déductiorLavant le tren-: 

tième:(3•00. jour suivant la_-réception de l'avis par 

le Collège. 

Le Collège remet.au -Syndicat, ou, à sa demande, à. la. 

dans les.dix '(10) jours ouvrables du mois 

suivànt, le chèque' représentant les déductions per-

çues durant le mois précédent, ainsi .qu'un état dé-

taillé de la cotisation. 

L'état détaillé indique les nom et prénom .de chaque 

professionnel,.le traitement; la partie du traite-

ment versée à chaque période de paie, y compris le 

cas 'échéant, lés : rémunérations additionnelles, le 

montant de la déduction syndicale individuelle ainsi 

que le grand total, Par entente entre les pa r ties 

dans le.cadre _des procédures prévues: l'article. 

4-2.00, l'état détaillépei.it aussi comporter eàu-

tres informations. 
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3-2.03 (3-2.03) Lorsqu'une partie intéressée demande au 

Commissaire général du travail de statuer si une 

personne est comprise dans l'unité de négociation, 

le Collège continue de retenir la cotisation 

syndicale et de la remettre au Syndicat ou le cas 

échéant à la C.E.Q., dans le cas d'une personne qui 

était réputée comprise dans l'unité de négociation. 

Si la personne ne demeure pas comprise dans l'unité 

de négociation, selon la décision du commissaire du 

travail, le Syndicat rembourse le montant perçu à 

cette personne à compter de cette décision. 

Dans le cas où le commissaire du travail décide 

qu'une personne réputée non comprise dans l'unité de 

négociation doit y être incluse, les dispositions de 

l'article 3-2.00 s'appliquent à compter de cette dé-

cision. 

	

3-2.04 
	

(3-2.04) 	Pour 	les 	fins 	du 	présent 	article, 	le 

Syndicat reconnaît que la responsabilité du Collège 

est limitée à la seule fonction d'agent percepteur. 

	

3-2.05 
	

(3-2.05) 	Le Collège inscrit le montant total des 

cotisations syndicales versées par un professionnel 

sur les feuillets T-4 et TP-4 de l'année 

d'imposition. 
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Article 3-3.00 	Délégué syndical 

3-3.01 	 Le Syndicat nomme un professionnel à l'emploi du 

Collège à la fonction de délégué syndical et il in-

forme par écrit le Collège du nom de son délégué 

lors de sa nomination et au moment de son remplace-

ment. 

3-3.02 

3-3.03 

3-3.04 

Le Syndicat nomme un substitut au délégué syndical 

et il en informe le Collège par écrit. En cas d'in -

capacité d'agir du délégué syndical;, le substitut a 

la'même fonction. 

1_,e Syndicat peut nommer un tel délégué et son sub-

stitut pour chaque Campus ainsi qu'aux établisse-

-:ments apparaissant.à l'annexe 

Le délégué syndical agit comme conseiller auprès des 

professionnels dans l'application des droits qui 

leur sont reconnus à la convention collective. 

3-3.05 Après avoir donné un avts à son supérieur immédiat; 

un délégué syndical peut s'absenter de son travail, 

sans perte de traitement nt remboursement par le 

Syndicat, pour accompagner un professionnel lors de 

la préparation d'un grief portant sur une ou des ma-

tières des stipulations négociées et agréées à l'é-

chelle nationale, de sa présentation et 'sa discus-

sion avec le représentant du Collège. 
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3-3.06 Le délégué syndical ou son substitut peut, sur avis 

écrit du Syndicat adressé cinq (5) jours ouvrables à 

l'avance, s'absenter de son travail, sans perte de 

traitement ni remboursement par le Syndicat, pour 

participer à des séances de formation organisées par 

la C.E.Q. ou par la F.P.P.C.U.. Cet avis doit faire 

mention de la durée, de la nature et de l'endroit de 

cette séance. 

Aux fins de la présente clause, pour la durée de la 

convention collective, une banque de quatre (4) 

jours ouvrables maximum est disponible pour chaque 

Collège. Aux fins du présent paragraphe, une telle 

banque est aussi disponible pour les délégués men-

tionnés à l'annexe "C". 

De plus, la clause 3-3.05 des Dispositions constituant des conven-

tions collectives 1983-85 qui apparait à la page suivante est sou-

mise à l'application de l'article 59 de la Loi 37 (1985, chapitre 

12). 
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Libération du délégué syndical 

3-3.07 	 - (3-3.05) Après avoir donné un avis àson supérieur 

immédiat. i .un délégué syndicariieut s'a -bsenter-de'son 

travail, sans perte de traitement ni rembdursement 

par le Syndicat, pour accompagner un professionnel 

lors de la préparation d'un grief, de sa présenta-

tion et de sa discussion avec le représentant du 

Collège ou pour assister à une rencontre prévue à 

l'article 4-2.000 ou lors d'une convocation par un 

représentant du Collège. 
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Article 3-4.00 	Activités syndicales locales 

Les clauses 3-4.01 à 3-4.05 des Dispositions constituant des con-

ventions collectives 1983-85 qui apparaissent à la page suivante 

sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 (1985, 

chapitre 12). 
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Activités syndicales locales 

3-4.01 

3-4.02 

3-4.03 

3-4.04 

3-4.05 

(3-4.01) Le requérant, le délégué syndical et les 

témoins à un arbitrage sont libérés sans perte de 

traitement ni remboursement par le Syndicat après 

avoir donné un avis aù supérieur immédiat. .Toute-

fois, les témoins ne quittent leur travail que pour 

le temps où leur présence est requise par le prési-

dent du tribunal d'arbitrage. 

(3-4.02) Pour Atsc.uter de .son gheravec le repré-

sentant du Collège un professionnel peut s'absenter 

de son travail, après avoir donné un"-avis au supé-

rieur immédiat, sans perte de traitement ni rembour-

sement par le Syndicat, pour la période de temps où 

sa présence est requise à cette fin. 

(3-4,03) Tout membre de T'exéciltif'du - Syndicat peut 
s'absenter de s -on travail sans perte'de traitement 

ni remboursement par le Syndicat pou' participer à 

une rencontré avec les représentants du Collège. 

(3-4.04) Tôut -:m'embré d'une commission ou d'un comité 

prévu à — '1à présente .cbnventioW'beut s'absenter de' 
son travail', a -près 	donné-unvavis écrit au Col- 

' lège, sans perte cle..traitement:ni remboursement pour 
participer à touteréUnton de .ce-comité. 

(3-4.05) Le Collège l'econnait à un maximum de deux 
( -2)' mambt.és du—CoMité7del'eXécutif du Syndicat lé :  

da' . s!ocdupet. des .:affairés syndicales durant 
b leelfreures de't -tavail pour t , outequéstion concernant. 

1:' . applie.ation'Aela . conventi -on. collièctive à l'exclu- .  
sion dècéqtii. est dêji réservé au-Aélégué syndical 

, ca,' sans 'perte de traitement hi:remboursement par 
• .: :' , 1.ai,Syndtcat:.:;:Le - supérieur imniédiat-dolt être infor-

mé à l'avance de l'absence et de l'endroit où tel 

officier syndical peut être rejoint. 
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Article 3-5.00 	Libérations pour activités syndicales 

nationales  

3-5.01 

3-5.02 

Tout délégué officiel du Syndicat peut, sur demande 

écrite du Syndicat faite au Collège cinq (5) jours 

ouvrables à l'avance, s'absenter de son travail sans 

perte de traitement ni remboursement par le Syndi-

cat, pour assister au Congrès ou au Conseil général 

de la C.E.Q., au Congrès ou au Conseil général ou 

Conseil sectoriel de la Fédération des profession-

nelles et professionnels des collèges et des univer-

sités (F.P.P.C.U.). 

Les.demandes écrites prévues au paragraphe précédent 

doivent contenir le nom de la ou des personne(s) 

pour qui l'absence est demandée ainsi que la nature, 

la durée et l'endroit de l'activité syndicale justi-

fiant la demande. 

Les dispositions de la clause 3-5.01 s'appliquent 

aux professionnels membres du Bureau national de la 

C.E.Q. ou du comité exécutif de la F.P.P.C.U. à la 

condition que l'organisme concerné en assure le rem-

boursement. 

3-5.03 Si un professionnel accède à des fonctions syndica-

les nationales telles qu'il doive obtenir une libé-

ration, le Collège, sur demande adressée à cette fin 

quinze (15) jours ouvrables à l'avance, libère ce 

professionnel avec traitement remboursable par l'or-

ganisme concerné. Ce congé est renouvelable automa-

tiquement d'année en année pour la durée du terme. 

3-5.04 
	

Lorsqu'un professionnel est nommé pour agir comme 

assesseur syndical, conformément à l'article 9-2.00, 

il 	est libéré avec traitement 	remboursable par 
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3-5.04 
	

l'organisme concerné, moyennant une demande adressée 

à cette fin au Collège cinq (5) jours ouvrables à 

l'avan.ce. 

	

3-5.05 	 Le professionnel libéré en vertu de la clause 3-5.03 

peut reprendre son poste: 

a) 	si sa fonction syndicale nationale est élective, 

moyennant un préavis.de quinze (15) jours ouvra-

bles; 

h) 	si sa fonction syndicale nationale est non élec- 

tive, moyennant ùb préavis de vingt (20) jours 

ouvrables. 

3-5.06 Tout professionnel appelé à exercer une fonction 

" syndicale non élective telle qu'il doive obtenir une 

libération totale où ,partiel 1 e de sa tâche hebdoma-

-daire de Plus de vingt jours ouvrables, obtient sur 

avis adressé à cette fin vingt -  (20) jours ouvrables ' 

- à l'avance, une libération .avec traitement rembour-

sable par l'orgadisme .concerné. Cette libération 

est renouvelable automatiquement après avis. 

Toutefois, tout professionnel appelé à exercer une 

:fonction syndicale telle qu'il doive obtenir une li-

bération totale ou Pi.rtiélre de sa tâche hebdoma-

daire pour une période de moins de vingt (20) jours 

ouvrables obtient sur avis adressé"à cette fin cinq 

(5) jours ouvrables à l'avance une libération avec 

traitement remboursable par l'organisme concerné. 

A titre de remboursement de traitement prévu au Pré-

sent article,, le Syndicat paiera au Collège pour 

chaque jour :ovr,able d'absence sans perte de traite-

ment une 

 

' .s -oMme égale à un deux cent soixantième 

(1/2600 ,  dm traitement du professionnel concerné. 

3-'5.07 
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3-5.09 
	

Le professionnel libéré en vertu du présent article 

conserve son titre de professionnel ainsi que tous 

les droits et avantages qu'il retirerait s'il était 

en service. 

3-5.10 L'horaire de travail du professionnel libéré en ver-

tu du présent article n'est, en aucune façon, modi-

fié du fait de ces libérations à moins d'entente en-

tre les parties, dans le cadre des procédures pré-

vues au comité de relations de travail. 
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Article 3-6.00 	Droit de réuniOn, affichage et distribution 

Les clauses . 3-6.01 à 3-6.04 des Dispositions constituant des con-

ventions collectives 1983-85 qui apparaissent à la page suivante 

sont soumises à. l'application de l'article 59 de la Loi . - 37 (1985, 

chapitre 12).. 
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Droit de réunion, affichage et distribution 

3-6.01 

3-6.02 

(3-6.01) Le Syndicat a le droit de tenir des réu-

nions de professionnels du Collège dans les locaux 

du Collège moyennant un avis préalable. L'usage des 

locaux, à ces fins, est sans frais sauf si cela en-

traine des déboursés particuliers supplémentaires. 

(3-6.02) Le Collège met à la disposition du Syndicat 

un local, meublé, que le Syndicat peut utiliser sans 

frais pour fins de secrétariat. 

L'équipement de ce local est déterminé par entente 

entre les parties dans le cadre des procédures pré-

vues à l'article 4-2.00. 

3-6.03 
	

(3-6.03) Le Syndicat peut afficher aux endroits ap- 

propriés, mutuellement acceptables et réservés ex-

clusivement à cette fin tous les avis, bulletins ou 

autres documents à l'intention de ses membres. 

3-6.04 (3-6.04) Le Syndicat peut distribuer tout document 

aux professionnels. De plus, selon la politique en 

vigueur au Collège, le Syndicat peut faire distri-

buer par le personnel affecté à cette tâche tout do-

cument concernant les professionnels et qui leur est 

destiné. Enfin, le Syndicat peut utiliser le servi-

ce régulier du Collège pour la distribution interne 

du courrier. 
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CHAPITRE 4-0.00 	PARTICIPATION  

Article 4-1.00., Information  

Information transmise par le ministère 

4-1.01 
	

Le ministère transmet à la demande de 1 : a F.P.P.C.U. les 

informations statistiques suivantes dans la mesure où 

elles Sont disponibles: 

la répartition des professionnels. selon les sta-

tuts et le sexe; 

la répartition des professionnels par corps d'em-

ploi et par sexe; 

le classement des professionnels par.''co,rps d'em-

plois selon le sexe pour chaque échelle de traite-

ment. 

Les clauses 4-1.01 à 4-1.10 des Dispositions ,- cowstituant des con-

ventions collectives 1983-1985 qui apparaissent aux pages sui-

vantes sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 

(1985, chapitre 12). 
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Information 

4-1.02 	(4-1.01) Le Collège transmet au Syndicat et a la F.P.C.C. 

au plus tard le 30 octobre de chaque année selon les don-

nées du ler septembre précédent, la liste des profession-

nels en indiquant pour chacun: 

les nom(s) et prénom(s); 

la date de naissance; 

l'état civil; 

le sexe; 

la citoyenneté; 

l'adresse; 

le numéro d'assurance sociale; 

le numéro de téléphone; 

la date d'entrée en service; 

le classement: classe, échelon; 

le traitement; 

1) le statut: régulier, prioritaire, sécuritaire, tem-

poraire, remplaçant, temporaire surnuméraire, à temps 

complet ou à temps partiel; 

le corps d'emplois; 

le service auquel il est attaché; 
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le nombre de jours de vacances accumulés au 31 mai' 
précédent; 

le nombre d,e jours d 'C-on .géjs-malade en, banque au ler 
j1.01 . Iet p-r.é.gédent; 

le -noriibe - d'heures à son horaire hebdomadaire pour le 
professiA'n,neLJ temps partiel.— 

, 	. 

Toutefois, dans le cas où la présente convention 
tue la - première convention collective, signée par leslifar.:. 
ties, le Collège transmet cette liste dans les' trente 
(30) jours ouvrables suivant la signature de la.présénte: , * 

convention. 	- 

4-1.03. ' • (4 7 1.0à) Mensuellement, le Collège informe le Syndicat et' 

I a f;-;..,P,C-.C. -  par écrit: de toute modjf4ation. apportée à la 

liste prévue à la clause 4-1.01. 

4 7 1/..04, 

4-1.05 

(47 1.03) Dans les trente (30) jours, ouvrables,s -uivant la 
dated'entrée en.vigueur de. la présente convention, le 
Collège transmet au Syndicat pour chaque professionnel, 
les données relatives aux études complétées et à l'expé-
rience acquise. 

(4-1.04). Le ..Collège transmet au Syndicat,. au plus tard le 
.30 octobre de 'chaque année la.liste du personnel dé-ca-
.dre et de gérance à son emploi ainsi, que la. liste des 
membres du Conseil d'administration et du Comité exécutif 

du Collège. 

•,. 
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4-1.06 	(4-1.05) Le Collège transmet au Syndicat deux (2) exem- 

plaires de tout document relatif à la présente convention 

collective et de toute directive ou document d'ordre gé-

néral à l 'intention de l'ensemble ou d'un groupe de pro-

fessionnels. 

De plus, il transmet au Syndicat deux (2) exemplaires de 

toute entente intervenue entre le Collège et un profes-

sionnel ou un groupe de professionnels, si telle entente 

porte sur un sujet prévu à la présente convention col-

lective. 

	

4-1.07 	(4-1.06) Le Collège fournit au Syndicat dans les vingt 

(20) jours ouvrables de leur formation ou de leurs modi-

fications la liste complète des membres de tous les comi-

tés et commissions du Collège auxquels participent des 

professionnels. 

En outre, le Collège fournit la liste complète de tous 

les comités et commissions créés par le Collège et dont 

le mandat est de définir les objectifs généraux du Collè-

ge. 

	

4-1.08 	(4-1.07) Le Collège fait parvenir au Syndicat l'avis de 

convocation, le projet d'ordre du jour, le procès-verbal 

des réunions ainsi que tous les documents qui les accom-

pagnent en autant qu'il les reçoit des secrétaires des 

comités et commissions prévus à la présente convention 

collective. 

Le projet d'ordre du jour doit contenir tout point que 

l'un des membres du comité ou de la commission veut y 

inscrire et être affiché à l'intention de l'ensemble des 

professionnels. 

Cela n'a pas pour effet d'empêcher les membres du comité 

ou de la commission de modifier le projet d'ordre du jour 

selon les règles de procédure normale. 
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4-1.09 	(4-1.08) Le Collège transmet au Syndicat: 

—a) les informations prévues à la clause 5-1:0;1;,' 

h) la list.e d'ancienneté selon les dispositions prévues 

à la cla'us .e',5-2,07, 

	

4-1.10 	(4-1.09) Le Syndicat fournit au Collège la liste des mem - 

bres de son comité exécutif. 

	

4-1.11 	(4-1.10) Le Collège transmet au Syndicat dans les meil- 

leurs délais les procès-verbaux des réunions de son Con-

seil d'administration. 

• 
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Article 4-2.00 Comité de relations de travail (C.R.T.) 

Les clauses 4-2.01 à 4-2.12 des Dispositions constituant des con-

ventions collectives 1983-85 qui apparaissent aux pages suivantes 

sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 (1985, 

chapitre 12). 
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Comité de relations de travail (C.R.T.) 

	

4-2.01 	-(4-2.01) Sous réserve des dispositions à l'effet contrai- 

re, les parties reconnaissent.que toute entente ou dis-

cussion sur un sujet prévu ail présent article, ou sur une 

question _relative à l'application et à l'interprétation 

de la présente convention collective, ou sur une question 

susceptible de maintenir, d'améliorer ou de 'développer 

les relations de travail, doit se faire selon ta procédu-

re prévue ci-après. 

	

4-2.02 	(4-2.02) Dans.les trente - (30) jours ouvrables suivant la 

signature de la présente convention, et par la suite au 

moment de leur remplacement, chaque partie nommé trois 

(3) représentants habilités à la représenter et en infor-

me l'autre par écrit. 

4-2.03 (4-2.03) Aucune entente ne peut avoir pour effet de modi-

fier la présente convention, d'y ajouter ou d'y soustrai-

re quoi que ce soit, et lie le professionnel concerné, le 

Syndicat et re. Collège. Toutefois, le professionnel 

n'est pas lié par une entente dans le cas d'un congédie-

ment. 

a) Le président du Syndicat ou son substitut peut convo-

quer les représentamts. - du Colrègé en enyoyabt un, avis 

-écrit à un représentant désigné.par le Collège lui in-

diquant le ou les sujets à discuter... 

h) Le représentant du Collège peut convoquer les repré-

sentants. du Syndicat en envoyant un avis écrit .au.  i)r .êL 

siden .t-Ati' , Syndicat lui indiquant le ou les sujets à 

discuter. 

c) La partie qui convoque transmet en même temps que l'a-

vis écrit les documents dont elle dispose et qu'elle 

juge pertiiiénts:.a'ü'su,igt de discussion. 
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4-2.05 	(4-2.05) Le professionnel dont le cas est discuté lors 

d'une rencontre prévue au présent article en est préala-

blement avisé par écrit par le Collège. A sa demande, le 

professionnel peut être entendu lors de cette rencontre 

et se faire accompagner par le délégué syndical. 

	

4-2.06 	(4-2.06) Le Collège doit convoquer le Syndicat selon la 

procédure prévue au présent article avant de prendre une 

décision sur les sujets suivants: 

a) le projet d'un stagiaire, le contenu du travail et la 

supervision de ses activités; 

h) le non-réengagement d'un professionnel régulier visé à 

la clause 5-1.03; 

toute abolition de poste; 

le surplus de personnel selon l'article 5-4.00; 

la 	mutation 	d'un 	professionnel 	selon 	l'article 

5-8.00; 

les modifications de structures administratives; 

toute exception à l'exclusivité des services d'un pro-

fessionnel pendant ses heures régulières de travail; 

les modifications substantielles aux tâches assignées 

à un professionnel; 

une affectation provisoire d'un professionnel à un 

poste de cadre ou de professionnel; 

la procédure d'avancement de classe selon l'article 

6-6.00; 

k) la répartition des jours fériés prévus à l'article 

8-3.00; 
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4-2.06 	1) un 	congé 	sans 	traitement. .référé 	selon 	l'article 
8-7.00; 

m) un congé sans - traitement pour charge publique référé' 
selon l'article 8-9.00; 

Ai) les frais de déplacement selon l'article 8-13.00; 

la tâche confiée pour plus de six (6) mois à un pTo-' 
-fessionnel mis en disponibilité; , 

les-:conditions relatives au stationnement selon l'ar-
ticle 8-16.00. 

	

4-2.07 	(4-.2.07) Les parties doivent senteAdre par écrit dans, 
les.sept (7) jours ouvrables de 1:!.a -,mi.S ,de :convocation ou' 
dans un délai plus long si les'par ..Éiesen conviennent par 
écrit. 

• 

4-2:08 
	

(4-2,08) A . défal,ut d'une telle entente, le Collège trans- 
met par. é..Cr*tyndicat et au professionneisé s'il y 
a lieu, sa décision motivée au 'plus- tard '-dans, les dix: - 
(10) -joui-s ouvrableS ' . qut,;suivent l'expiration du délai 

'prévu 4 la cIa.u,se 4207. 	En outre, le Collège rn'a pas à 
informer-i >ndividuellement chaque professionnel visé pari . 
une décision de portée collective. 

_Toutefois, dans des, ci . rçônstances except4nieles, telles 
que dés décisions impliquant d'autres catéles de .  per-
sonnel, le Collège bénéficie d'un délai plus :long pour' - 

,_.comMuniquer.sa décision. 

4 7 2,09) A toutes les clauses où il est expeSS:èMentfait 
mention lue c'eSt.p.ar entente entre les paTtieS: Ldans le ' 
cadre des procédures prévues à l'article 4-2.001a clam-
se 4-2.08 ne s'applique pas, en cas de désaccord. 
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4-2.10 	(4-2.10) Le procès-verbal d'une réunion du Comité de re- 

lations de travail doit être signé et adopté par les par-

ties à la réunion suivante. Si une décision doit être 

appliquée sans délai, le procès-verbal peut être adopté 

séance tenante en tout ou en partie. 

Le procès-verbal contient l'ordre du jour, les attendus, 

les propositions et les résolutions. 

De plus, toute entente écrite et signée entre les parties 

doit être annexée au procès-verbal. 

	

4-2.11 	(4-2.11) Avant de prendre une décision sur l'abolition 

d'un poste, le Collège fournit par écrit au Syndicat, au 

moment de la convocation, le ou les motifs qui entraîne-

rait(ent) cette abolition ainsi que la ou les solutions 

qu'il entend appliquer. 

	

4-2.12 	(4-2.12) Dans le cas où le Collège propose un plan de re- 

cyclage à un professionnel ou dans le cas où un profes-

sionnel soumet un projet de recyclage, le Collège doit 

convoquer le Syndicat dans le cadre des procédures pré-

vues à l'article 4-2.00 et, dans ce cas, seules les dis-

positions de l'article 7-4.00 s'appliquent. 
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Article 4-3.00 	Activités éducatives et professionnelles  

Les clauses 4-1.01 et 4-3.02 des Dispositions constituant dés. 

conventions collectives 1983-85 qui apparaissent à la page 

suivante sont soumises à l'application de:l'article 59 de la Loi 

37 (1985, chapitre 12). 
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Activités éducatives et professionnelles 

	

4-3.01 	(4-3.01) Les parties négociantes s'entendent sur le prin- 

cipe de la participation des professionnels à des activi-

tés professionnelles collectives pendant les heures de 

travail. 

Les dates retenues pour ces activités ainsi que leur du-

rée sont déterminées par entente entre les parties dans 

le cadre des procédures prévues à l'article 4-2.00. 

	

4-3.02 	(4-3.02) Lorsque le Collège organise des journées pédago- 

giques, il invite les professionnels à y participer à 

part entière et à soumettre des projets d'ordre profes-

sionnel qu'ils aimeraient y voir discuter. 
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Article 4-4.00 Commission pédagogique  

Les clauses 44..01 à .4,4,03 des Dispositions . constituant .des con-
ventions collectives 1983_1985 	apparaissent à la pege 
te sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 

(1985, chàpitré12.). 
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Commission pédagogique 

	

4-4.01 	(4-4.01) Dans les quarante-cinq (45) jours suivant la si- 

gnature de la présente convention, le Syndicat peut dési-

gner deux (2) représentants qui sont nommés par le Collè-

ge à la Commission pédagogique du Collège prévue en vertu 

de la Loi des collèges d'enseignement général et profes-

sionnel (L.R.Q., chap. C-29 et ses amendements). 

	

4-4.02 	(4-4.02) Le mandat de la Commission pédagogique est celui 

applicable au personnel enseignant du Collège. 

	

4-4.03 	(4-4.03) Le Syndicat peut faire inscrire à l'ordre du 

jour toute question conforme au mandat de la Commission 

pédagogique. 
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CHAPITRE 5-0.00 	SÉCURITÉ D'EMPLOI  

Article 5-1.00 	Permanence  

Acquisition de la permanence 

5-1.01 	Le Collège .évalue le professionnel régulier 'nouvellement 
engagé .ou *nouvellement inclus dans l'unité ,  d'accrédita- 
tion'Wu cours d'une première période de sfic (6) mois de 
service continu ou son équivalent pour le professionnel 
régulier à temps partiel. 	Si le Collège décide de met- 
tre, fin à l'engagement du professionnel 	concerné. aul 
cours - de cette période, il doit lui donner un avis de 
non-réengagement au moins vingt (20) jours ouvrables a- 
vant la fin de cette première périodé. 

Le professionnel régulier qui n'a pa's'fait l'objet d'un 
non-réejïgagement en vertu du paragraphe précédent est é-
valué Wu tours , d'une deuxième péridde de six (6) mois de 
service continu à temps complet: .ou son équivalent pour 
le professionnel régulier à'temOs:.partiel. Si le Collè-
ge décide de mettre fin Z“l'engagemént du,professlo .nnel 
concerné, il doit lui donner un avis de non-réenga.jemént .  
au  moins vingt: *(20) Jours ouvrablesavant la fin de  
te deuxième période. 

De même, le Collège évalue conformément aux dispositions 
des paragrehes précédents,.le professionnel temporaire 
remplaçant .et. chargé de projet *engagé pour' une période. 
Continue d'Wà Moins douze' (12) mois... 

Toutefoi;S , :, dans le .:cas où wri professionnél temporafr'e-- 
remplàçant,devientuiies,, le temps fait, sans inter-
rup0oh,du:lien d'emploi comme professionnel temporaire 

.remplaçant dans le, poste qu'il obtient à titrë:de :spro, 
fes,s46,h:riéy_.;r4u=lter, compte pour les fiiis r d«.,-p -é . riodes, 

,....Initi'alée64 - éMérnt: en vue de 	 la* 
;permanence. - 	• 

• • 

Dans le cas où un professionnel témporair.è chargé de 
'projet deVient.résulier dans .1éHposté créé par le Collè- 
ge et qui regroupé les tâches cit4 1 .fl: accomplissalt à t1 - _. 
t,re de chargé de projet, Le temps fait sans -  interruption 
du lien d'emploi, compte au;( . fins des périodehit.tales 

--.d'engagement en vue dé - .I 'a,cqUïsition de la permanence. 

Le -l.professionnel ne peut soumettre )in.Arief'sur son non-
, réengagement - par suite de son évaluation 
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5-1.02 Le professionnel temporaire surnuméraire n'est pas sou-

mis aux dispositions de la clause 5-1.01. De même, le 

professionnel temporaire remplaçant ou chargé de projet 

engagé pour une période continue de moins de douze (12) 

mois n'est pas soumis aux dispositions de la clause 

5-1.01. 

5-1.03 	Le professionnel régulier à temps complet qui remplit 

toutes les conditions suivantes acquiert la permanence: 

il 	a complété lei périodes prévues à la clause 

5-1.01; 

il a acquis douze (12) mois d'ancienneté aux fins de 

la sécurité d'emploi; 

il a cumulé au total• vingt-quatre (24) mois de ser-

vice actif. 

5-1.04 

5-1.05 

Le professionnel ayant complété les périodes prévues à 

la clause 5-1.01 qui occupe provisoirement un poste au-

tre que le sien conserve son statut et les droits qui y 

sont rattachés. 

Si le Collège décide de mettre fin à l'emploi d'un pro-

fessionnel temporaire remplaçant ou d'un temporaire 

chargé de projet engagé pour une période continue d'au 

moins douze (12) mois, il doit lui donner un préavis au 

moins deux (2) semaines avant la fin de son emploi à 

moins que la durée de l'emploi n'ait _été fixée lors de 

l'engagement. 
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5-1.06 	Le professionnel est libre d'appartenir à une associa- 

tion professionnelle, sauf dans le cas où le droit de 

pratique est relié à l'appartenance à telle association 

et est une condition du maintien du lien d'emploi. " 

Les 	clauses 	5-1.01, 	5-1.02, 	5-1.04 	et 5-1.05 des Dispositions. 

constituant 	des 	conventions 	collectives 1983-85 qui apparaissent 

aux 	pages 	suivantes: sont 	soumises 	à 	l'application 

de 	la 	Loi 	37 	(1985, 	chapitre 	1.2). 

de l'article 	59. 
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Engagement, fin d'emploi 

5-1.07 

5-1.08 

(5-1.01) A l'engagement du professionnel par le Collège 

celui-ci doit lui préciser par écrit les points sui-

vants: 

a) 	son statut: 	régulier, sécuritaire, prioritaire, à 

temps partiel, à temps complet, temporaire rempla-

çant ou temporaire surnuméraire; 

h) 	le corps d'emplois auquel il appartient; 

son traitement, sa classe et son échelon à la date 

d'entrée en fonction; 

le service auquel le poste est rattaché; 

la date effective d'entrée en fonction; 

le Campus auquel il est affecté s'il y a lieu. 

Le Collège transmet au Syndicat une copie de ces infor-

mations de même que les données relatives aux études 

complétées et à l'expérience acquise. 

(5-1.02) A l'engagement, le Collège fournit au profes-

sionnel une copie de la présente convention. De même, 

le professionnel doit fournir les preuves de ses quali-

fications et de son expérience. 

A défaut pour le professionnel de pouvoir fournir ces 

preuves, il remettra au Collège une attestation asser-

mentée à cet effet. 



5-1.09 

(5-1.04) a) Si le Collège décide de mettre fin à l'emplol d'un 

-professionnel temporaire surnuméraire, il doit ,lui 

—donner un préavis au moins deux (2) semaiWeSvant 

la i  fin A.e, son emploi : à :u .iens :que la durée de 

l'emploi n'ait été fixée lors de l'engagement 

L'emploi d'un professionnel temporaire remplaçant 

prend fin automatiquement avec le retour du profes-

sionnel remplacé ou' aprè un pré.aVi's de deux (2):s.e-

- 111 

Dans le cas d'un remplacement de trois (3) mois et 

plus,. lé Collège donne un préavis de deux (2) 'emar . i'- 

nes avant la fin de son engagement. 

(5-1.05) Le-professionnel peut mettre finA son emPloi 

en tout temps, moyennant un avis écrit remis au Collège, 

au moins trente -(30) jours avant son départ. 
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Article 5-2.00 Ancienneté  

Ancienneté aux fins de la sécurité d'emploi 

5-2.01 

5-2.02 

5-2.03 

L'ancienneté aux fins de la sécurité d'emploi est la pé-

riode pendant laquelle un proYessionnel a été de façon 

continue à l'emploi d'un Collège comme professionnel. 

L'ancienneté aux fins de la sécurité d'emploi du profes-

sionnel à l'emploi du Collège, comme-professionnel, au 

11 juin 1987 est celle acquise à cette date en vertu des 

dispositions constituant des conventions collectives 

1983-1985. 

A compter du 12 juin 1987, le calcul de l'ancienneté aux 

fins de la sécurité d'emploi du professionnel se fait de 

la manière suivante: 

a) -pour le professionnel à temps complet: 	le nombre 

d'années, de mois et de jours à l'emploi du Collège 

comme professionnel; 

h) 	pour le professionnel à temps partiel: 	de la même 

façon que pour le professionnel à temps complet mais 

au prorata des heures de travail. 

5-2.04 	L'ancienneté aux fins de la sécurité d'emploi continue 

de s'accumuler: 

a) 	durant les congés pour activités syndicales prévus à 

la convention collective; 

h) 	durant une période de mise en disponibilité; 

c) 	durant une suspension du professionnel; 



durant les vingt-quatre (24) premiers mois d'un 
congé, pour activités professionnelles; 

durant les vingt-quatre (24). premiers mois eu 
invalidité; 

durant une période de recyclage prévue à l'artiCle 
5-11.00; 

congé prévue à 	l'article' durant la période 
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5-2.04 
(suite) 

d) durant un congé de perfectionnement .accordé en ver-
tu de la.. convention collective; 

durant les douze (12) Oremiéi. s mdls de l'occupation 
- 'provisoire 
lège; 

d'un poste de cadré -  ou de gérant au Col- 

dererif,les congés prévus aux droits parent 4aux; 

:AUrant ,.les douze (12) premiers mois d'un congé sans 
.traitement; 

durant une absence due soit à un accident de 
val:1'; soit à une maladie professionnelle reconnus , .. 
comme tels :par la Commission 'de la santé et de la' 

;sécurité 4 travail du Québec; 

5-2.05 L'ancienneté aux fins de la sécurité d'emploi cesse de 
s'accumuler mais demeure - au crédit du professionnel: 

a) 	durant une période de mise.i pied; 
h) 	après l'application des dispositions des alinéas:: 

e), g), hYet i) de la 'clause 5-2.04; 
c) 	durant un congé à cause- -de-  l'exercice d'une 'charge 

5-2.06 	L'ancienneté aux fins de la' sécurité d'emplbi se' perd:'; 

a) 
	

lors de la démission du professionnel; 
h) 
	

lors d'un non-réengagement; 
c) 
	

lors du congédiement du professionnel. 
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5-2.07 

5-2.08 

Au plus tard le 30 septembre de chaque année, le Collè-

ge affiche pour une durée de vingt (20) jours ouvrables 

la liste d'ancienneté aux fins de la sécurité d'emploi 

des professionnels couverts par la convention collecti-

ve telle qu'établie le 30 juin précédent. Une copie de 

cette liste est transmise au Syndicat en même temps 

qu'elle est affichée. Au cours de .la période d'affi-

chage, le Syndicat ou tout professionnel peut contester 

par grief l'ancienneté aux fins de la sécurité d'emploi 

d'un professionnel. 

A l'expiration de la période d'affichage, l'ancienneté 

aux fins de la sécurité d'emploi devient officielle 

sous réserve des contestations déposées. Les correc-

tions apportées à cette ancienneté ne peuvent prendre 

effet qu'à la date de la contestation. Par la suite, 

aucune autre correction ne peut être apportée à l'an-

cienneté aux fins de la sécurité d'emploi du profes-

sionnel avant la prochaine période d'affichage. 

L'ancienneté aux fins de la sécurité d'emploi du pro-

fessionnel déclaré couvert par le certificat d'accrédi-

tation du Syndicat par une décision du Commissaire du 

travail ou après entente entre les parties est établie 

conjointement par le Collège et le Syndicat. A défaut 

d'entente, le Collège décide et le Syndicat peut sou-

mettre un grief. 

Les clauses 5-2.01 à 5-2.08 des Dispositions constituant des con-

ventions collectives 1983-85 qui apparaissent aux pages suivantes 

sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 (1985, 

chapitre 12). 
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Ancienneté 

5-2.09 

5-2.10 

(5-2.01) Aux fins d'application de la présente conven-

tion, l'ancienneté est la période pendant laquelle un 

professionnel a été de façon continue à l'emploi du 

Collège comme professionnel. 

(5-2.02) L'ancienneté du professionnel à l'emploi du 

Collège, comme professionnel, au ler avril 1983, est 

celle acquise à cette date en vertu de la convention 

collective 1979-1982. 

	

5-2.11 	(5-2.03) A compter du 2 avril 1983, le calcul de l'an- 

cienneté du professionnel se fait de la manière sui-

vante: 

a) 	pour le professionnel à temps complet: 	le nombre 

d'années, de mois et de jours à l'emploi du Collège 

comme professionnel; 

h) 	pour le professionnel à -temps 	 'de la même - 

façon que pour le professionnel à temps complet 

- mais au prorata des heures régulières de travail. 

	

5-2.12 	(5-2.04) L'ancienneté continue de s'accumuler: 

durant les congés pour activités syndicales prévues 

au chapitre 3-0.00; 

durant une. période de mise 'en disponibilité; 

durant une suspension du professionnel; 

durant un congé de perfectionnement accordé en ver-

tu' de la présente convention; 

e) 
	

durant les douze (12) premiers mois de l'occupation ' 

provisoire d'un poste de cadre ou de gérant au Col-

lège; 
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5-2.12 	f‘ 
	

durant 	les 	congés, 	conformément 	à 	l'article 

(suite) 	 8-6.00; 

g) 	durant les congés pour activités professionnelles 

prévus à l'article 8-8.00; 

h 
	

durant les vingt-quatre (24) premiers mois d'une 

invalidité; 

i) 	durant une absence due soit à un accident de tra- 

vail, soit à une maladie professionnelle reconnus 

comme tels par la Commission de la santé et de la 

sécurité du travail du Québec. 

5-2.13 	(5-2.05) L'ancienneté cesse de s'accumuler mais demeure 

au crédit du professionnel: 

durant une période de mise à pied; 

durant un congé sans traitement autre que ceux pré-

vus à la clause 5-2.04; 

durant un congé à cause de l'exercice d'une charge 

publique; 

après l'application des dispositions de la clause 

5-2.04 h). 

après les douze (12) premiers mois de l'occupation 

provisoire d'un poste de cadre ou de gérant au Col-

lège. 

5-2.14 
	

(5-2.06) L'ancienneté se perd: 

lors de la démission du professionnel; 

lors d'un non-réengagement; 

lors du congédiement du professionnel. 
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5-2.15 

5-.:16 

(5-2.07) Au plus tard le 30 septembre de chaque année, 

le Collège affiche pour une durêe : de.trente (30) jours 

la liste d'anciennété de,s .  professionnels couverts par 

la présente convention telle qu'établie le 30 juin pré- 

cédent. 	Une copie de cette liste est transmise au Syn- 

dicat en même temps qu'elle est affichée. 	Au cours de 

la période d'affichage, le Syndicat ou tout profession-

nel peut contester par grief l'ancienneté d'un Profes-

sionnel. 

A l'expireion de l'a périodé -d'affichage, l'ancienneté 

devient officielle sous réserve des contestations dépo-

sées. Les corrections apportées à l'ancienneté ne peu-

vent prendre effet qu'à la date de la contestation. 

Par la suite, aLicune , aut-ré correction ne peut être ap-

portée à l'ancienneté du professionnel avant la pro-

chaine période d'affichage. 

L'ancienneté du professionnel déclaré couvert„ 

par leicertificat d'accréditation du Syndicat par une 

décision du Commissaire du,t.ravajl ou après entente en- 

	

, 	. 
tre les parties est établié— Cônj-e»ement par' lé -Collè-

ge et le •Syndicat. 	A défayt'd'éente, le Collège dé- -  

Cide et le Syndicat peut soumettre un grief'. 
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Article 5-3.00 	Poste de professionnel à combler 

Ordre de priorité 

5-3.01 

5-3.02 

Dans les quarante (40) jours ouvrables qui suivent le 
moment oti un professionnel régulier a quitté définiti-
vement son poste, le Collège doit prendre la décision 
de combler ce poste ou de le modifier ou de l'abolir. 

Quand le Collège décide de combler par un professionnel 
régulier un poste de professionnel déclaré vacant ou 
tout nouveau poste de professionnel, il porte le fait à 
la connaissance des professionnels par voie d'afficha-
ge, en même temps qu'il procède à un concours à l'inté-
rieur du Collège et s'il y a lieu, à un concours pu-
blic. 

Toutefois, le Collège n'est pas tenu d'afficher lorsque 
le poste est comblé par mutation dans le cadre de la 
sécurité d'emploi. 

L'avis 	d'affichage doit, 	entre autres, 	indiquer le 
corps d'emplois, le service auquel le poste est ratta-
ché, les qualifications exigées par le Collège, les 
traitements minimal et maximal prévus à l'échelle de 

traitement et la date limite pour poser sa candidature. 
L'affichage est d'une durée d'au moins dix (10) jours 
ouvrables et d'au plus vingt (20) jours ouvrables. 

Sous réserve de l'application de la clause 5-6.02, 
lorsque le Collège décide d'effectuer un remplacement 
pour une période de plus de quatre (4) mois, il porte 
le fait à la connaissance des professionnels du Collège 
par voie d'affichage interne. 	L'affichage est d'une 
durée de cinq (5) jours ouvrables. 	Le Collège transmet 
une copie de cet affichage au Syndicat sans l'adresser 
au Bureau de placement. 

Un professionnel qui comble de façon temporaire un pos-
te vacant ou nouvellement créé reçoit le traitement 
rattaché à ce poste s'il est supérieur à celui rattaché 
à son poste régulier. Les mêmes dispositions s'appli-
quent lorsqu'un professionnel comble de façon temporai-
re un poste de cadre. 

A l'expiration de l'affectation temporaire, le profes-
sionnel reprend son poste avec tous les droits et avan-
tages, comme s'il ne l'avait pas quitté. 
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5-3.03 Sauf dans le cas où le poste est comblé par mutation 
dans le cadre de la sécurité d'emploi, lé Collège offre 
le poste en tenant compte des exigences - qu'il requiert 
et' selon l'ordre de priorité qui suit; dans tous les 
cas, la langue d'enseignement au Collège doit être con-
sidérée dans les exigences: 

d'abord au professionnel mis en disponibilité au 
Collège et ce, conformément à la clause 5:6.03; 

ensuite au professionnel mis en disponibilité par 
un autre Collège de la Même zone telle qu'établie à 
la clause 5-4.10 et ce, conformément à la clause 
5-6.03; 

ensuite ..au professionnel mis en disponibilité par 
un autre Collège d'une autre zone telle qu'établie 
à...1d•tidyse 5-4.10 et ce, conformément à la clause 

5m6.03 . ; 

ensuite au professionnel à temps partiel mis à pied*: 
1:).éhéficiant de la priorité d'emploi prévue à la 

-clause 5-5.04; 

ensuite au professionnel bénéficiant de la priorité 
d'emploi 	au Collège sous 	réserve de :  la 	clause • 

5-5.08; 

ensuite au profesSt6rinerréSylier .  à temps partiel; 
-) • 

ensuite du -  profes%eur .,  mis en - disponibilité ou 

-l'employé de ..soutien mis en y disponibilité au Collè-

ge, dans la .mesure où ce professeur ou cet employé 
de soutteny:p-Posé , par écrit sa candidature pour ce 

FiciSte au Cbllè.ge; 

ensuite au jireê ssibrinel'bénéfiétant de la priorité 
prévue à'. 1e clause 5 - 5 10, 

ensuite 'à un iirofessionnel- , bénéft'cant de rla' prio-
rité' d'emploi dans un autre Collège de la même zone. 
tel qu'établie à la clause 5-4.10 ou à un profes- 

sionnel visé-à la clause 8-9.02; 

j) 	ensuite à un professionnel à l'emploi du Collège; 

k) 	ensuite à un candidat à l'emploi 'du Collège; 

 

 

1) 
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5-3.03 

(suite) 

5-3.04 

5-3.05 

5-3.06 

ensuite 	à 	un 	professionnel 	bénéficiant 	de 	la 

priorité d'emploi dans un autre Collège d'une autre 

zone telle qu'établie à la clause 5-4.10; 

m) 	ensuite à tout autre candidat qui n'est pas à l'em- 

ploi du Collège. 

Lorsqu'il y a plus d'un candidat à l'intérieur de l'une 

ou l'autre des priorités mentionnées à la clause 5-3.03, 

le Collège choisit le candidat le plus compétent s'il 

possède les exigences requises. 

S'il y a compétence égale à l'intérieur de l'une ou 

l'autre des priorités mentionnées aux paragraphes a), b) 

c), d), e) f), h), i), j) et 1) de la clause 5-3.03, 

l'ancienneté aux fins de la sécurité d'emploi est le 

facteur déterminant. 

Le professionnel du Collège à qui le poste est attribué 

conserve les mêmes droits quant à l'avancement d'éche-

lon, mais reçoit le traitement rattaché à son nouveau 

poste à compter de la date de son entrée en fonction. 

Un professeur ou un employé de soutien replacé dans un 

poste de professionnel dans son Collège dans le cadre 

du paragraphe g) de la clause 5-3.03 transporte ses ban-

ques de congés de maladie et est permanent dès qu'il ob-

tient le poste. 

De plus, les clauses 5-3.01, 5-3.05, 5-3.07 et 5-3.08 des Disposi-

tions constituant des conventions collectives 1983-85 qui appa-

raissent aux pages suivantes sont soumises à l'application de 

l'article 59 de la Loi 37 (1985, chapitre 12). 
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Poste de professionnel à combler 

5-3.07 	(5-3..01) Quand le Collège décide .de combler par un pro- 

fessionnel régulierHill poste de professionnel déclaré 

Vacant ou tout nouveau posté de professionnel,, il porte 

le fait à la connaissance des' professionnels par voie 

d'affichage, en même temps qu'il procède à un concours à 

l'intérieur du Collège et, s'il y a lieu, à un concours 

public. 

Toutefois, le Collège n'est pas tenu d'afficher quand le 

poste est comblé par mutation. 

L'avis d'affichage doit„ entre aotres„-in,diquer le corps 

d'emplois, le service auquel le poste est rattaché, les 

qualifications eXig .kes pâr 'Le.Collège,,les salaires mi- 

nimal. et.ma,ximal prévus 	 de traitement et la 

date , fimite-pour présenter sa candidature. 	L ' affichage 
eSt•dlune durée d'au .''Mçiins dix (10) jours ouvrables et 

—d'au plus vingt (20) jours ouvrables. 

Sous 
• 	, 	 . 	. 

réserve de l'application de la clause 5-6.03, lors- . 
que le Collège décideA!effeCtuer: un remplacement pour 

une période de plus de -six (6) mois, il porte le fait à 

la connaissance des professionnels . du Collège par affi- 

chage interne. 	L'affichage est d'une durée de cinq (5) 

.jours ouvrables. 	De -.7p4;s7', le Collège n'a pas à trans•- 

Mettre copie de cet ,afrttch.a.gegureau de Place-Ment. 

5-3.08 	(5-3.05) Le Collège affiche dans, les meilleurs délais le 

nom de la Personne choisie. 

5-3.09 

. 	. 

(5 	7r .-3.6Le Collège ne peut obliger un professionnel à - - . 	. 
'accepter  une mutation sous réserve des dispositions de 
l'article 5 - 800 delà présente convention 
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5-3.10 (5-3.08) Dans tous les cas de poste de professionnel à 

combler, le Collège forme un comité bipartite de sélec-

tion sur lequel le Syndicat est invité par écrit à nom-

mer deux (2) professionnels. Ce comité a pour fonc-

tion: 

d'étudier les candidatures au poste à combler; 

de procéder aux entrevues nécessaires à l'intérieur 

de l'une ou l'autre des priorités mentionnées à la 

clause 5-3.03; 

de remettre au Collège ses recommandations dans le 

délai fixé au moment de combler le poste. 

Le comité de sélection reçoit du Collège les qualifica-

tions exigées, la description du poste à combler, les 

candidatures ainsi que les documents y afférant. 

A défaut par les représentants du Syndicat de compléter 

leur travail dans le délai fixé, le Collège procède. 
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Article 5-4.00 - Surplus de personnel  

Surplus de personnel 

5-4.01 	Un professionnel régiilier qui n'a pas acquis la perma- 

nence'peut être mi,s à pied à cause d'un surplus'd'per-

sonnel. 

- Un professionnel régulier qui a acquis la permanence peut . 

être mis en disponibilité à cause.d'un.surplus de person-

nel. 

5-4.02 	Le Collège peut déclarer un professionnel, régulier en 

surplus de personnel suite à l'abolition justifiée d'un 

poste due à: 

. 	 . 
a) soit une diminution significative de la 	clientèle - 

' 	constatée le 15 octobre de l'année en cours 'par rap 

port à la clientèle du 15 octobre de l'année précéden-

te;. 

b). soit. une modifi.cation ,des services à rendre à la 

clientèle; dans ce cas, le Collège peut déclarer un 

professionnel régulier , en surplus dans la mesure M.1, il 

çrée'.un.npuyeau poste ou comble Un poste vacant.. 

5-4.03, 	Aux fins de l'application de l'alinéa a) de la cl,au . se.'. 

5-4.02, la procédure suimante doit. être respectée: 

a) Lorscitie..1,Wlège envisage un, surplus .de personnel, 

I.es cinq (5) jours ouvrables Suivant le 

1.5 . .octobre. , :transmettre au Syndicat, entre autres, le 

ou les corps d'emplois visés par ce surplus„ une .copie 

des prévisions' budgétaires ainsi que les .  données et 

les - documentsofficiels- servant à établir la clientèle' 

et transmis au ministère. 
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5-4.03 

(suite) 

La clientèle est constituée de la somme de la clientè-

le inscrite à l'enseignement régulier et à l'éducation 

aux adultes. La clientèle à l'enseignement régulier 

est constituée de l'ensemble des étudiants inscrits à 

tout programme de niveau collégial décrit dans les ca-

hiers de l'enseignement collégial pour les sessions 

régulières (automne et hiver); la clientèle à l'éduca-

tion aux adultes est constituée de l'ensemble des étu-

diants inscrits aux cours et programmes apparaissant 

dans les cahiers de l'enseignement collégial et dans 

les programmes de formation sur mesure. 

Toutefois, pour l'étudiant inscrit à l'éducation aux 

adultes, chaque 600 heures de formation ci-haut décri-

te compte pour un étudiant à temps complet. Pour l'é-

tudiant inscrit à l'enseignement régulier, le nombre 

d'étudiants est traduit en équivalent temps complet. 

b) Dans les cinq (5)jours ouvrables suivant la transmis-

sion des informations prévues à l'alinéa précédent, le 

Collège doit convoquer le Syndicat dans le cadre des 

procédures prévues au comité de relations de travail. 

c) 	Le Syndicat et le Collège doivent alors tenter d'en 

arriver à une entente sur l'application des mécanismes 

appropriés prévus à la convention collective afin d'é-

viter le surplus de personnel ou à défaut la mise à 

pied ou la mise en disponibilité. 

Toutefois, si un poste est ou devient vacant durant la 

période de déclaration de surplus, les dispositions 

sur la mutation prévue à la clause 5-4.04 s'appli-

quent. 
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5-4.04 	Aux fins d'application 	de 	l'alinéa 	h) 	de 	la 	clause 

5-4.02, la procédure suivante doit être respectée: 

a) 	Lorsque te Collège envisage un surplus de personnel, 

il doit convoquer le Syndicat dans le cadre des pro-

cédures prévues au comité - des relations de travail 

en indiquant le ou les corps d'emplois visés par ce 

surpliis,_le ou les motifs justifiant la modification 

des services'à rendre à la clientèle, le poste visé. 

par la déclaration de surplus, le nom du profession-

nel visé par :la déclaration de surplus', la ou les 

mutation(s) envisag&e(s), le recyclage s'il y a 

lieu, et lés autres .informations Pertinentes. 

h) 	Afin de tenter d'éviter ou d'annuler la mise en dis- 

. ponibilité d'un professionnel, l'ordre suivant est 

respecté: 

1.. Si lé professiongl visé par la déclaration de 

surplus répond aux qualifications requises au 

plan de classification pour le „corps d'emplots 

dans- ;leq.u . el - est ,..classifié le postevacant, il y 

est pbltgatoirement muté;' 

Si l'alinéa 1 nes'applique pas mais qu'un pro- 

fessipnriel mis en dispoObilité du Collège ré-

pond aux:,Clualificationsrequi .ses prévues au plan 

- de classification pour le.cp'rtPs d'emplois dans 

lequel est - classifiéfle poste vacant, ce profes-

sionnel 'en disponibilité obtient le poste vacant ' 

et le Collège'proéédé-, à 	-déclaration de sur- 

plus selon l'ordre prévu'à la clause 5-4.05. 

, Si les alinéas 1 et t2 ne s'appliquent pas le 

Collège peut aux conditions - suivantes, procéder , 

à la'mutation d,.'"um .  ou de plusieurs autres, pro-

fessionnels et - du professionnel visé par 

claration de surplus: 

le ou les professionnels concernés répon-

dent aux qualifications requises. prévues 
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5-4.04 

(suite) 

au plan de classification pour le corps 

d'emplois dans lequel est classifié le ou 

les poste(s) qu'ils vont occuper. 

le ou les professionnels concernés consen- 

tent à être mutés. 

le professionnel visé par la déclaration 

de surplus répond aux qualifications re-

quises prévues au plan de classification 

pour le corps d'emploi du poste laissé va-

cant par la ou les mutations du ou des 

professionnels 	concernés, 	et 	il 	y est 

obligatoirement muté. 

Si les alinéas 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas, le 

professionnel visé par la déclaration de sur-

plus, s'il est permanent, peut se voir appli-

quer les dispositions de l'article 5-11.00. 

Si les alinéas 1, 2, 3 et 4 ne s'appliquent pas, 

un autre professionnel peut se voir appliquer 

les dispositions de l'article 5-11.00 et être 

muté au poste vacant à la condition que le pro-

fessionnel visé par la déclaration de surplus 

réponde aux qualifications requises prévues au 

plan de classification pour le corps d'emploi 

dans lequel est classifié le poste laissé vacant 

par la mutation du professionnel concerné. 

Si les alinéas 1, 2 3, 4 et 5 ne s'appliquent 

pas un professionnel non qualifié mis en dispo-

nibilité au Collège peut se voir appliquer les 

dispositions de l'article 5-11.00. 

Si les alinéas 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ne s'appli- 

quent pas, le Collège procède à la déclaration 

de surplus selon l'ordre de la clause 5-4.05 

dans le corps d'emploi visé par l'abolition de 

poste. 
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5-4.04 

(suite) 

5-4.05 

8. 	Ensuite la procédure normale pour combler un 

poste vacant s'applique. 

Lorsque le Collège procède à une déclaration de surplus 

de personnel .dans un ou des .corps, d'emplois, l'ordre 

suivant doit êtrerespecté Cià,ns cha c un des corps -d'em-

ploius dans chacun des secteuTs. -d'activités,s'ii s'a-

git des" 'corps "d'emplois de S.M.L'È, (bibliothèque ou,a-u-_ 

dio-visuel),.teanalyste (informatique ou organisation 

et méthodes)," d'attaché d'administration (gestion "de 

personnel ou administratton) ou'dtaniMateurdactivités 

étudiantes (activités socio-culturelles .ou activités 

sportives). 

a) 	mettre fin•à l'emploi de 	professionnels temporai- 

res surnuméraires et"temporaires chargés de projet. 

Cette fin d'emploi _prend effet le 15 décembre suite 

à un préavis d'au m'ointrente (30) jours ou au mo-

ment prévu:iors de l'engagement; 

mettre fin à l'emploi des professionnels qui n'ont 

pas - acquis la priorité:e«emploi. Cette fin d'emploi 

prend .  effet le 15 décembre suite à un préavis d'au 

moins trente (30) jours; 

c) mettre à pied les professionnels réguliers ayant ac- 

- 	quis.la  .priorité, eemploi, en commençant par celùi 

..qui a le moins . d'anciennèté aux fins de la sécurité 

d'emploi et, si cette ancienneté est égale, par ce-

lui qui a le moins d'expérience,- selon les critères 

de la convention collective; cette mise à.pied prend 

effet le 15 décembre suite à un préavis d'au moins 

trente (30) jours; 

d 
	

mettre en disponibilité 1gs, professionnels réguliers 

à temps complet ayant acquis- la permanence et les 

professionnels couverts par la clause 5-6.07," en 

commençant par celui qui a le moins d'ancienneté aux 

fins de la sécurité d'emploi et, si cette ancienne-

té est égale, par celui qui a le moins d'expérience" 
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5-4.05 	d) 	selon 	les 	critères 	de 	la 	convention 	collective; 

(suite)  cette mise en disponibilité prend effet le 15 

décembre suite à un préavis d'au moins trente (30) 

jours. 

Il est 'entendu que le poste d'un profes .sionnel qui a 

obtenu un congé ou une libération en vertu de la 

convention collective et qui a un droit de retour à son 

poste, est soumis aux dispositions de la convention 

collective et que le professionnel concerné est régi par 

les dispositions du présent article. 

5-4.06 
	

Une copie du préavis mentionné aux alinéas c) et d) de la 

clause 5-4.05 est transmise au Syndicat et au Bureau de 

placement. 

5-4.07 	Le Collège s'engage à: 

a) transmettre au Bureau de placement les avis de poste 

vacant sous réserve de l'application de l'article 

5-3.00 et ce, uniquement dans les cas de postes régu-

liers à temps complet. 

h) étudier les candidatures transmises par le Bureau de 

placement et appliquer les dispositions des articles 

5-3.00, 5-5.00 ou 5-6.00 selon le cas; 

informer le Bureau de placement d'une offre d'emploi 

faite à un professionnel mis à pied ou mis en disponi-

bilité par le Collège et indiquer s'il y a acceptation 

ou refus; 

informer le Bureau de placement d'une offre d'emploi 

faite à un candidat dont la candidature a été transmi-

se par ce Bureau; 

e) transmettre les informations demandées par le Bureau 

de placement. 
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5-4.08 

5-4.09 

Si, dans les sept (7) jou -rs ouvrables de la transmission 

d'un avis de poste vacant prévu à l'alinéa a) de la clau-

se 5-4.07, le Bureau de placement n'a pu référer de 'can-

didat, le Collège n'a pas à procéder selon les disposi-' 

tions des .  articles 5-4.00;5-5;00ét'5-6.00 pour erlibau-

cher le personnelrequis dàds.le'CiS :visé. 

Le Collège peùt offrir une préretraite'i'üd professionnel 

qui y est admissible à la condition: ,.quéc.ette préretraite 

évite ouannule .une mise en disponibilité. Ceci peut im-

pliquer la mutation d'un ou de plusieurs professionnels. 

a) En acceptant de bénéficier de ta préretraite, le pro-

fessionnel donne au Collège .sa ,démission qui est ef-

fective à la date à laquelle la 'préretraite pr'èhd 

h) Les dates:de début et de fin de la préretraite sont 

arrêtées après entente entre le Collège et le profes-

sionnel': 

En aucun temps,• la durée de Ta pk&nat-raite ne peut ex-

céder douze .(12) mois. 

Le professionnel en préretraite continue de recevoir 

son traitement et de bénéficier des avantages de la 

convention collective: comme s'il était au travail. 

Une telle préretraite est considérée comme du service 

continu aux fins du régime de retraite. 

5-4.10 	Les zones applicables en vertu des 	articles 	5-3.00, 

5-5.00 et 5-6.00 sont décrites à l'annexe "B". 

De plus, la clause 5-4.04 des Dispositions constituant des conven-

tions collectives 1983-85 qui apparaît à la page suivante est sou-

mise à l'application de l'article 59 de la Loi 37 (1985, chapitre 

12); 
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5-4.11 

Disposition particulière 

(5-4.04) Lorsque le Collège envisage un surplus de per-

sonnel il doit convoquer le Syndicat dans le cadre des 

procédures prévues à l'article 4-2.00. Dans ce cas, le 

délai prévu à la clause 4-2.07 est de douze (12) jours 

ouvrables. 



Article 5-5.00 	Priorité d'emploi  

I- 	Professionnel régulier  

5-5.01 	La présente section ne s'applique qu'au professionnel' 

mis à pied qui remplit- les exigences prévues à la clause 

.5-5.02 et qui ne remplit pas les exigences prévues à la 

clause 5-1.03. 

5-5.02 a) 	Le droit à la priorité d'emploi est acquis . par le 

'professionnel régulier qui a complété douze (12)" 

mois de service actif sans interruption du 

' d'emploi. 

De même, le prOfessionnel qui bénéficiait de la per-

manence et qui a perdu ce droit selon l'alinéa h) de' 

l'a clause 5-6.06'bénéficie des dispositions du pré-

sent article pour une--'durée de deux (2) ans à comp-

ter de'..cette . perte de-permanence s'il refuse la pri-

me de séparation. 

5-5.03 Le professionnel mis à pied conserve, sans traitement, 

pendant deux(2) ans, une priorité d'emploi dans un'Col:J• :  

lège selon les dispositions de la clause 5-3.03 et il en 

bénéficie: 

pourvu qu'il satisfàsse 'aux conditions d'engagement 

du Collège; 

dans le ,  cas cl''...u'm,poste vacant' dans 	le Collège 

l'ayant mis à pied, pourvu qu'il répOnde affirmati-

vement à une .offreA'emploi qu'il lui,est'faite dans 

un délai de cinq - (5) jours ouvrables; 

dans le cas'-'d'un poste vacant dans un Collège de la 

même zone que celle du Collège Payant mis à pied 

pourvu qu'il se déclare, par écrit, disponible à- ce_ 
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5-5.03 

(suite) 

5-5.04 

Collège dans 	les 	cinq 	(5) 	jours 	ouvrables 	qui 

suivent la date où il est avisé par le Bureau de 

placement que son nom a été transmis à ce Collège et 

pourvu qu'il réponde affirmativement à une offre 

d'emploi qui lui est faite dans un délai de cinq (5) 

jours ouvrables. Cependant, le professionnel est 

libre de se déclarer disponible lorsque la langue 

d'enseignement de ce Collège n'est pas la même que 

celle du Collège l'ayant mis à pied; 

dans le cas d'un poste vacant dans un Collège d'une 

.autre zone que celle du Collège l'ayant mis à pied, 

s'il s'est déclaré disponible dans le même délai que 

celui prévu à l'alinéa c) qui précède et si une of-

fre d'emploi lui est faite, pourvu qu'il réponde af-

firmativement à cette offre d'emploi dans un délai 

de dix (10) jours ouvrables; 

les délais prévus à la présente clause sont comptés 

à partir de la date de la réception de l'offre d'em-

ploi ou, le cas échéant, de la date de l'avis de li-

vraison de cette offre d'emploi et l'absence de ré-

ponse est considérée comme un refus. 

Le professionnel régulier à temps partiel, qui a complé-

té vingt-quatre (24) mois de service actif sans inter-

ruption du lien d'emploi et qui est mis à pied conserve 

sans traitement pendant une année additionnelle la prio-

rité d'emploi prévue à l'alinéa d) de la clause 5-3.03 

en autant qu'il avise par écrit le Collège au moins 

vingt (20) jours ouvrables avant l'expiration des deux 

(2) ans prévus à la clause 5-5.03. 

De plus, ce professionnel conserve pendant une autre an-

née additionnelle cette priorité en autant qu'il avise 

par écrit le Collège au moins vingt (20) jours ouvrables 

avant l'expiration de l'année additionnelle prévue au 

paragraphe précédent. 



La -,Fh. Sehte-- - section s'applique 

engagé 'par le Collège. 	• 

au prOfessionel tempo- 

Le 'drit-, à l'a priorité d'emp-roi est..a.,c(10s,exclusi-

vnt dans son Collège par le professionnel tempo- 

raire 
 

remplaçant qui a complété ,..doùze (12) 	s 'de 

service àctif sans interruptfon du lien d'emploi et 

>qui, possède les qualifications requises prévues au 

plan de classification. 
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5-5.05 Le professionnel replacé S'elon les dispositions du pré-, 

sent article transfère chez son nouveau Collège son 

:§:tàttjt .de professionnel régulier,. Sa priorité d'emploi,- - 
l'ancienneté accumulée aux fins de la :sécurité d'emploi, 

ses années de service pour les. vacances, ainsi que sa 

banque ,de congés-maladie non-monnayables. 

De plus, le professionnel permanent qui, en vertu des 

dispositions de l'a clause 5-6.b9 -,` -»refusé la prime de 

séparation pour devenir prioritaire et qui est replacé, 

en - vertu des dispositions du présent article, transfère' 

chez son nouveau Collège le nombre de jo.urs de vacances 

auxquels il a droit s'il est :supérieur à celui prévu à—  ' 

la clause 8-4.01. 

Dès que le professionnel est replacé en vertu des dispo-

sitions du présent article. ;  son nom est rayé de la liste, 

du Bureau de placement et il ne pourra exercer son droit . 

à la priorité: 'd'emploi que dan's -  le cas 'd'une nouvelle 

mise à pied. be  'même, son nom est rayé de la liste du 

Bureau de -placement si le professionnel renonce_ à la 

priorité :d'emploi ou si le Bureau dé' placement ne peut , 	• 
le rejoindre, à deux re.prises par courrier recommandé, à 

sa dernière adresse. 

• 

5-5.06 

• 

II- Prbfessienne* temporaire  

5-5.07 

5-5.08 
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5-5.08 
	

Malgré la clause 5-3.03 e), le professionnel tempo- 

(suite) 
	

raire remplaçant a une priorité sur tout autre pro- 

fessionnel mis à pied et ce pour le poste qu'il oc- 

cupe ou qu'il a occupé si ce poste devient vacant. 

b) 	Le droit à la priorité d'emploi est acquis exclusi- 

vement dans son Collège par le professionnel tempo-

raire chargé de projet qui a complété douze (12) 

mois de service actif sans interruption du lien 

d'emploi et qui possède les qualifications requises 

prévues au plan de classification. 

Malgré la clause 5-3.03 e), le professionnel tempo-

raire chargé de projet a une priorité sur tout autre 

professionnel mis à pied pour le poste ouvert par le 

Collège et qui regroupe les tâches que le profes-

sionnel accomplit ou a accompli à titre de chargé de 

projet. 

5-5.09 

5-5.10 

Le professionnel visé à la clause 5-5.08 conserve, sans 

traitement, pendant deux (2) ans à compter de la fin de 

son engagement, une priorité d'emploi dans son Collège 

selon les dispositions de la clause 5-3.03 et il en bé-

néficie pourvu qu'il pose sa candidature dans les délais 

prévus suite à l'affichage et qu'il possède les qualifi-

cations requises prévues au plan de classification. 

Le professionnel temporaire qui n'est pas visé par la 

clause 5-5.08 et qui a travaillé au moins six (6) mois 

pendant les douze (12) mois précédant l'avis d'afficha-

ge, bénéficie de la priorité d'emploi prévue à l'alinéa 

h) de la clause 5-3.03 uniquement dans son Collège en 

autant qu'il possède les qualifications requises prévues 

au plan de classification pour un poste déclaré vacant 

ou tout nouveau poste. 
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5-5.11 	De plus, le professionnel visé aux clauses 5-5.08 et 

5-5.10 est engagé de préférence à tout autre candidat, 

eh autant qu'il 'Possède les qualifications requises 

préVues'al) 'plan de classification pour un . remplacement 

de plus de quatre .(4.) mois si aucun professionnel mis en 

disponibilité au Collège ne peut effectuer ce 

remplaé.ement. 

5-5.12 En Même temps que l'avis d'affichage d'un poste ou d'un 

remplacement de.p.l_us•devq -uatre • (4) mois, le Collège 

transmet au SyndiCTàt .  >la listé des profè§sionnels tempo-

raires qui ont travaillé au moins six .(6) mois pendant 

les douze (12) mois précédant cet avis d'affichage. 
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Article 5-6.00 	Sécurité d'emploi  

5-6.01 	Le présent article s'applique au professionnel mis en 

disponibilité qui a acquis la permanence selon 5-1.03. 

5-6.02 Le professionnel mis en disponibilité conserve son lien 

d'emploi avec le Collège et tous ses droits jusqu'à ce 

qu'il soit replacé ou qu'il perde sa permanence selon 

les dispositions du présent article ou qu'il démissionne 

du Collège; en attendant, le Collège peut lui confier 

toute tâche de nature professionnelle compatible avec sa 

compétence. 

De plus, le Collège peut demander au professionnel mis 

en disponibilité d'accomplir toute tâche de nature pro-

fessionnelle compatible avec sa compétence chez un autre 

employeur. Dans ce cas, le professionnel peut refuser 

ce prêt de service. 

Le prêt de service dans un Collège de la même zone se 

fait aux conditions suivantes: 

il est fait pour au moins une session régulière 

d'enseignement (automne, hiver) et dans un seul Col-

lège à la fois; 

l'affectation du professionnel doit lui être signi- 

fiée au plus tard une (1) semaine complète avant le 

début de la session d'enseignement concernée; 

telle affectation n'invalide pas le droit ou l'obli- 

gation du professionnel d'obtenir ou d'accepter un 

poste régulier qui lui est offert en cours d'affec-

tation; 
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5-6.02 	d) 
	

telle affectation implique que.le professionnel em- 

(suite) 

	

	
porte sa pleine disponibilité à cet autre Collège 

même si telle affectation est à temps partiel. 

5-6.03 a) 	Lorsqu'un poste de professionnel est déclaré vacant 

par. le Collège, le professionnel ; du Collège qui est 

mis -en disponibilité est automatiquement inscrit 

comme-candidat à ce posté.. La procédure de nomina-

tion_-est régulièrement suivie et, ,ce professionnel 

--obtient le poste selon les priorités prévues aux 

. clauses 5-3-.03-_et 5-3.04. 

h) 	Dans le cas où un poste de professionnel est déclaré 

vacant .dans un autre Collège et %Lie_ la candidature 

du professionnel a été soumise, par le Bureau de pla-, 

cernent, ce professionnel obtient le. poste selon les- .  

priorités:prévues aux clauses :53.03 et 5-3.04. 

5-6.04 -Aux fins d'application:de. la clause 5-6:03, lorsque le 

corps d'emplois . dupp. st .e..déclaré vacant est le même que 

celui dm professionnel :' mis en disponibilité, ce dernier 

est réputé posséder, les exigences-requises pour le poste 

et se voit offrir ce poste,. c.o.nfOrmément aux clauses 

, 5-3.03 et 5-3.04etçe, sou,s réserve des exigences rela-

tives à la langue d'enseignement au Collège. 

Malgré ce qui 	précède,. pour ,les corps d'emplois de 

S.M.T.E.' (bibliothèque,.ou audio-visuel), eanalyste. (in- 
,: • , 

formtique , ou -organisation et . méthodes),- d'attach&. d'ad- 

minist,ratiop (gestion:deperspftnel ou adMinfstration)-ou 

d'animateur d'activités . étudiantes 	 v 	oci o-cml - • 
turelles .0U activités sportivses).4.professjon. nel - est 

réputé posséder lesexigences'±ecuulses lorsque .> son sec-

teUTd'actimités est le même que Celui du poste déclaré 

yaçant.,, 



-76- 

5-6.05 Le professionnel mis en disponibilité à qui une offre 

d'emploi est faite par son Collège ou par un Collège de 

la même zone que celle du Collège l'ayant mis en dispo-

nibilité, bénéficie d'un délai de dix (10) jours ouvra-

bles pour accepter ou refuser ce poste. L'absence de 

réponse est considérée comme un refus. 

Dans le cas d'un Collège d'une autre zone, le délai est 

de quinze (15) jours ouvrables. 

Les délais prévus à la présente clause sont comptés à 

partir de la date de la réception de l'offre d'emploi 

ou, le cas échéant, de la date de l'avis de livraison de 

cette offre d'emploi. 

5-6.06 	A compter de la date de sa mise en disponibilité et tant 

qu'il demeure en disponibilité, le professionnel: 

a) 	doit accepter dans son Collège toute tâche de nature 

professionnelle compatible avec sa compétence et ce, 

conformément à la clause 5-6.02. 

doit accepter tout poste de professionnel qui lui 

est offert par son Collège, ou tout poste de profes-

sionnel offert par un Collège de sa zone, à défaut 

de quoi, il est considéré comme ayant remis sa dé-

mission, sous réserve des dispositions de la clause 

5-6.09. 

c) 	peut refuser tout poste qui lui est offert par un 

Collège d'une autre zone. 	S'il accepte un tel pos- 

te, il a droit à une prime de déplacement équiva-

lente à deux (2) mois de son traitement ainsi qu'aux 

frais de déménagement prévus à la clause 5-7.04. 

De plus, un professionnel qui accepte un poste en 

dehors de sa zone a droit, si le Collège d'où pro-

vient le professionnel est seul dans sa zone, à une 

prime additionnelle de déplacement équivalente à 

deux (2) mois de son traitement. 
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5-6.06 	d) 	peut accepter tout poste de professeur ou d'em- 
(suite) ployé de soutien qui lui est offert dans son Collège 

dans la mesure où il a signifié par écrit au Collège 
son intention d'être replacé comme professeur ou.em-
ployé de soutien. 

Le replacement obligatoire d'un professionnel selon le 
paragraphe h) de la présente clause ne peut l'amener à 
quitter la zone où il se situe à la -date d'entrée en vi-
gueur de la convention -collective. 

5-6.07 

5-6.08 

A la demande du professionnel ayant acquis la perma-
nence, le Collège peut, en tenant compte des exigences 
Au service, abolir le Poste à ... temps complet de ce pro-
fessionnel et Ouvrir On posie`à teMps partiel, lequel 
poste est octroyé à ce profesionnel qui est alors régi 

par les dispositions de la convention collective s'ap-
pliquant aux professionnels à temps . partiel. 

.Advenant un surplus, de. personnel ;  ce -professionnel béné-
ficie des dispositions prévues.au  présent article. Tou-
tefOis, il continue de recevoir Te traitement régulier 

qu'il recevait au moment de sa mise en disponibilité. 

Lorsqu'un professionnel- est' r'epl'acé  selon les disposi-
tions du présent article, il transporte chez son nouvel 
employeur les droits suivants: ' 

a) 	sa. permanence; 
.b) 	sont ancienneté aux fins de sécu'rité d'emploi; 
'c) ,  ses années de service (et les avantages' qui s'y rat-

tachent); 

sa 'banque de congés-maladie non monnayables; 
ej la date à laquelle il aura droit à un 'avancement 

d'échelon; 

fY -sa classe et son échelon, s'il demeure à l'intérieuT 
du*Même.Corps d'emplois; 

g) 	le nombre.: --de jours de vacances auquel il a droit, 
s'il 	est 	supérieur 	 .prévu 	à 	la 	clause -. 
8-4.01. 

,h) 	son régime de chngé à traitement différé bu anticipé 
sous réserve de la clause 8-17.14. 	• 
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5-6.08 

(suite) 

5-6.09 

De plus, il est considéré comme ayant remis sa démission 

à son ancien employeur. 

Au moment de sa mise en disponibilité et en tout temps 

au cours de sa mise en disponibilité, le professionnel 

peut bénéficier d'une prime de séparation équivalente à 

un (1) mois de son traitement par année de service com-

plétée jusqu'à concurrence d'un maximum de six (6) mois 

de traitement. Cette prime est administrée et versée 

par le Bureau de placement. 

Le fait d'accepter une prime de séparation est considéré 

comme une démission et exclut ce professionnel du 

secteur de l'éducation pour une durée d'une (1) année. 

Une telle prime ne peut être payée qu'une seule fois à 

un professionnel dans le secteur de l'éducation. 

Toutefois, lorsque le professionnel perd sa permanence à 

cause d'un refus de poste, il peut refuser une telle 

prime. Dans ce cas, il bénéficie à compter de ce refus, 

des dispositions relatives à la priorité d'emploi et il 

n'est pas considéré comme ayant remis sa démission, mais 

il cesse de recevoir son traitement et il est mis à 

pied. 

5-6.10 Lorsqu'un professionnel mis en disponibilité considère 

que les droits qui lui sont reconnus aux clauses 

5-4.07b), 5-6.03 et 5-6.04 de la convention collective 

n'ont pas été respectés, il peut soumettre un grief au 

premier président prévu à la clause 9-2.08 de la conven-

tion collective. Ce grief doit être soumis dans les 

trente (30) jours ouvrables de l'événement qui y donne 

naissance et doit procéder en priorité lors de la fixa-

tion du rôle d'arbitrage. 

5-6.11 
	

Lorsqu'un professionnel mis en disponibilité doit se 

présenter à une entrevue de sélection, il a droit au 

remboursement de ses frais de déplacement et de séjour 

s'il y a lieu, selon les normes en vigueur chez l'em-

ployeur qui le convoque. 



Article 5-7.00 Bureau de placement 

  

	

5-7.01 	Lorsque le professionnel 	bénéficiant de Ta priorité 

d'emploi ou de la • permanence -  e„st.i.,mis à .pied ou mis en 

disponibilité, selon le est,y-référè au Bureau de 

placement. 

	

5-7.02 	Le Bureau .de placement est un organisme patronal. 

	

5-7.03 	• Le Bureau de placement remplit les fonctions suivantes: 

a) 	établir et mettre à joui les listes des profes- 

sionnels mis à pied et des professionnels mis en 

disponibilité, et les listes de postes vacants; 

h 	transmettre aux parties. concernées. (Collèges, Fédé- 

ration, des cégeps, Ministère, Syndicats, parties 

Syndicales négociantes).les.jnformations prévues au 

paragraphe a); 

c) 	effectuer les opérations requises au replacement 

des profesSionnels.du réseau-collégial; 

enregistrer, les „refus et .en . informer les Collèges 

concerné .  

5-7.04 

e) 	administrer les primes de séparation prévues à 

clause 

administrer les. primes 	.,c1,:éplitign.t. prévues à la 

Le professionnel bénéficiant de :la ..p.riorité d'emploi ou 

permanence qui doit déménager à la suite de l'ap-

plication deS . règrés -apparaissant aux-articles 5-5.00 et 

5-6.00 bénéf.i.cie,-. • des frais de déménagement prévus i, - 

l! . annxée..dans4ous les cas où-leS-,aftocatiOris pré ..• 	• 	. 

vues pr-1:e ,p -rogramme, fédéral *de la mobilité de la main-: 

d'oeuvre ne s'applikpint-pas. 

La responsabilité de l'administration de ces coûts relè-

ve du Bureau de placement. 
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5-7.05 	Comité paritaire du Bureau de placement 

a) 	La partie patronale négociante et la partie syndi- 

cale négociante mettent sur pied un comité paritaire 

qui a pour mandat: 

de surveiller les intérêts des parties aux pré-

sentes en matière de placement de personnel; 

de conseiller le Bureau de placement 'dans l'exé-

cution de son mandat en ce qui concerne le per-

sonnel des Collèges. 

h) Le Comité paritaire est formé de représentants des 

parties patronale et syndicale négociantes des Col-

lèges lesquelles sont définies par la Loi sur le ré-

gime de négociation des conventions collectives dans 

les secteurs public et parapublic (L.Q., 1985, c. 

12). 

c) 	Dans les soixante (60) jours ouvrables de la date 

d'entrée en vigueur de la convention collective, les 

parties négociantes s'entendent pour désigner un 

président du Comité paritaire. 

En cas de démission ou d'incapacité d'agir du prési-

dent, ces représentants s'entendent pour lui trouver 

un remplaçant. En cas de mésentente quant au choix 

du président dans les soixante (60) jours ouvrables 

de la date d'entrée en vigueur de la convention col-

lective ou dans les vingt (20) jours ouvrables de la 

démission ou de l'incapacité d'agir du président 

choisi, son remplaçant est nommé par le ministre du 

Travail. 

d) Le Comité paritaire se réunit sur demande du prési- 

dent ou de l'une des parties intéressées. 



5-7.05 	e 

(suite) 
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Le Comité paritaire décide de ses propres règles de 

fonctionnement. Il est entendu que le Comité pari-., 

taire est - autorisé à . obtenir du Bureau de Placement 7 . . 

pour le personnel des Collèges, tous lesrenseigne-

ments qui s.ont en possession dir:B.ureau'et que le Co-

mité paritaire juge,  opportun 'd'obtenir. Le respon-

sable du Bureau de ,- -placement pOur . le personnel .des 

Collèges assisté airk réunions du -Comité paritaire 

mais n'en fait pas partie et n'a Pas droit de vote. 

Les traitements des représentants au Comité paritai-

re sont payés par leurs emplOyeurs respectifs. Les 

dépenses encourues sont défrayées par chacune des 

parties. 
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Article 5-8.00 	Mutation  

Les clauses 5-8.01 à 5-8.05 des Dispositions constituant des con-

ventions collectives 1983-1985 qui apparaissent aux pages suivan-

tes sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 

(1985, chapitre 12). 
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Mutation 

• 	,1.• 

	

5-8.01 	(5-8.01), Lorsque le Collège décide. de combler - un poste 

vacant ou un nouveau poste, il peut procéder à une ou 
des mutations parmi les professionnels réguliers sel.on. 
les dispositions du préSerit ..à}ticle .. -  

	

5-8.02 	(5-8.02) Lorsque .  le Col lège décide de réorganiser se 
services et que 'cette réorganisation touche le secteur 

d'activités où oeuvre un .  professionnel ou qu'il décide. 

de modifierles servicës . 'à rendre à la clientèle, il 
peut procéder, y a lieu, à une nu des mutations 

parmi les professionnels réguliers selon les disposi- .  

tions du présent article. 

5-8.03 

5-8.04 

5-8.05 

(5-8.03) Dans les cas prévus à la clause 5-8.02, le tol 7  

lège prépare un plan des modifications comprenant 
mutations. 'envisagées et en discute' àyëc l'e,Syndicat dans 
le cadre des procédures prévues à L'article 4-2.00. 	A 

cet effet -, les parties peuvent -  convenir de former un co-

mité. ..d'études. 

(5-8.04) Dès que les parties se sont entendues sur la ou 
les mutation(s) ou, à défaut d'entente, • dès que le Col:— 

lège a rendu sa décision et en a transmis une copie au 
Syndicat, le Collège procède. 

Toute MAation résultant de l'application des 

0_auSes 5-8.01 et 5-8.02 est obligatoire pour le pro-

ireSSionnel concerné, à.moins qu'il ne réponde pas aux 
qualifications requises' au:-plan de classification pour 
le corps d'emploi dans lequel est classifié le poste où 

le Collège désire muter ceProfessionnel. 

Lorsque la mutation affecte un corps d'emplois où il y a' 
plus d'un (1) professionnel,. le Collège offre la muta-

tion au professionnel de ce corps d'emplois possédant le 
plus d'ancienneté. Si celui-ci refuse la mutation, le 
Collège l'offre au suivant selon l'ordre d'ancienneté 

parmi les professionnels du corps d'emplois concerné. 
En cas de refus des autres professionnels,, le profes-
sionnel possédant le moins d'ancienneté parmi les pro-, 
fessionnels du corps d'emplois concerné doit accepter 
cette mutation. 
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5-8.05 

(suite) 

Aux fins de l'application de la présente clause, le 

Collège 	procède 	par 	secteurs 	d'activités 	lorsqu'il 

s'agit des corps d'emplois de S.M.T.E., d'analyste, 

d'attaché d'administration ou d'animateur d'activités 

étudiantes. 
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, 

Article 5-9.00 	Contrat d'entreprise' 

La clause 5-9.01 des Dispositions constituant des conventions' col-

lectives 1983-1985 qui apparaît à la page suivante est soumise à 

l'application de l'article 59' de la Loi 37 (1985, chapitre 12). 
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Contrat d'entreprise 

5-9.01 
	

(5-9.01) Tout contrat entre le Collège et un tiers ne 

peut avoir pour effet de réduire le nombre de postes de 

professionnels à temps complet au Collège. 
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Article 5-10.00 	Mesures disciplinaires  

Dispositions particulières 

5-10.01 Dans le cas d'une contestation par grief d'un congédie-

ment, et aussi longtemps que le, grief n'a pas été réglé, 

le professionnel congédié continue de bénéficier des as-

surances collectives contributoires et du régime de re-

traite à la condition que les régimes le permettent et 

qu'il verse sa contribution. Le Collège doit maintenir 

Sa contributiOn. 

5-10.02 	Une suspension n'interrompt - pas le service continu d'un 

professionnel. 

Les clauses 5.710;01 à' '510.08, 5-10.10 à 5-10.12 a) et 5-10.13 des 

Dispositions consti•uant"des conventions C011ectives 1983-1985 qui 

apparaissent aux pages suivantess'ont soumises à l'application de .  

l'article 59 deLla'.Loi 37 (1985,—chapitre'12).. 
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Mesures disciplinaires 

	

5-10.03 	(5-10.01) Au sens du présent article, les avertissements 

ne constituent pas une mesure disciplinaire mais sont 

versés au dossier ainsi que les contestations prévues à 

5-10.04. 

	

5-10.04 	(5-10.02) Les seules mesures disciplinaires possibles 

sont la suspension et le congédiement. 

	

5-10.05 	(5-10.03) Tout avertissement, toute suspension ou tout 

congédiement doit faire l'objet d'un avis écrit adressé 

au professionnel concerné et contenant l'exposé des 

motifs entraînant l'avertissement ou la mesure 

disciplinaire. 

Tel avis doit être transmis simultanément au Syndicat. 

Toutefois, si le professionnel s'oppose par écrit à ce 

que les motifs entraînant une mesure disciplinaire 

soient divulgués au Syndicat, dans ce cas, le Collège 

informe par écrit le Syndicat de la mesure disciplinai-

re. 

Les avis de mesure disciplinaire doivent être signés par 

le responsable du personnel du Collège. 

	

5-10.06 	(5-10.04) Le professionnel peut contester par écrit un 

avertissement dans les trente (30) jours ouvrables de sa 

réception. 

	

5-10.07 	(5-10.05) Tout avertissement écrit et toute référence à 

une mesure disciplinaire portés au dossier du 

professionnel sont retirés de ce dossier s'il n'y a pas 

eu d'autre avertissement écrit ou d'autre mesure 

disciplinaire porté à son dossier dans les douze (12) 

mois qui suivent. 
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Le cas échéant, une contestation du professionnel por-

tant sur un avertiseement écrit est retirée au même mo-

ment. 

5-10:08 (5-10.06) Sur demande au représentant autorisé du Collè-

ge, un professionnel, accompagné ou non du délégué syn-

dical, peut toujours consulter son dossier. Ce dossier 

comprend au moins les'avertissements écrits, les çontes-

tations de ces ïvertissements:&crits, les avis de mesure 

disciplinaire ainsi que toutalUation du Collège des 

activités professionnelles du *-professionnel faite selon 

Tes dispositions de la présente convention 

5-10.09 	(5-10.07) Dans le cas où les faits reprochés à un pro- 

fessionnel- nécessitent une intervention immédiate, le 

-Collège petit suspendre temporairement le professionnel 

de ses fonctions. 

Le -Collège dispose alors de dix AU) jours ouvrables-

Éci'Llr l'informer par écrit de la mesure disciplinaire 

'finitive pri'se' à son endrpitou de sa réinstallation- 

sans Pette de droits cbriime,l'S'il, n'y avait pas eu de sus-, 

pension. 	Le défaut pat le -:ColTège de fournir une telle 

information annule cette suspension et entraîne la,réin- 

"tésration du professionnel avec tous -ses droits et - 'pri=- 

-VilègéS comme Siteile suspension n'avait 'pas eu lieu. 

5-10.10 (5-10.08) Sauf dans les cas mentionnés à 5-10±7, .un 

professionnel ne' peut être suspendu ou congédié -  sans' 

avoir été'avertY par écrit au moins deuZ , ( 2') fois' durànt„,- 

les' douze (12) derniers-mois dune faute de , r-iiture_ana-

'Pogwe - dont la gravité est susceptible eentratner .  de 

telles mesures disciplinaires Le délai entre ces deux 

( 

	

	avertissements éctf .tdoi-fre'siiffi§ant, pour 

au ptbfe%%ionitel'de's'adeiider. 
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5-10.11 	(5-10.10) Tout grief relatif à une suspension ou à un 

congédiement, porté à l'arbitrage, est traité de façon 

prioritaire lors de la fixation du rôle d'arbitrage. 

En cas d'arbitrage, le Collège doit établir par preuve 

les motifs et le bien-fondé de la suspension ou du con-

gédiement. 

	

5-10.12 
	

(5-10.11) Aucun aveu signé par un professionnel ne peut 

lui être opposé devant un tribunal d'arbitrage à moins 

qu'il ne s'agisse: 

a) 	d'un aveu signé devant un délégué syndical; 

h) 	d'un aveu signé en l'absence d'un délégué syndical 

mais non dénoncé par écrit par le professionnel dans 

les sept (7) jours qui suivent la signature. 

Dans le cas prévu au paragraphe h) de la présente clau-

se, le Collège transmet immédiatement une copie de cet 

aveu au Syndicat. Toutefois, si le professionnel s'op-

pose par écrit à ce que l'aveu soit transmis au Syndi-

cat, ce dernier est informé de ce fait par le Collège. 

	

5-10.13 	(5-10.12 a) 	Dans le cas de congédiement, s'il y a con- 

testation par grief, le Collège ne peut remettre au pro-

fessionnel les bénéfices auxquels il a droit tant et 

aussi longtemps que le grief n'a pas été réglé. 

5-10.14 (5-10.13) 	Dans le cas où le Collège, par son représen- 

tant autorisé, décide de convoquer un professionnel en 

vue de lui imposer une mesure disciplinaire, ce profes-

sionnel doit recevoir un préavis écrit d'au moins vingt-

quatre (24) heures, spécifiant l'heure et l'endroit où 

il doit se présenter, la nature de l'accusation portée 

contre lui et le droit qu'il a d'être accompagné d'un 

délégué syndical. Copie de tel préavis est simultané-

ment transmise au Syndicat. 
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Article 5-11.00 Recyclage 

5 .-11.0r Lerecyclage prévu au présent article s'applique exclu-

sivement au professionnel permanent, , Il peut survenir 

soit lors'. - de la mutation d'un professionnel soit lors 

dureplaceMent dans son Collège . A'un professionnel mis 

en disponibilité. 

5-11.02 	a\ 
	

Le Collège ou le professionnel peut proposer un 

projet de recyclage. 

h) 	La réalisation du projet de recyclage nécessite 

l'accord du Collège ét du .  professionnel visé. 	Les 

conditions du recyclage sont' convenues entre le 

Collège et le professionnel. 

5-11.03 

5-11.04 

Le . Collège'av-lé Bureau de placement lorsqu'un pro-

fessionnel mis en disponibilité obtient un poste et bé-' 

néficfe d'un..7'f'ecyclage. , 
, 

Le professionnel doit réussir son recyclage dans le 

délais convenus à défaut-Ae quoi il est automatiquement' 

	

mis en disponibilité 	Collège:,péutvérifier :la 

	

- 	- 
réussite du professionnel en recycle-. 
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Article 	5-12.00 Changements administratifs  

5-12.01 En cas de fermeture d'un Collège créé en vertu de la 

Loi sur les collèges d'enseignement général et profes-

sionnel (L.R.Q., c. C-29), les parties négociantes se 

rencontrent afin de convenir d'un protocole relatif aux 

professionnels visés par cette fermeture. A défaut 

d'entente, les professionnels visés sont déclarés en 

surplus et les dispositions relatives à la sécurité 

d'emploi s'appliquent. 



Article 	5-13.00 	Echange inter-collèges  

5-13.01 
	

Deux (2) profesihn'tiel ,5 d'un même corpS d'emplois de 

deux (2) Collèges différents peuv'e :tit,change'r: réci-

proquement de Collège, selon les : modalités et aux 

conditions prévues ci-après: 

a): il s'agit de -deux ,  (2) -professionnels réguliers 

ayant acquis l'a -permanence; 

chWcun des p-reesSi-onMels.visés en fait la de-

mande par écrit à- 7s - on' Collège avant le ler avril 

précédant l'année de l'échange; 

l'échange est d'une durée minimale d'une année 

et d'une - du'rée maximale-•e .deux. (2) années; 

- 

chacun des Collèges vis'és'AAnrie sa réponse par 

écrit avant le ler mai, '-'après Consultation du, 

Syndicat dans le cadre des procédures prévues au 

comité de relations de travail. 

5-13.02 :.Ces .prOfessi.onnels sont. couverts -par les disposi- 

--tl'ons Suivantes lors de l'échAnge.:. , 

le-lien d'emploi du professionnel est maintenu 

avec - s-on. .COTlège d'origine; 

h) 	toutefois, ,ce 	professionnel 	est 	considéré .à 

1'empl6i 	 phur la durée de - 

l'échange, sauf - lorsqu'il y a des implications 

devant prendre.effet après l'échange inter-col-

lèges. 

A moins d'entente entre lés parties; les frais .de 

- déménagement encourus lors d'un tel _échange sont à 

la- charge du professionnel. 
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5-13.04 

5-13.05 

Après consultation du Syndicat dans le cadre des 

procédures prévues au comité de relations de tra-

vail, un Collège peut mettre fin à un tel échange, à 

la fin d'une année, par un préavis d'au moins deux 

(2) mois. 

Après la durée maximale prévue à l'alinéa c) de la 

clause 5-13.01, si les deux (2) professionnels sont 

d'accord et si les deux Collèges visés sont aussi 

d'accord, l'échange peut devenir permanent après en-

tente avec le Syndicat dans chacun des Collèges et 

ce, sans ouverture de poste. 

Dans ce cas, le professionnel est considéré comme 

ayant remis sa démission dans son Collège d'origine 

et transfère tous ses droits dans la mesure où ils 

sont compatibles avec la convention collective en 

vigueur au Collège qui l'engage. 



-95- 

Article 	5-14.00 	Changements technologiques 

5-14.01 

5-14.02 

5-14.03_ 

Un changement technologique est un changem rent occa-

sionné par l'introduction d'un nouvel équipement 

servant à la production de biens ou de services et 

ayant • poUr effet.-de modifier substantiellement les 

tâches confiées à un professl,onnel, ou de causer une 

ou plusieurs abolitions de postes, 

Le Collège transmet au Syndicat une, fois par année 

pour fins de consultation; son plan -des changements 

technologiques pour les douze prochains mois. 

Cette•consultation - se fait au Comité de relations de 

travail et se termine au plus tard vingt (20) jours 

ouvrables après:. la transmission du plan au Syndi-

cat. 

Ce pjan-transffits :au 	Syndicat contient les éléments 

suivants:. 

a), La nature du changement technologique; 

h) 	Le ou•les professionnel(s) visé(s) par ce chan.- 

geme.nt et,le service auquel il.est affecté. 

0 

	

	La date prévisible de -  l'implantation de .chacjile: 

changement;• 

d) 	Le 'perfectionnement pour le ou les profession-' 

ne:l(s) visé(s) selon la claüse 

ajieu. 

5-,14.04 Si, en cours d a n née 	e .Co 1 1 ège y.eut r;, :' p rPcéde r. à un 

changement technologique non prévu :à,- sari plan, il• 

doit en aviser le Syndicat soixante 	(60) 	jours 

ouvrables.à I 'avance et les- _dispositions de,s Clauses 

5-14.02 et 5714:03:s!appliquent. 
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CHAPITRE 6-0.00 CONDITIONS DE TRAITEMENT  

Article 6-1.00 	Classification  

6-1.01 

6-1.02 

6-1.03 

Tout professionnel à l'emploi du Collège à la date 

d'entrée en vigueur de la convention collective est 

classifié dans un corps d'emplois selon le plan de 

classification. 

Toutefois, le professionnel qui, à la date d'entrée 

en vigueur de la convention collective, ne possède 

pas les qualifications requises au plan de classifi-

cation pour le corps d'emplois dans lequel il est 

classifié est réputé posséder ces qualifications. 

Ce ne doit être que très exceptionnellement et après 

une évaluation des qualifications d'un candidat que 

des années d'expérience pertinente peuvent être ac-

ceptées par le Collège comme équivalence dans le cas 

d'un niveau de scolarité inférieur au minimum exi-

gé. 

Le professionnel engagé après la date d'entrée en 

vigueur de la convention collective est classifié 

dans l'un ou l'autre des corps d'emplois prévus au 

plan de classification conformément aux attributions 

et aux qualifications requises. 

Le Collège peut attribuer à un professionnel des tâ-

ches de deux (2) corps d'emplois. Dans ce cas, le 

professionnel est classifié dans le corps d'emplois 

où il est assigné pour plus de la moitié de son 

temps. 

Dans le cas d'une répartition égale du temps entre 

deux (2) corps d'emplois, le professionnel est alors 

classifié dans le corps d'emplois dont l'échelle de 

traitement est la plus élevée. 
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6-1.04 

6-1.05 

Le professionnel peut contester par grief (grief de 

classification) le corps d'emplois que le Collège: 

lui a attribué ;, selon les dispositions du cila . pitre:  

9-0.00— L'arbitre saisi t de ce,grief a pour mandat 

de décider, si le 'cors, d'emplois attribué par le 

Collège Correspond à celui dans 'lequel le profes-

sionnel'devait être classifié conformément au plan 

de classifitiom ; compte tenu des, tâches qui lui. 

sont attribuèe5.— 

Si l'arbitre décide que les tâches attribuées par 

Collège. .au professionnel .  ne correspondent pas à ce_. 

corps d'emplois, le Collè4e›-doit: 

a). -,Teclass .gier 	le 	professionnel r  dans 	un 	autre- 

corps'A'emplois, 

- h 	maintenir le professionnel ,dans _le corps d'eM-_ 

plois que ce:dernier a contesté et rendre le 

contenu du poste _conforme . ap, corps d'emplOs 

prévu au plan*Pe classification. 

6-1.06 L'arbitre peut aussi ordonner au Collège de payer au 

professiOnnel' .concernê ,  le traitement qu'il aurait 

reçu.si  le corps d'emplois que leCollège aurait dû, 

attribueT comporte 'une rémunération supérieure pour,  

le professionnel. concerné.. 
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Article 6-2.00 	Plan de classification 

6-2.01 

6-2.02 

6-2.03 

6-2.04 

Le plan de classification ne peut être modifié qu'a-

près entente entre les parties négociantes et ce, 

pour la durée de la convention collective. 

Aucun corps d'emplois n'est ajouté au plan de clas-

sification sans que la partie syndicale négociante 

n'ait été consultée. 

Les parties négociantes s'entendent pour discuter 

dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la de-

mande de l'une ou de l'autre des parties, des échel-

les de traitement des corps d'emplois qui viendront 

s'ajouter durant la convention collective au plan de 

classification. 

S'il y a désaccord sur la détermination des échelles 

de traitement au terme des vingt (20) jours ouvra-

bles prévus à la clause 6-2.03, et que ce désaccord 

est soumis par l'une des parties à l'arbitrage prévu 

à l'article 9-2.00, ces échelles de traitement sont 

alors déterminées par l'arbitre sur la base de cel-

les prévues à la convention collective ou dans le 

secteur public pour des corps d'emplois de nature 

similaire. 

6-2.05 L'entente signée entre les parties négociantes et 

portant sur les échelles de traitement d'un nouveau 

corps d'emplois ou à défaut, la sentence arbitrale 

qui en tient lieu, vient s'ajouter à la convention 

collective et en fait partie intégrante. 
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6-2.06 

6-2.07 

Dans_les vingt (20) jours ouvrables de la Signatue 

tre 'les 	parties négociantes d'une, entente portant sur .  ' 

les échelles nouveau corps d'emplois, ou .  dans les 

vingt (20)—jours ouvrables de l'émission d'une sentencé 

arbitraleen t'en.a'htlieu, le professionnel a vingt - (20) 

jours ouvrable5à . :Prtir du moment où le Collège l'in-

forme, pour demander d'être reclassifié et reclassé, 

s'il y a lieu. 

Le réajustement du traitement du prof.éstonnel reclassi-

fié et reclassé en vertu des dispositions de la clause 

6-2.06 est rétroactif à la date où lé professionnel a 

deman'cié d'êt - r-e r-eclassifié4-ét reclassé. 
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Article 6-3.00 	Classement - 

6-3.01 

6-3.02 

Le professionnel est classé selon sa classification 

dans l'échelle de traitement telle qu'établie à 

l'article 6-7.00. 

Le classement du professionnel visé a la clause 

6-1.02 se fait selon les dispositions des articles 

6-3.00, 6-4.00 et 6-5.00. 

6-3.03 

Le professionnel possédant une ou plusieurs années 

d'expérience jugées pertinentes à l'exercice de ses 

fonctions est classé à l'échelon correspondant à ses 

années d'expérience compte tenu de la durée de sé-

jour dans un échelon établie à l'article 6-6.00. 

Le professionnel sans expérience jugée pertinente à 

l'exercice de ses fonctions est classé au ler éche-

lon de l'échelle de traitement, sous réserve des 

dispositions de l'article 6-5.00. 
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Article 6-4.00 	Calcul des années d'expérience  

6-4.01 

6-4.02 

6-4.03 

Douze (12) mois de travail effectué à temps complet 

ou une durée équivalente constitue une année d'ex-

périence. 

Lorsqué dans une période de douze (12) mois un pro-

fessidnnel a cumulé au moiris dix (10) mois consécu-

tifs d'expérience reconnue p -értfriente et que cette 

expérience est résiduelle; dette:expérience équivaut 

dans ce cas à une année d'expérience. 

Pour fins de calcul des années d'expérience dans 

l'enseignement: 

a) 	un (1) an d'enseignement à temps complet vaut un 

(1) an d'expérience; 

un (1) an d'enseignement - à temps partiel équi-

vaut au prorata d'un (1) an d'enseignement à 

temps complet; 

c) 	de 396 à 594 heures d'enseignement au primaire 

et au secondaire valent un (1) an d'expérience; 

de 270 à 405 heures d'enseignement au collégial 

valent un (1) an d'expérience; 

de 144 à 216 heures d'enseignement universitaire 

- valent un (1) an d'expérience. 

Dans les cas prévus aux alinéas c), d) et e), le 

professionnel ne peut'commencer à accumuler une nou 

velle année d'expériênce comme enseignant que 

qu'ril 	a 	complété - 594 .  'heures 	d'enseignement 	au 



-102- 

6-4.03 
	

primaire et au secondaire, 405 heures d'enseignement 

(suite) 
	

au collégial et 216 heures d'enseignement universi- 

taire. 

Dans le cas où le professionnel a enseigné à plus 

d'un niveau, sans toutefois avoir enseigné le nom-

bre d'heures minimum requis qui lui permettait d'ob-

tenir l'équivalent d'une (1) année à tems partiel, 

dans l'un ou l'autre de ces niveaux d'enseignement, 

ses heures d'enseignement aux niveaux collégial et 

universitaire sont transformées en heures équivalen-

tes de niveaux primaire et secondaire par l'applica-

tion des facteurs suivants: 

heures au primaire et au secondaire: 

heures au niveau collégial x 1,46; 

heures au primaire et au secondaire: 

heures au niveau universitaire x 2,75. 

Une fois cette transformation effectuée, la règle 

énoncée précédemment pour l'enseignement à temps 

partiel de niveaux primaire et secondaire s'appli-

que. 

6-4.04 
	

Sous réserve des dispositions de l'article 6-5.00, 

le professionnel ne peut accumuler plus d'une (1) 

année d'expérience pendant une période de douze (12) 

mois. 

6-4.05 
	

Chaque période d'expérience inférieure à un (1) mois 

est nulle mais les fractions d'année s'accumulent 

jusqu'à ce que cela constitue une (1) année, au sens 

de la présente convention. 
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Art 'i cl e 6-5.00 	Reconnaissance dé, là....Scol a ri té 

6-5.01 

6-5.02 

Une année supérieure: . , clUtudeS:coriipl étée danS 

.institution reconnue et • ré.ussfe-dans une spécW i- 

.S.:ationéxigée - pour ce corpsle eMpl oi s par le prdn de 

classification et ce, quel que soit le nombre d'an-

nées de stOràrl té"- rattachées à 'ce diplôme, équivaut 

à deux (2) -ahri'éeS eeÀpér -,Éencepertinente. 

• 

L'année d' étud'es iermi nal e pour - l'obtention  d' une 

maîtrise (diplôme •cle' deuxième cycle) ou d' un docto-

rat n' équivaut 'qu' à une année d'expérience pertinen-

te tant et aussi longtemps que le professionnel n'a 

pas obtenu .cette maîtrise ou;:•ce doctorat. 

Une année d'étud'escomplétéedansune institution  

reconnue et réussie —dan5 unespéc.ia1isation connexe 

à une -  spécialisation exi4, 7ii: . Ce corps d'emplois  

par le 01 an 'de cl'âssi'‘ftte .à -E'l'On :et rC -e;''quel - que soit 

le weibre d' années de scolarité rattachées à ce di-

pl âme ., équivaut à une (1) année d'expérience  perti- 

6-5;03 
• 

n ente ,. 

6-504 SeUl "•'1 e nombre d'années normal eMintr.equis pour com-.. 	. 
pl,éter 1 es études entreprises dpit être compté. 

N, 

Un maximum de trois  (3) années de scea ri t&-: -.4jéut -ê- 

' -tre â6iriYilT:riour fins d' expérience. 

• 	• ," 

, 
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Article 6-6.00 Avancement d'échelon  

6-6.01 

6-6.02 

6-6.03 

6-6.04 

6-6.05 

La durée normale de séjour dans un échelon est d'une 

(1) année, mais elle n'est que de six (6) mois pour 

les échelons 1 à 8 inclusivement. 

L'avancement d'échelon est consenti le ler juillet 

ou le ler janvier dans le cas d'avancement annuel ou 

le ler juillet et le ler janvier dans le cas d'avan-

cement semi-annuel, à la condition que le profes-

sionnel ait complété une période continue d'au moins 

neuf (9) mois ou quatre (4) mois de service, selon 

qu'il s'agisse d'avancement annuel ou semi-annuel. 

L'expérience acquise pendant l'année 1983 dans le 

secteur de l'éducation ne peut être comptabilisée 

aux fins de la détermination de l'échelon tant que 

le professionnel demeure à l'emploi du Collège ou 

d'un autre établissement ou organisme du secteur de 

l'éducation dans lequel il aurait été transféré ou 

replacé conformément aux dispositions d'une conven-

tion collective régissant des employés de ce sec-

teur. 

L'avancement d'échelon ne peut être refusé que dans 

le cas de rendement insatisfaisant. Dans ce cas, le 

Collège donne par écrit au professionnel, les motifs 

de ce refus dans les quinze (15) jours de la date où 

il était admissible à l'avancement d'échelon. 

Un grief peut être soumis contre le Collège à la 

suite d'un refus d'un avancement d'échelon. 

L'avancement accéléré d'un échelon est possible à la 

date d'avancement régulier d'échelon selon les moda- 

lités déterminées par la partie patronale négocian- 

te. 



-105- 

Article 6-7.00 	Traitement et échelles de traitement  

6-7.01 	 Les taux et les échelles de traitement en vigueur 

pOur ,  les périodes du ler janvier au 31 décembre 

1986,' du ler janvier au 31 décembre 1987, et du - ler 

janvier au 31 décembre 1988,'sont ceux apparaissant 

à l'ahnexe "L". 

6-7.02 	 Majoration des taux et des échelles de traitement en  

vigueur au 31 décembre 1987  

Les taux et les échelles de traitement en vigueur au 

31 décembre 1987 seront majorés, s'il y a lieu, avec' 

effet au ler janvier 1988, d'un pourcentage maximum 

de 1% ( 1 ), établi en fonction de l'indice des 

prix à la consommation Canada (IPC) au cours de la 

période des douze (12) mois 'précédantle ler janvier 

1988 et ce, selon la formule suivante: 

IPC - 4,25% , où 

1.2) 

IPC=—IPC de décembre 1987 - IPC de décembre 19861 x 100 

IPC de décembre 1986 

(1) Les parties négociantes conviennent qu'elles pourront entre-

prendre des discuSSionS si l'accroissement de l'IPC dépasse 

5,25%. 

Lorsque, dans le quotient obtenu, lavirgule décimale est sui-

vie de cinq chiffres, le cinquième chiffre est retranché S'il 

est inférieur à cinq, ou encore', si:le cinquième chiffre est 

égal ou supérieur à cinq, le .qdatrténiéest ,porté à l'unité su-

périeure-ét le cinquième est retranché. 
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6-7.02 

(suite) 

Les données utilisées à cet égard sont celles pu-

bliées par Statistique Canada. 

Les taux et les échelles de traitement ainsi obte-

nus seront majorés de 4,15%, auquel on ajoutera un 

montant de 182,63$ afin d'obtenir les taux et les 

échelles applicables au ler janvier 1988. Ces taux 

et ces échelles de traitement remplaceront, le cas 

échéant, ceux prévus à l'annexe "L". 

La majoration des taux et des échelles de traitement 

est effectuée dans les trois (3) mois qui suivent la 

publication de l'IPC pour le mois de décembre 1987. 
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Article 6-8.00 Professionnels hors-échelle  

6-8.01 	 A compter du ler janvier 1986, le professionnel dont 

le taux de traitement, le jour précédant . la date de 

la majoration des traitements et des échelles de 

traitement, est plus élevé que le maximum de l'é-

chelle de traitement en vigueur pour son corps d'em-

plois, bénéficie, à la date de la majoration des 

traitements et des échelles de traitement, d'un taux 

minimum d'augmentation qui est égal à la moitié du 

pourcentage d'augmentation applicable, au ler jan-

vier de la période en cause par rapport au 31 décem-

bre précédent, à l'échelon situé au maximum de l'é-

chelle du 31 décembre précédent correspondant à son 

corps d'emplois. 

6-8.02 

6-8.03 

Si l'application du taux minimum .d'augmentation dé-

terminé à la clause 6-8.01 a pour effet de situer au 

ler janvier ,P professionnel qui était hors-échelle 

au 31 décembre de l'année précédente à un traitement 

inférieur à l'échelon maximum de l'échelle de trai-

tement correspondapt.à son corps d'emplois, ce taux 

MlninUM 'd'augmentation est porté au pburCentage, né-

cessaire pour permettre à ce professionnel l'attein-

te du niveau de cet échelon. 

La- .  différence entre, d'une part, le pourcentage, 

d'augmentation de l'échelon maximum de l'échelle .de 

traitement correspondant au •corps d'emploi,s ; - du pro-

fessionnel et, d'autre part, le taux minimàM d'aug-

mentation établi conformément aux clauses 643.01 -  et 

est versée sous forme 'd'un montant for-

faitaire 'ealculé sur la base de Son taux de traite-

ment'au 31—décembre. 

• 
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6-8.04 
	

Le montant forfaitaire est réparti et versé à chaque pé- 

riode de paie, au prorata des heures régulières rémuné-

rées pour la période de paie. 
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Article:6-9.00 	Dispositions particulières  

6-9.01 	 Le ler janvier 1987, avant la Majoration Aes'échel- 

les_applicables en 1986, .les échelles dé tra“eMerit 

s.ont modifiées par l'ajout d'un 9e et d'un 10'e èche 

.1On.-à la classe II et par l'abolition ,de la lasse. 

1. 

6-9.02 Le professionnel classé, le 31 : décembre 1986, 'é-

chelon 8 dé la classe II, ou à un échelon de la 

classe I est intégré, avec effet au ler janvier 

1987, dans la nouvelle échelle de traitement en vi-

gueur pour son corps d'emplois selon les modalités 

prévues à l'annexe "M", à l'échelon égal ou, à dé-

faut, à l'échelon immédiatement supérieur et ce, 

malgré les dispositions relatives à la reconnaissan-

ce des années d'expérience antérieure. 

• Par la suite, il y a avancement' d'échelon dans la 

nouvelle échelle de traitement selon les disposi-

't'ions prévues à l'article - 

6-9.03 professionnel dont le tà-mude traitement.; au 31 

détémbre' 1986, est Supérieur, e cette date, au taux 

de traitement -de l'échelon 8 >de l'a- classe,II majoré 

de5'%, est considéré'comme, un. -PofessiOnh -el ,  hors-é-. 

chelle et se voit appliquer, à compter dtu,ler jan-

vier 1987, les dispositions::: de_ "Larttcle 

Pour les fins de l'application de l'article 

le taux maximum de l'échelle de traitement en ,Vi-

gueur pour son corps d'emploisapPl'icable au 31 dé-

cembre 1986-est équivalent . à l'échelon 8 de 4a cIas-, 

se II majoré de 5%. 

6-9.04 A compter de la:Aaie d'entrée en vigueur de la con,' 

venfion collèctive, lès.  'échelles de traitement ap-

plicables sont modifiées par la 'fusion des.classes 3 

et 2. L'intégration du professionnel ,dans sa nou-

velle échelle de traitement est effectuée selon les _ 

modalités prévues à l'annexe "N". 
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6-9.04 
	

Par la suite, il y a avancement d'échelon dans la 

(suite) 
	

nouvelle échelle de traitement selon les disposi- 

tions prévues à l'article 6-6.00. 



Article 6-10.00 	Modification à la structure salariale le 31 	dé- 

cembre 1988  

6-10.01 Le 31 décembre 1988, il y a ajout d'un échelon au 

maximum des échelles de traitement applicables en 

1988. Cet échelon est déterminé en fonction des 

dispositions suivantes: 

a) 	pour les échelles de traitement dont le maximum 

applicable en 1988 n'a pas rejoint le traitement 

(excluant tout montant forfaitaire) du profes-

sionnel hors-échelle qui, au 31 décembre 1986, 

était situé au maximum de la classe 1, le nouvel 

échelon est égal au traitement de ce profession-

nel hors-échelle (excluant tout montant forfai-

taire), auquel on ajoute un montant de 250,00$ 

sur une base annuelle; 

pour les échelles de traitement dont le maximum 

applicable en 1988 a rejoint le traitement (ex-

cluant tout montant forfaitaire) du profession-

nel hors-échelle qui, au 31 décembre 1986, était 

situé au maximum de la classe 1, le nouvel éche-

lon est égal .au,maximum de l'échelle de traite-

ment Majoré de 0,75%. 

Les taux de,traiteMent résultant de l'application de 

la présente clause sont ceux applicables . au 

cembre 1988 apparaissant à l'annexe "L" et, 'à cette 

date, les professionnels hors-échelle cuuLati 31 dé-

cembre. 1986, étaient situés au maximum de la classe 

I sônt inté. grésfà ce nouvel échelon ajouté. 

6-10.02 
	

Pour les professionnels qui, - au cours de l'année 

1988, ont'l)énéficié d'un montant forfaitaire calculé' 

en . vertu:ae l'article 6-8.00, il y a garantie et cé, 

jus :qu'à1 a date d'entrée en vigueur de la prochaine 

convention collective, du maintien d'un montant 
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6-10.02 

(suite) 

forfaitaire calculé de la façon suivante: 

traitement à l'échelle et montant forfaitaire tel 

que calculé au ler janvier 1988 moins traitement 

à l'échelle, applicable au 31 décembre 1988. 

L'augmentation de traitement pour l'année 1989 devra 

tenir compte du maintien de ce montant forfaitaire, 

sous réserve de la convention collective à inter-

venir. 
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Rétroactivité 

6:11.01 
e 

.A titre d.eTétroactivité due •n vertu des )disp.osi-- ,  

tions .du chapitre'6-0'.00 AeHa; . .conventiOn;.con ,ecti,- 

Ve,le professionnel à l'emplod -u Collège à la -claie 

d'entrée en vigueur de la convention 

droit à là différence, si elle est positive, entre' 

les deux (2) montants'suivants:„,,? • ' 

-la rémunération totale,qui lui aurait été versée 

,entre le.ler . janyier,1986.la date de l'entrée 

en vtgueur dela-conyenti :bn collective par a- P.- 

plicatiOn des'  dispOsitions du chapitre 6-000 -Ae'. 

la convention collective et ce, compte tenu de 

la durée de ses sérvi.ces au. cotirs de cette même 

période ': ,  
, 

,là rémunération totàle qui lui a,été versée' pour 

la même .période. 

6-11.02 Le professionnel qui a -,é.té à l'emploi du Collège 

comme professionnel entre le ler janvier 1986 et la' 

date d'entrée en vigueur de la convention collective 

mais qui ne l'est plus'à la date d'entrée en vigueur 

de la convention -  collective, a droit à la rétroacti,- 

vité prévue à la' clause6-11.01, compte tenu de la 

durée de ses services au cours de cette période. 

Toutefois, cette somme n'est exigible que si le..pro-

fessiOniiél en fait la demande par écrit au Collège 

dans les. trente (30) jours ouvrables qui su -rient 

l'expédition, par le Collège au Syndicat, d'une lis-

te des professionnels visés par la présente clause. 
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6-11.03 

6-11.04 

6-11.05 

Aux fins d'application de la clause 6-11.01, la ré-

munération totale qui y est prévue comprend le trai-

tement, les primes prévues à l'article 6-7.00 des 

Dispositions constituant des conventions collectives 

(1983-85), ainsi que les montants versés à titre de 

paiement des heures de travail supplémentaires. 

Le professionnel ayant bénéficié des prestations 

d'assurance-traitement depuis le ler janvier 1986 se 

voit appliquer, pour la période visée, les disposi-

tions des clauses 6-11.01, 6-11.02 et 6-11.03 selon 

le prorata qui lui est appliqué en vertu du régime 

d'assurance-traitement prévu aux dispositions cons-

tituant des conventions collectives 1983-1985. 

Les sommes dues à titre de rétroactivité par appli-

cation du présent article sont versées dans les 

trente (30) jours ouvrables qui suivent la signature 

de la convention collective dans les cas prévus à la 

clause 6-11.01 et dans les trente (30) jours ouvra-

bles qui suivent la demande prévue à la clause 

6-11.02 dans les cas visés par cette clause. En cas 

de décès du professionnel, ces sommes sont exigibles 

par les ayants droit. 
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Article.6-12.00 	Versement du traitement  

Versement de traitement 

6-12'44 	Le professionnel qui quitte le servi -ce du Collège a 

droit au paiement des jours de vacances accumulés et 
— 
non' prAs a la date—du' 'd'épart, conformément aux dis- 

positions, de l'arttCle , 84.00. 	En cas de décès du 

prtifessiOn'nel, ces sommes sont remises aux ayants. 

• -droit; 

6-12.02 

6*-4203; 

Le rembbùrLs .ement au pr'ofes'sionnel des contributions 

versées au régime de retraite 'est soumis aux dispo-

sitions d'é -la 

Le; prOféssionnel qui quitte le Collège conserve a-

près son départ le droit de contes_ter par grief 

l'application faite par le 'Collège de la clause 

6-12.01 	selon .la 	procédure »prévue 	au 	chapitre 

9-0.00. 

Les clauses 6-12.01, 6-12.02;'612.04,6-12;05 paragraphes 1 et 2, 

6-12.06 et 6-12.07 des Dis,posittons constituant des conventions 

collectives 1983-25 qut apparaissent aux pages suivantes sont sou-: 

mises à —Uapplication: de ri a.fttcle 59 dè - la Loi '37 (1985, chapitre 
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6-12.04 

6-12.05 

6-12.06 

6-12.07 

Versement de traitement 

	

(6-12.01) 	Le traitement d'un professionnel 	est 

payable en vingt-six (26) versements égaux, tous les 

deux (2) jeudis. 

	

(6-12.02) 	Si certains jeudis ne sont pas des jours 

ouvrables, le versement est remis au professionnel 

le dernier jour ouvrable qui précède ces jeudis. 

Les paies échéant durant les vacances du profession-

nel lui seront versées avant son départ, à moins 

d'avis contraire de sa part. 

	

(6-12.04) 	Après entente entre les parties et à la 

condition que cela soit techniquement possible pour 

le Collège, si le professionnel le désire, le Collè-

ge retient à même le traitement du professionnel un 

montant régulier pour dépôt à une seule caisse 

d'économie, ou une seule caisse populaire ou à une 

seule banque. 

	

(6-12.05) 	Le Collège remet au professionnel, le 

jour même de la fin de son emploi, un état signé des 

montants dûs en traitement et s'il y a lieu celui 

des avantages sociaux monnayables en vertu de la 

convention, à la condition que le professionnel 

l'ait avisé de son départ au moins vingt (20) jours 

ouvrables à l'avance. 

Le Collège remet ou expédie au professionnel, à la 

période de paie suivant son départ, le chèque de 

paie du professionnel y incluant, s'il y a lieu, ses 

avantages sociaux monnayables en vertu de la conven-

tion. 
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6-12.08 

6-12.09 

(6-12.06) 	Le Collège remét -ab- professionnel, le 

jour même de la fin de-on emploi, une attestation 

écrite de son temps dé service au Collège, à la con-

dition que le - professionnel l'ait'avisé de -  son dé-

part au moins vine (20) jours ouvrables à l'avan-

ce. 

(6-12.07) 	Le professionnel qui quitte le Collège 

conservé après son départ le droit de contester par 

grief l'application faite par lé r Collège du présent 

article, selon la procédure' ''prévue au chapitre 

9-0.00. 
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Article 6-13.00 	Primes de rétention, de responsabilité et de 

disparités régionales  

6-13.01 

6-13.02 

6-13.03 

6-13.04 

Les professionnels engagés avant le 31 décembre 1988 

dont le lieu de travail se situe dans la municipali-

té de Sept-Iles (dont Clarke City et Port-Cartier) 

bénéficient d'une prime de rétention équivalente à 

huit pour cent (8%) de leur traitement. Cette prime 

est versée en un seul montant ou répartie à chaque 

période de paie, après entente entre le Collège et 

le Syndicat, dans le cadre des procédures prévues au 

comité des relations de travail. 

Malgré la clause 6-13.01, le maintien du régime de 

primes de rétention pour les professionnels engagés 

après le 31 décembre 1988 devra faire l'objet d'une 

entente spécifique à cet effet, au niveau du comité 

prévu à l'annexe "P" ou à défaut entre les parties 

négociantes lors de la prochaine négociation. 

A compter de la date d'entrée en vigueur de la con-

vention collective, une prime de cinq pour cent (5%) 

de son traitement est accordée à tout professionnel 

chargé de coordonner et de superviser le travail 

d'un groupe constitué d'au moins quatre (4) profes-

sionnels. 

Dans l'éventualité où un professionnel couvert par 

la convention collective serait appelé à travailler 

dans un secteur identifié à l'entente sur les dispa-

rités régionales, cette dernière s'appliquera. 
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CHAPITRE 7-0.00 	PERFECTIONNEMENT  

Article 71..00 	Dispositions générales  

Les Clises 7 7 1.01 à 7-1.04 des Dispositions constituant des con-

ventions collectives 1983-85 qui apparaissent à la page suivante 

sont soumisés à l'appfication de l'article 59 de la Loi 37 (1985, 

chapitre -1n. 
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Dispositions générales 

7-1.01 (7-1.01) En vue de répondre à ses besoins et de déve-

lopper les compétences particulières des profession-

nels, le Collège fournit à tous les professionnels les 

possibilités réelles de perfectionnement dans les acti-

vités, études, stages ou travaux utiles à l'accomplis-

sement de leur tâche. 

A cet effet, le Collège fait profiter ces profession-

nels de la politique décentralisée et de la politique 

générale de perfectionnement prévues au présent chapi-

tre. 

7-1.02 (7-1.02) Le Collège respecte les engagements contractés 

antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la pré-

sente convention vis-à-vis le professionnel à son em-

ploi et lui permet de compléter les activités de per-

fectionnement déjà entreprises. 

7-1.03 
	

(7-1.03) Les sommes impliquées par les engagements men- 

tionnés à la clause 7-1.02 sont prises à même le mon-

tant que peut affecter le Collège à la réalisation de 

sa politique décentralisée de perfectionnement. 

7-1.04 (7-1.04) Le professionnel qui, tel qu'autorisé par le 

Collège, poursuit une activité de perfectionnement pen-

dant son horaire régulier de travail reçoit le traite-

ment qu'il recevrait s'il était au travail. L'horaire 

régulier de travail de ce professionnel n'est pas modi-

fié de ce fait sauf après entente entre le profession-

nel et le Collège. 
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Article 7-2.00 	Perfectionnement .  local 

Allocation aux fins de perfectionnement local 

7-201 	a) 	Un montant de 55,00$ est alloué au Collège pour' 
chaque profes'sionnél régulier à temps complet par 
année financière à compter de celle qui débute le 
le'r juillet 1987. 

Pour la période du ler janvier 1987 au 30 juin 
1987, le Collège alloue pour chaque professionnel 
régulier à temps complet un montant de 6,54$. 

Un montant .dé 12,00$ est alloué au Collège pour 
chaqtYé preeSsio . nnel régulier à temps complet par 
annéé'financière à compter de celle qui débute le_ 
ler juillet' 1987 'pour le 'perfectionnement lié au 
Cuangément technologiqu . e. 

Pour la période du 1er . janvier -1987 au 30 juin 1987 
le Collège alloue pour chaque professionnel régu-
lier à temps complet un montant de 6,00$ pour le 

,perfect,ionnemant lié au changement technologique. 

7-2:02 

7-2.03 

Ces ::,:montants peuvent être majorés par le ministère 
aOrès"conSultation du Comité consultatif paritaire de 
perfectionnement ,désprOfessionnelS 	(C.C.P.P.P.) aux 

:‘ fins .:`Éle ..réali . SatioriAde projetârti - Culiers de perfec- 
tionnéMentHocal. 	.Ues sommes ainsi allouées sont pri ,- 
sesà mêWie niontantdéterrniné à la. clause 7-3.03. 	- 

' 

- 
Le solde des montants prévus 5 la clause 72.01 est 
transféré à_l'année financière suivanteij, n'a pas 
été dépenS . e-ou :engagé au d'Ours de l'année financière  

Les clauses 7 72 - A4.;:à 	 iSiJ.OsIticon -St4tiiant des con - 

ventions collectives ' 1983-85 qui 	à la ■ page suivante 
sont soumises - à l'application.'cleKaettcre 5 - 9 de la Loi 37 (1985, 
chapitre 12). 
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Perfectionnement local 

	

7-2.04 
	

(7-2.04) Dans les trente (30) jours suivant la date 

d'entrée en vigueur de la présente convention, à la de-

mande de l'une ou l'autre des parties, le Collège et le 

Syndicat forment un comité local de perfectionnement. 

Ce comité est paritaire et composé de deux (2) repré-

sentants du Collège et de deux (2) représentants du 

Syndicat. 

Ce comité a pour fonction: 

de recevoir les demandes de perfectionnement des 

professionnels, de les analyser, de les discuter et 

de transmettre au Collège ses 	recommandations. 

Toutefois, le Collège motive son refus de ne pas 

accepter l'une ou l'autre des recommandations du 

comité et toute autre décision qu'il entend pren-

dre. 

de procéder à l'étude des besoins de perfection- 

nement des professionnels; 

d'entreprendre les démarches nécessaires pour que 

les professionnels puissent bénéficier de toutes 

les facilités de perfectionnement qui leur sont ac-

cessibles. 

	

7-2.05 	(7-2.05) Le comité établit ses propres règles de procé- 

dure et de fonctionnement. 

	

7-2.06 
	

(7-2.06) Les cours dispensés par le Collège sont gra- 

tuits pour les professionnels du Collège. Ceci ne doit 

pas avoir pour effet d'obliger le Collège à organiser 

des cours ni à engager du personnel supplémentaire. 
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Article 7-3.00 	Perfectionnement provincial 

	

7-3.01 	En vue de répondre aux besoins des collèges et de déve- 

lopper les compétences particulières des professionnels, 

le ministère est responsable de la réalisation des acti-

vités de perfectionnement provincial applicable à l'en-

semble du personnel professionnel des collèges et il as-

sume en particulier les fonctions suivantes: établis-

sement des priorités, élaboration des plans et des pro-

grammes, évaluation des organismes dispensateurs de per-

fectionnement, administration des ententes. 

	

7-3.02 	Le ministère est avisé par un 'Comité consultatif pari- 

taire 	de 	perfectionnement 	des 	professionnels 

(C.C.P.P.P.) pour le secteur collégial. Au moins un (1) 

représentant autorisé de la partie syndicale négociante 

participe à ce comité. Le nombre de représentants est 

égal pour chacune des parties syndicales négociantes 

concernées par ce comité. 

Les collèges et le ministère y sont aussi représentés. 

	

7-3.03 	Le montant affecté aux activités de perfectionnement 

pour le secteur collégial est de 50 000$ par année fi-

nancière, sauf pour l'année financière 1986-87 où les 

montants affectés sont maintenus. 

	

7-3.04 	En plus des sommes prévues à la clause 7-3.03, un fonds 

provincial de 55 000$ par année financière pour le sec-

teur collégial, sauf pour l'année 1986-87 pour laquelle 

les montants engagés sont maintenus, est constitué aux 

fins des frais de déplacement et de séjour pour les pro-

fessionnels qui poursuivent des activités de perfection-

nement en dehors de la zone de leur collège et des frais 

afférents à l'organisation d'activités de perfectionne-

ment où il ne peut y avoir un nombre minimal de profes-

sionnels pour la formation d'un groupe. 
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7-3.04 	Pour la période du ler janvier 1987 au 30 juin 1987, 

(suite) 	2 500$ sont versés au fonds provincial prévu à l'alinéa 

précédent. 

7-3.05 Les montants prévus aux clauses 7-3.03 et 7-3.04 sont 

répartis selon les principes et critères élaborés au 

sein du Comité consultatif paritaire de perfectionnement 

des professionnels (C.C.P.P.P.) pour le secteur collé-

gial. 

7-3.06 Le Comité consultatif paritaire de perfectionnement des 

professionnels (C.C.P.P.P.) privilégie, dans la répar-

tition du montant prévu à la clause 7-3.03 les types de 

perfectionnement suivants: 

a) 	le perfectionnement fonctionnel qui comprend des ac- 

tivités reliées aux tâches accomplies par le profes-

sionnel; 

le perfectionnement professionnel qui comprend des 

activités reliées à l'exercice de la profession et 

qui permettent d'actualiser ou de développer les 

.connaissances ou les habiletés des professionnels. 
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CHAPITRE 8-0.00 CONDITIONS DE TRAVAIL ET AVANTAGES SOCIAUX  

Article 8-1.00 	Semaine et heures de travail  

Quanta des heures de travail 

8-1.01 

8-1.02 

La semaine normale de travail ne dépasse pas trente-

cinq (35h00) heures et est répartie sur cinq (5) jours 

consécutifs. 

La semaine de travail est normalement répartie égale-

ment du lundi au vendredi inclusivement, entre huit 

(8h00) heures et dix-huit (18h00) heures. 

De plus, la clause 8-1.02 à l'exclusion du paragraphe a) et les 

clauses 8-1.03 à 8-1.06 des Dispositions constituant des conven-

tions collectives 1983-85 qui apparaissent aux pages suivantes 

sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 (1985, 

chapitre 12). 
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Horaires de travail 

	

8-1.03 
	

(8-1.02) 	L'horaire 	régulier 	de 	travail 	de 	chaque 

professionnel, établi conformément aux dispositions de 

la clause 8-1.03, doit respecter les règles suivantes: 

b) 	les heures de travail sont continues à moins d'en- 

tente à l'effet contraire entre le professionnel et 

le Collège; 

le travail de soir et de fin de semaine est réduit 

au minimum, compte tenu des besoins du service. 

	

8-1.04 	(8-1.03) 	Après 	consultation 	de 	chacun 	des 

professionnels et en tenant compte des exigences du 

service auquel est rattaché chacun des professionnels 

et des règles prévues à la clause 8-1.02 ou de celles 

convenues entre les parties, le Collège détermine avant 

le début de chaque session, l'horaire régulier de 

chacun des professionnels. 

8-1.05 (8-1.04) L'horaire régulier de chaque professionnel 

s'applique au moins jusqu'au début de la session 

suivante, à moins d'une entente entre le professionnel 

concerné et le Collège pour le modifier au cours de la 

session en fonction des besoins du service. Le Collège 

n'est pas tenu d'informer le professionnel lorsque son 

horaire demeure le même pour la session suivante. 
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8-1.06 (8-1.05) Aux fins d'application du présent article, les 

sessions d'automne et d'hiver débutent le premier jour 

de la semaine complète qui précède le début des cours 

pour les étudiants réguliers du Collège et la session 

d'été débute au plus tard trois (3) semaines après la 

fin des cours de la session d'hiver pour les étudiants 

réguliers du Collège. 

8-1.07 
	

(8-1.06) Les parties peuvent convenir, dans le cadre des 

procédures prévues à l'article 4-2.00, d'une répartition 

différente de l'horaire régulier de travail, aux fins 

d'établir un horaire d'été. 
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Article 8-2.00 	Heures de travail supplémentaires  

Quanta des heures de travail supplémentaires 

8-2.01 Sont considérées comme des heures de travail supplémen-

taires les heures de travail faites en sus d'une semai-

ne de travail de trente-cinq (35h00) heures et ce, en 

conformité avec les dispositions de la convention col-

lective. 

8-2.02 
	

Les heures de travail supplémentaires sont compensées à 

taux simple. 

De plus, les clauses 8-2.01 et 8-2.02 des Dispositions constituant 

des conventions collectives 1983-85 qui apparaissent à la page 

suivante sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 

37 (1985, chapitre 12). 
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8-2.03 

Heures de travail supplémentaires 

(8-2.01) 	Sont considérées comme des heures de travail 

supplémentaires, toutes les heures de travail faites à 

la demande du Collège ou autorisées par le Collège en 

dehors de l'horaire régulier du professionnel concerné 

ou lors d'un jour férié et ce, en sus d'une semaine ré-

gulière de travail. 

La participation du professionnel à des comités ou à 

des mécanismes prévus à la présente convention ne peut 

en aucun temps être considérée comme des heures de tra-

vail supplémentaires même si cette participation a lieu 

en dehors de l'horaire régulier de travail du profes-

sionnel. 

8-2.04 (8-2.02) 	Les heures de travail supplémentaires sont 

compensées selon l'une ou l'autre des façons suivantes, 

après entente entre le professionnel concerné et le 

Collège, entente devant être faite avant l'exécution du 

travail supplémentaire: 

les heures de travail supplémentaires peuvent être 

remises en temps dans un délai n'excédant pas la 

période des vacances annuelles du professionnel; si 

les heures supplémentaires n'ont pas été reprises 

en temps dans ce délai, elles sont remises en ar-

gent dans les trente (30) jours suivant l'expira-

tion de ce délai; 

les heures supplémentaires peuvent être remises en 

argent dans les trente (30) jours suivant la récla-

mation. 
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Article 8-3.00 Jours fériés payés  

Nombre de jours fériés payés 

8-3.01 	Les professionnels bénéficient de treize (13) jours fé- 

riés payés par année financière. 

Toutefois, le professionnel à temps partiel ou qui n'est 

à l'emploi du Collège que pour une partie de l'année fi-

nancière bénéficie de la fraction ou du jour férié qui 

coïncide avec son horaire régulier de travail. 

De plus, les clauses 8-3.02 et 8-3.03 des Dispositions constituant 

des conventions collectives 1983-85 qui apparaissent à la page 

suivante sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 

37 (1985, chapitre 12). 
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8-3.02 

Jours fériés payés 

(8-3.02) Dès que le calendrier scolaire est établi par 

le Collège, ce dernier, après discussion dans le cadre 

des procédures prévues à l'article 4-2.00, détermine la 

liste des jours fériés des professionnels. Cette liste 

est affichée ou expédiée à chacun des professionnels. 

Cette liste peut être modifiée après entente entre les 

parties dans le cadre des procédures prévues à l'article 

4-2.00. 

8-3.03 (8-3.03) Lorsque l'un de ces jours fériés survient pen-

dant les vacances annuelles du professionnel, ce jour 

est ajouté à la période de vacances ou un jour de vacan-

ces est reporté à une date ultérieure après entente en-

tre le professionnel et le Collège. 
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Article 8-4.00 	Vacances annuelles 

Quanta des vacances 

8-4.01 
	

Tout professionnel a droit'à une période de vacances an- 

nuelles payées selon les années de service complétées au 

31 mai de l'année en cause, conformément aux disposi-

tions suivantes: 

Nombre d'années de 	 Jours ouvrables 

service complétées 	 de vacances  

Un (1) an et moins 
	

Vingt (20) jours 
de dix-sept (17) ans 	 ouvrables 

8-4.02 

8-4.03 

8-4.04 

17 et 18 ans 21 jours ouvrables 
19 et 20 ans 22 jours ouvrables 
21 et 22 ans 23 jours ouvrables 
23 et 24 ans 24 jours ouvrables 
25 ans et plus 25 jours ouvrables 

Le professionnel qui n'a pas un (1) an de service au 31 

mai a droit à une journée et deux tiers (1 2/3) ouvrable 

de vacances payées par mois de service complet. 

Toute absence avec maintien du traitement est considérée 

comme du service continu pour le calcul des vacances. 

Tout cumul d'absence sans traitement supérieur à soixan-

te (60) jours ouvrables réduit la durée des vacances de 

la façon décrite à la clause 8-4.06. Toutefois, confor-

mément à l'article 8-6.00, le congé de maternité (clause 

8-6.05) et les congés prévus aux clauses 8-6.15, 8-6.19 

et 8-6.22 n'affectent pas la durée des vacances. 

8-4.05 
	

Le professionnel à l'emploi d'un Collège au moment de la 

date d'entrée en vigueur de la convention collective 

qui, en vertu du régime en vigueur au Collège à cette 

date, bénéficie d'un nombre de jours de vacances 

annuelles supérieur à celui dont il bénéficierait en 

vertu des dispositions de la clause 8-4.01 continue de 
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8-4.05 	bénéficier d'un tel nombre de jours de vacances, et ce, 

(suite) 	pour la durée de la convention collective; toutefois, en 

aucun cas, le nombre de jours de vacances annuelles ain-

si maintenu ne peut dépasser vingt-cinq (25) jours ou-

vrables. 
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8-4.06 	TABLE DES DEDUCTIONS DE JOURS DE VACANCES  

Nombre de jours 

ouvrables où le 

professionnel n'a 

pas eu droit à 

son traitement 

 

Nombre de jours de vacances déduits 

des crédits annuels de vacances 

Durée normale de vacances 

MAXIMUM 

   

20 	jrs 21 	jrs 22 	jrs 23 	jrs 24 	jrs 25 	jrs 

-61 à 66 5 5 51 51 51 6 

661 à 76 6 6 61 61 7 71 

761 à 88 61 61 7 71 71 8 

881 à 98 7 7 71 8 31 9 

981 à 110 8 8 81 9 91 10 

1101 à 120 9 91 10 101 11 111 

1201 à 132 10 101 11 111 12 121 

1321 à 142 11 111 12 121 13 14 

1421 à 154 111 12 121 121 13 141 

1541 à 164 12 121 13 14 141 154 

1641 à 176 13 131 141 15 16 161 

1761 à 186 14 141 151 16 17 18 

1861 à 198 15 151 161 171 18 19 

1981 à 208 16 161 174 181 191 204 

2081 à 220 161 17 18 19 20 21 

2201 à 230 17 18 19 20 21 22 

2301 à 242 18 19 20 21 22 23 

2421 à 252 19 20 21 22 23 24 

2524 à 264 20 21 22 23 24 25 
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De plus, le deuxième paragraphe de la clause 8-4.02, les clauses 

8-4.03, 8-4.04, 8-4.05, 8-4.06 et 8-4.09 des dispositions consti-

tuant des conventions collectives 1983-1985 qui apparaissent aux 

pages suivantes sont soumises à l'application de l'article 59 de 

la Loi 37 (1985, chapitre 12). 



-136- 

Modalités de prise de vacances 

8-4.07 

8-4.08 

8-4.09 

(8-4.02) 	Tel 	professionnel 	peut, 	avec 	l'accord 	du 

Collège, compléter sa période de vacances par des congés 

sans traitement jusqu'à concurrence de vingt (20) jours 

ouvrables au total. 

(8-4.03) Les vacances accumulées au 31 mai d'une année 

peuvent se prendre au cours de la période du ler juin au 

31 mai de l'année suivante. Aucune accumulation de 

vacances annuelles n'est possible sans l'autorisation 

expresse du Collège. 

(8-4.04) Avant le ler mai, le professionnel informe le 

Collège, par écrit, de la date à laquelle il désire 

prendre ses vacances annuelles. Le Collège approuve ce 

choix à moins qu'il ne doive demander au professionnel, 

avant le 15 mai, de choisir une autre période si l'un ou 

l'autre des facteurs suivants ne permet pas d'accepter 

le choix: 

les exigences du service définies antérieurement par 

le Collège; 

l'ancienneté parmi les professionnels du service. 

8-4.10 
	

(8-4.05) Le Collège ne peut obliger un professionnel à 

modifier ou restreindre la période de vacances qu'il a 

déjà approuvée. 
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8-4.11 	(8-4.06) Malgré les clauses 8-4.04 et 8-4.05, le Collège 

peut, après entente avec le Syndicat dans le cadre des 

procédures prévues à l'article 4-2.00, fixer une période 

de cessation totale ou partielle de ses activités pour 

les vacances. Telle décision du Collège doit se prendre 

avant le ler mai de l'année en cause. 

8-4.12 (8-4.09) Un professionnel incapable de prendre ses va-

cances à la période établie, pour raison de maladie, ac-

cident, accident de travail survenus avant le début de 

sa période de vacances, peut reporter sa période de va-

cances à une date ultérieure. Toutefois, il doit en 

aviser le Collège avant la date fixée pour sa période de 

vacances. 

Le Collège détermine la nouvelle date de vacances au re-

tour du professionnel, mais en tenant compte dans l'or-

dre des deux (2) facteurs suivants: 

a) 	les exigences du service définies antérieurement par 

le Collège; 

h) 	les préférences du professionnel. 
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Article 	8-5.00 	Congés spéciaux 

8-5.01 Le professionnel bénéficie, sur demande au Collège ou à 

son représentant, d'une absence autorisée sans perte de 

traitement pour les fins et périodes de temps suivan-

tes: 

a) 	son mariage: 	cinq (5) jours ouvrables consécutifs, 

y compris le jour du mariage; 

le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère, 

soeur, demi-frère, demi-soeur: 	le jour du mariage; 

le décès de son conjoint, de son enfant ou de l'en- 

fant de son conjoint: 	cinq (5) jours ouvrables con- 

sécutifs dont le jour des funérailles; 

le décès de ses père, mère, beau-père, belle-mère, 

frère, soeur: 	trois (3) jours ouvrables consécutifs 

dont le jour des funérailles; 

le décès de ses beau-frère, belle-soeur, gendre, 

bru, grand-père, grand-mère: trois (3) jours ouvra-

bles consécutifs si le défunt résidait au domicile 

du professionnel. Le jour des funérailles, si le 

défunt ne résidait pas au domicile du profession-

nel; 

le jour du déménagement; 

tout professionnel mis en quarantaine par une auto-

rité médicale compétente ne subit aucune perte de 

traitement pour cette période; 
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8-5.01 	h) 	Tout autre évènement de force majeure (désastre, 

(suite) feu, vol, inondation, etc..) ou tout autre événement 

sérieux, urgent et imprévisible qui oblige un pro-

fessionnel à s'absenter de son travail: le nombre 

de jours fixé par le Collège après entente avec le 

professionnel. 

8-5.02 

8-5.03 

Dans les cas visés aux alinéas b), d) et e) de la clause 

8-5.01, le professionnel bénéficie d'une (1) journée ad-

ditionnelle si l'événement a lieu à plus de deux cent 

quarante (240) kilomètres de la résidence du profession-

nel et de deux (2) jours de plus si l'événement a lieu à 

plus de quatre cent quatre-vingts (480) kilomètres. 

Le professionnel 	bénéficie d'un maximum de deux 	(2) 

jours, par année financière, pour affaires personnelles 

non prévues au présent article. Ces deux (2) jours, 

pris en période d'au moins une demi-journée à la fois, 

sont puisés au choix du professionnel à même la banque 

de congés-maladie monnayables ou non monnayables, s'il y 

a lieu, prévus à l'article 8-14.00 et ce, après avis au 

Collège. 

8-5.04 Le professionnel qui est appelé à agir à titre de juré 

ou à comparaitre en qualité de témoin dans une cause où 

il n'est pas l'une des parties ne subit de ce fait au-

cune perte de traitement. Le professionnel qui agit en 

qualité de témoin expert remet au Collège la rémunéra-

tion qu'il reçoit à ce titre jusqu'à concurrence du 

traitement versé par le Collège pour la période en cau-

se. 
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8-5.05 La réserve des congés sociaux que le professionnel à 

l'emploi du gouvernement lors de son transfert avait ac-

cumulée avant le 31 décembre 1965 est transférée au Col-

lège. Cette réserve pourra être utilisée selon les mo-

dalités suivantes: 

a) 	pour prolonger, sans perte de.traitement, les congés 

spéciaux prévus au présent article d'un nombre de 

jours égal à celui permis par la convention collec-

tive; 

seuls les jours additionnels sont déduits de la ré-

serve; 

c) 	le solde de la réserve est communiqué annuellement 

par le Collège au professionnel. 
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Article 8-6.00 	Droits parentaux 

Section I  

Dispositions générales  

8-6.01 

8-6.02 

8-6.03 

8-6.04 

Les indemnités du congé de maternité prévues à la 

section II sont uniquement versées à titre de sup-

pléments aux prestations d'assurance-chômage ou, 

dans les cas prévus ci-après, à titre de paiements 

durant une période de chômage causée par une gros-

sesse pour laquelle le régime d'assurance-chômage ne 

prévoit rien. 

Si l'octroi d'un congé est restreint à un seul con-

joint, cette restriction opère ses effets dès lors 

que l'autre conjoint est également salarié du sec-

teur public ou parapublic. 

Le Collège ne rembourse pas à la professionnelle les 

sommes qui pourraient être exigées d'elle par Emploi 

et Immigration Canada (E.I.C.) en vertu de la Loi 

sur l'assurance-chômage, lorsque le revenu de la 

professionnelle excède une fois et demie le maximum 

assurable. 

A moins de dispositions expresses à l'effet contrai-

re, le présent article ne peut avoir pour effet de 

conférer au professionnel un avantage, monétaire ou 

non-monétaire, dont il n'aurait pas bénéficié s'il 

était resté au travail. 
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Section II  

Congé de maternité  

8-6.05 
	

La professionnelle enceinte a droit à un congé de 

maternité d'une durée de vingt (20) semaines qui, 

sous réserve de la clause 8-6.08, doivent être con-

sécutives. 

La professionnelle qui devient enceinte alors qu'el-

le bénéficie d'un congé sans traitement ou d'un con-

gé partiel sans traitement prévu par le présent ar-

ticle a aussi droit à ce congé de maternité et aux 

indemnités prévues aux clauses 8-6.10 et 8-6.11, se-

lon le cas. 

8-6.06 

8-6.07 

8-6.08 

La professionnelle qui accouche d'un enfant mort-né 

après le début de la vingtième semaine précédant la 

date prévue de l'accouchement a également droit à ce 

congé de maternité. 

La répartition du congé de maternité, avant et après 

l'accouchement, appartient à la professionnelle et 

comprend le jour de l'accouchement. 

Lorsqu'elle est suffisamment rétablie de son accou-

chement, et que son enfant n'est pas en mesure de 

quitter l'établissement de santé, la professionnelle 

peut suspendre son congé de maternité en retournant 

au travail. 

La professionnelle dont 	l'enfant est hospitalisé 

dans les quinze (15) jours de sa naissance a égale-

ment ce droit. 

Le congé ne peut être suspendu qu'une fois. 	Il est 

complété lorsque l'enfant intègre la résidence fami-

liale. 
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8-6.09 Pour obtenir le congé de maternité, la profession-

nelle doit donner un préavis écrit au Collège au 

moins deux (2) semaines avant la date du départ. Ce 

préavis doit être accompagné d'un certificat médical 

attestant de la grossesse et de la date prévue pour 

la naissance. 

Le délai de présentation du préavis peut être moin-

dre si un certificat médical atteste que la profes-

sionnelle doit quitter son poste plus tôt que prévu. 

En cas d'imprévu, la professionnelle est exemptée de 

la formalité du préavis, sous réserve de la produc-

tion au Collège d'un certificat médical attestant 

qu'elle devait quitter son emploi sans délai. 

Cas admissibles à l'assurance-chômage  

8-6.10 	 La professionnelle qui a accumulé vingt (20) semai- 

nes de service (1) avant le début de son congé de 

maternité et qui, suite à la présentation d'une de-

mande de prestations en vertu du régime d'assurance-

chômage, est déclarée éligible à de telles presta-

tions, a droit de recevoir durant son congé de ma-

ternité, sous réserve de la clause 8-6.13: 

a) 	pour chacune des semaines du délai de carence 

prévu au régime d'assurance-chômage, une indem- 

nité égale à quatre-vingt-treize pour cent (93%) 

(1) 	La professionnelle absente accumule du service si son absence 

est autorisée, notamment• pour invalidité, et comporte une 

prestation ou une rémunération. 
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8-6.10 
	

(2) de son traitement hebdomadaire de base (3); 

(suite) 

h) pour chacune des semaines où elle reçoit ou pour-

rait recevoir des prestations d'assurance-chôma-

ge, une indemnité complémentaire égale à la dif-

férence entre quatre-vingt-treize pour cent (93%) 

de son traitement hebdomadaire de base et la 

prestation d'assurance-chômage qu'elle reçoit ou 

pourrait recevoir; 

cette indemnité complémentaire se calcule à par-

tir des prestations d'assurance-chômage qu'une 

professionnelle a droit de recevoir sans tenir 

compte des montants soustraits de telles presta-

tions en raison des remboursements de presta-

tions, des intérêts, des pénalités et autres mon-

tants recouvrables en vertu du régime d'assuran-

ce-chômage; 

cependant, lorsque la professionnelle travaille 

pour plus d'un employeur, l'indemnité complémen-

taire est égale à la différence entre quatre-- 

vingt-treize (93%) du traitement de base versé 

par le Collège et le pourcentage de prestation 

d'assurance-chômage correspondant à la proportion 

93%: 	Ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du fait que 

la professionnelle bénéficie en pareille situation 

d'une exonération des cotisations aux régimes de re-

traite et d'assurance-chômage, laquelle équivaut en 

moyenne à 7% de son traitement. 

On entend par "traitement hebdomadaire de base" le traitement 

régulier du professionnel incluant le supplément régulier de 

traitement pour une semaine de travail régulièrement majorée 

ainsi que les primes de responsabilité à l'exclusion des au-

tres primes, sans aucune rémunération additionnelle même pour 

le temps supplémentaire. 
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8-6.10 

(suite) 

du traitement hebdomadaire de base qu'il lui ver-

se par rapport à la somme des traitements hebdo-

madaires de base versés par l'ensemble des em-

ployeurs. A cette fin, la professionnelle pro-

duit à chacun des employeurs un état des traite-

ments hebdomadires versés par chacun de ceux-ci 

en même temps que le montant des prestations que 

lui verse E.I.C.; 

de plus, si E.I.C. réduit le nombre de semaines 

de prestations d'assurance-chômage auquel la pro-

fessionnelle aurait eu autrement droit si elle 

n'avait bénéficié de prestations d'assurance-chô-

mage avant son congé de maternité, la profession-

nelle continue de recevoir, pour une période 

équivalant aux semaines soustraites par E.I.C, 

l'indemnité complémentaire prévue par le premier 

alinéa du présent paragraphe h) comme si elle 

avait, durant cette période, bénéficié de presta-

tions d'assurance-chômage; 

c) pour chacune des semaines qui suivent la période 

prévue au paragraphe b), une indemnité égale à 

quatre-vingt-treize pour cent (93%) de son trai-

tement hebdomadaire de base, et ce jusqu'à la fin 

de la vingtième semaine du congé de maternité. 

8-6.10A 

8-6.108 

Lors de la reprise du congé de maternité suspendu en 

vertu de la clause 8-6.08, le Collège verse à la 

professionnelle l'indemnité à laquelle elle aurait 

alors eu droit si elle ne s'était pas prévalue d'une 

telle suspension. 

Le Collège ne peut compenser, par l'indemnité qu'il 

verse à la professionnelle en congé de maternité, la 

diminution des prestations d'assurance-chômage at-

tribuable au traitement gagné auprès d'un autre em-

ployeur. 



-146- 

8-6.10B 

(suite) 
Malgré les dispositions de l'alinéa précédent, le 

Collège effectue cette compensation si la profes-

sionnelle démontre que le traitement gagné est un 

traitement habituel, au moyen d'une lettre à cet ef-

fet de l'employeur qui le verse. Si la profession-

nelle démontre qu'une partie seulement de ce traite-

ment est habituelle, la compensation est limitée à 

cette partie. 

L'employeur qui verse le traitement habituel prévu 

par l'alinéa précédent doit, à la demande de la pro-

fessionnelle, lui produire cette lettre. 

Le total des montants reçus par la professionnelle 

durant son congé de maternité, en prestations d'as-

surance-chômage, indemnité et traitement ne peut ce-

pendant excéder quatre-vingt-treize (93%) du traite-

ment de base versé par son Collège ou, le cas 

échéant, par ses employeurs. 

Cas non-admissibles à l'assurance-chômage  

8-6.11 La professionnelle exclue du bénéfice des presta-

tions d'assurance-chômage ou déclarée inadmissible 

est également exclue du bénéfice de toute indemnité. 

Toutefois, la professionnelle à temps complet qui a 

accumulé vingt (20) semaines de service avant le dé-

but de son congé de maternité a également droit à 

une indemnité égale à quatre-vingt-treize pour cent 

(93%) de son traitement hebdomadaire de base et ce, 

durant dix (10) semaines, si elle n'est pas éligible 

aux prestations d'assurance-chômage pour le motif 

suivant: 

elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant 

au moins vingt (20) semaines au cours de sa pé-

riode de référence prévue par le régime d'assu-

rance-chômage. 
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8-6.11 

(suite) 

8-6.12 

La professionnelle à temps partiel qui a accumulé 

vingt (20) semaines de service avant le début de son 

congé de maternité a droit à une indemnité égale à 

quatre-vingt-quinze pour cent (95%) de son traite-

ment hebdomadaire de base et ce, durant dix (10) 

semaines, si elle n'est pas éligible aux prestations 

d'assurance-chômage pour l'un ou l'autre des deux 

(2) motifs suivants: 

elle n'a pas contribué au régime d'assurance-

chômage; 

O U 

elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi 

assurable pendant au moins vingt (20) semaines 

au cours de sa période de référence. 

Si la professionnelle à temps partiel est exonérée 

des cotisations aux régimes de retraite et d'assu-

rance-chômage, le pourcentage d'indemnité est fixé à 

quatre-vingt-treize pour cent (93%). 

Dans 	le 	cas 	prévus 	par 	les 	clauses 	8-6.10 	et 

8-6.11: 

a) 	aucune indemnité ne peut être versée durant la 

période de vacances au cours de laquelle la pro-

fessionnelle est rémunérée; 

h) 	l'indemnité due pour les deux (2) premières se- 

maines est versée par le Collège dans les deux 

(2) semaines du début du congé. A moins que le 

régime de paiement du traitement applicable ne 

soit à la semaine, l'indemnité due après cette 

date est versée à intervalle de deux (2) semai-

nes, le premier versement n'étant toutefois exi-

gible, dans le cas de la professionnelle éligi-

ble à l'assurance-chômage, que quinze (15) jours 

après l'obtention par le Collège d'une preuve 

qu'elle reçoit des prestations d'assurance-chô- 
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8-6.12 

(suite) 

mage. 	Pour les fins du présent paragraphe, sont 

considérés comme preuves un état ou relevé des 

prestations, un talon de mandat ainsi que les 

renseignements fournis par E.I.C. au Collège au 

moyen d'un relevé mécanographique; 

c) 	le service se calcule auprès de l'ensemble des 

employeurs des secteurs public et parapublic 

(Fonction publique, Education, Santé et Services 

sociaux) ainsi que des organismes suivants: 

La Commission des droits de la personne; 

Les Commissions de formation professionnelle; 

La Commission des services juridiques; 

Les Conseils de la santé et des services so-

ciaux; 

Les Corporations d'aide juridique; 

L'Office de la construction du Québec; 

L'Office franco-québécois pour la jeunesse; 

La Régie des installations olympiques; 

La Société des loteries et courses du Québec; 

La Société des traversiers du Québec; 

La Société immobilière du Québec; 

Le Musée du Québec; 

Le Musée de la Civilisation; 

Le Musée d'Art contemporain; 

La Société des établissements de plein air du 

Québec; 

La Société de gestion du réseau informatique 

des commissions scolaires; 

et tout autre organisme visé à l'annexe "C" de 

la Loi sur le régime de négociation des conven-

tions collectives dans les secteurs public et 

parapublic (1985, L.Q., c-12). 

De plus, l'exigence de vingt (20) semaines de 

service requises en vertu des clauses 8-6.10 et 

8-6.11 est réputée satisfaite, le cas échéant, 

lorsque la professionnelle a satisfait cette 

exigence auprès de l'un ou l'autre employeur 

mentionné au présent paragraphe; 
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8-6.12 

(suite) 

d) 	le traitement hebdomadaire de base de la profes- 

sionnelle à temps partiel est le traitement heb-

domadaire de base moyen des vingt (20) dernières 

semaines précédant son congé de maternité. Si, 

pendant cette période, la professionnelle a reçu 

des prestations établies à-  un certain pourcenta-

ge de son traitement régulier, il est entendu 

que pour les fins du calcul de son traitement de 

base durant son congé de maternité, on réfère au 

traitement de base à partir duquel telles pres-

tations ont été établies. 

Si la période de vingt (20) dernières semaines 

précédant le congé de maternité de la profes-

sionnelle à temps partiel comprend la date de 

majoration des taux et échelles de traitement, 

le calcul du traitement hebdomadaire de base est 

fait à partir du taux de traitement en vigueur à 

cette date. Si, par ailleurs, le congé de ma-

ternité comprend cette date, le traitement heb-

domadaire de base évolue à cette date selon la 

formule de redressement de l'échelle de traite-

ment qui lui est applicable. 

8-6.13 
	

L'allocation de congé de maternité (1) versée par 

les centres de main-d'oeuvre du Québec est soustrai-

te des indemnités à verser selon la clause 8-6.10. 

Dans le cas où les dispositions du troisième alinéa 

du paragraphe h) de la clause 8-6.10 s'appliquent, 

cette soustraction se fait en tenant compte des mo-

dalités de partage du montant à soustraire qui y 

sont énoncées. 

(1) 	Il s'agit de l'allocation actuellement établie à 240,00$. 
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8-6.14 

8-6.15 

Durant ce congé de maternité et les extensions pré-

vues à la clause 8-6.15 de la présente section, la 

professionnelle bénéficie, en autant qu'elle y ait 

normalement droit, des avantages suivants: 

assurance-vie; 

assurance-maladie, à condition qu'elle verse sa 

quote-part; 

accumulatibn de vacances ou paiement de ce qui en 

tient lieu; 

accumulation de congés de maladie; 

accumulation de l'ancienneté aux fins de la sécu-

rité d'emploi; 

accumulation de l'expérience; 

accumulation du service continu aux fins de la 

sécurité d'emploi; 

droit de poser sa candidature à un poste affiché 

et de l'obtenir conformément aux dispositions de 

la convention collective comme si elle était au 

travail. 

La professionnelle peut reporter au maximum quatre 

(4) semaines de vacances annuelles si celles-ci se 

situent à l'intérieur du congé de maternité et si, 

au plus tard deux (2) semaines avant l'expiration 

dudit congé, elle avise par écrit son Collège de la 

date du report. 

Si la naissance a lieu après la date prévue, la pro-

fessionnelle a droit à une extension de son congé de 

maternité égale à la période de retard, sauf si elle 

dispose déjà d'une période d'au moins deux (2) se-

maines de congé de maternité après la naissance. 

La professionnelle peut en outre bénéficier d'une 

extension du congé de maternité de six (6) semaines 

si l'état de santé de son enfant l'exige. 

Durant ces extensions, la professionnelle ne reçoit 

ni indemnité, ni traitement. 
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8-6.16 

8-6.17 

8-6.18 

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre 

que vingt (20) semaines. Si la professionnelle re-

vient au travail dans les deux (2) semaines suivant 

la naissance, elle produit, sur demande du Collège, 

un certificat médical attestant de son rétablisse-

ment suffisant pour reprendre le travail. 

Le Collège doit faire parvenir à la professionnelle, 

au cours de la quatrième semaine précédant l'expira-

tion du congé de maternité, un avis indiquant la 

date prévue de l'expiration dudit congé. 

La professionnelle à qui le Collège a fait parvenir 

l'avis ci-dessus doit se présenter au travail à 

l'expiration de son congé de maternité, à moins de 

prolonger celui-ci de la manière prévue à la clause 

8-6.30. 

La professionnelle qui ne se conforme pas à l'alinéa 

précédent est réputée en congé sans solde pour une 

période n'excédant pas quatre (4) semaines. Au ter-

me de cette période, la professionelle qui ne s'est 

pas présentée au travail est présumée avoir démis-

sionné. 

Au retour du congé de maternité, la professionnelle 

reprend son poste. Dans l'éventualité où le poste 

aurait été aboli, la professionnelle a droit aux 

avantages dont elle aurait bénéficié si elle avait 

alors été au travail. 
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Section III  

Congés spéciaux à l'occasion de la grossesse et de l'allaitement  

Affectation provisoire et congé  spécial  

8-6.19 La professionnelle peut demander d'être affectée 

provisoirement à un autre poste, vacant ou temporai-

rement dépourvu de titulaire, du même corps d'em-

plois ou, si elle y consent, d'un autre corps d'em-

plois, dans les cas suivants: 

a) 	elle est enceinte et ses conditions de travail 

comportent des risques de maladie infectieuse ou 

de dangers physiques pour elle 'ou l'enfant à 

naitre; 

h) 	ses conditions de travail comportent des dangers 
pour l'enfant qu'elle allaite; 

c) 	elle travaille régulièrement devant un écran ca- 

thodique. 

La professionnelle doit présenter dans les meilleurs 

délais un certificat médical à cet effet. 

La professionnelle ainsi affectée à un autre poste 

conserve les droits et privilèges rattachés à son 

poste régulier. 

Si l'affectation n'est pas effectuée immédiatement, 

la professionnelle a droit à un congé spécial qui 

débute immédiatement. A moins qu'une affectation 

provisoire ne survienne par après et y mette fin, le 

congé spécial se termine, pour la professionnelle 

enceinte, à la date de son accouchement et pour la 

professionnelle qui allaite à la fin de la période 

d'allaitement. 
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8-6.19 

(suite) 

Durant 	le 	congé 	spécial 	prévu 	par 	la 	présente 

clause, la professionnelle est régie, quant à son 

indemnité, par les dispositions de la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail relatives au retrait 

préventif de la travailleuse enceinte ou de la tra-

vailleuse qui allaite. 

Cependant, suite à une demande écrite à cet effet, 

le Collège verse à la professionnelle une avance sur 

l'indemnité à recevoir sur la base des paiements an- 

ticipables. 	Si la CSST verse l'indemnité anticipée, 

le remboursement se fait à même celle-ci. 	Sinon le 

remboursement se fait à raison de trente pour cent 

(30%) du traitement payable par période de paie, 

jusqu'à extinction de la dette, à moins d'entente 

entre la professionnelle et le Collège. 

En plus des dispositions qui précèdent, à la demande 

de la professionnelle, le Collège doit étudier la 

possibilité de modifier temporairement et sans perte 

de droits les fonctions de la professionnelle affec-

tée à un écran cathodique dans le but de réduire à 

un maximum de deux (2) heures par demi-journée le 

travail à l'écran cathodique et de l'affecter à 

d'autres tâches qu'elle est raisonnablement en mesu-

re d'accomplir pour le reste de son temps de tra-

vail. 

Autres congés spéciaux  

8-6.19A 	La professionnelle a également droit à un congé spé- 

cial dans les cas suivants: 

a) 	lorsqu'une complication de grossesse ou un dan- 

ger d'interruption de grossesse exige un arrêt 

de travail pour une période dont la durée est 

prescrite par un certificat médical; ce congé 

spécial ne peut toutefois se prolonger au-delà 

du début de la huitième semaine précédant la da-

te prévue d'accouchement, moment où le congé de 
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8-6.19A 
	

maternité entre en vigueur; 

(suite) 

h) 	sur présentation d'un certificat médical qui en 

prescrit la durée, lorsque survient une inter-

ruption de grossesse naturelle ou provoquée a-

vant le début de la vingtième semaine précédant 

la date prévue d'accouchement; 

c) 	pour les visites reliées à la grossesse effec- 

tuées chez un professionnel de la santé et at-

testées par un certificat médical. 

	

8-6.20 
	

Dans le cas des visites prévues au paragrahe 8-6.19A 

c), la professionnelle bénéficie d'un congé spécial 

avec maintien de traitement jusqu'à concurrence d'un 

maximum de quatre (4) jours (1). 

Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la 

présente section, la professionnelle bénéficie des 

avantages prévus par la clause 8-6.14, en autant 

qu'elle y ait normalement droit, et par la clause 

8-6.18 de la section II. La professionnelle visée à 

la clause 8-6.19A peut également se prévaloir des 

bénéfices du régime de congés de maladie ou d'assu-

rance-salaire. Dans le cas de l'alinéa C), la pro-

fessionnelle doit d'abord avoir épuisé les quatre 

(4) jours mentionnés à l'alinéa précédent. 

(1) 	Ces congés spéciaux peuvent être pris par demi-journée. 
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Section IV  

Autres congés parentaux  

Congé de paternité  

8-6.21 	 Le professionnel dont la conjointe accouche a droit 

à un congé payé d'une durée maximale de cinq (5) 

jours ouvrables. Ce congé peut être discontinu et 

doit se situer entre le début du processus d'accou-

chement et le quinzième (15e) jour suivant le retour 

de la mère ou de l'enfant à la maison. 

Un des cinq (5) jours peut être utilisé pour 

baptême ou l'enregistrement. 

Congés pour adoption et congé; S'ans traitement en vue. 
,d'useloption  

8-6.22 

8-6.23 

La professionnelle ou :le professionnel gut :  adop.t.e.  
,lé ,galemenn:enfant autre qu'un enfant de s'on:C6n.7: 

joint â':droit à un congé d'une durée maximale de di'x' : " 
(1.0) . semaines consécutives pourvu que son conjoint 

n'en bénéficie pas également. Ce congé doit se si— • 

tuer,eprè,s l'ordonnance de placement de l'enfant, 

conformément au régime d'adoption ou à un autre  mo- 

men.tconvenuave.c;- le C'aUlge;'' 

• 

Le professionnel ou la professionnelle qui ,àdOpte. 

légalemént un enfant et 'qui. Re bénéficie pas'du coe7: —  

gé 'pour-.:adoptiunfle .semaines a droit un  

congé payé durée maximale de deux: (2) jours 

'ouvrablessaut s'il s'agit d'u . Renfnt de'"S'on con;-• 
'joint: 

,Four chaque semaine du congé pré-vu à là Clause•,,  
i . 87 6.22, le profet.onneou la professionnelle re—• 

Çoit une indemnité égal-e -  à son traitement Rebdoma' 

daire de base, mersée—intervalle' de deux (2) se- 

maines, ou à intervalle d'une (I) semaine Si le" 

8-6.24 
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8-6.24 

(suite) 

8-6.25 

8-6.26 

régime de paiement du traitement applicable est à la 

semaine. 

Le professionnel ou la professionnelle bénéficie, en 

vue de l'adoption d'un enfant, d'un congé sans trai-

tement d'une durée maximale de dix (10) semaines à 

compter de la prise en charge effective de cet en-

fant sauf s'il s'agit d'un enfant du conjoint. S'il 

en résulte une adoption, le professionnel ou la pro-

fessionnelle peut convertir ce congé sans traitement 

en un congé avec traitement. 

Le professionnel ou la professionnelle qui se dépla-

ce hors du Québec en vue d'une adoption sauf s'il 

s'agit d'un enfant du conjoint obtient à cette fin, 

sur demande écrite adressée au Collège, si possible 

deux (2) semaines à l'avance, un congé sans traite-

ment pour le temps nécessaire au déplacement. S'il 

en résulte une prise en charge effective de l'en-

fant, la durée maximale de ce congé sans traitement 

est de dix (10) semaines, conformément à l'alinéa 

qui précède. 

Le congé pour adoption prévu à la clause 8-6.22 peut 

prendre effet à la date du début du congé sans trai-

tement en vue d'une adoption, si la durée de ce der-

nier est de dix (10) semaines et si le professionnel 

ou la professionnelle en décide ainsi après l'ordon-

nance de placemment. 

Durant le congé sans traitement, le professionnel ou 

la professionnelle bénéficie des mêmes avantages que 

ceux rattachés aux congés sans traitement et congés 

partiels sans traitement prévus au présent article. 

Lorsque le congé pour adoption prend effet à la date 

du début du congé sans traitement, le professionnel 

ou la professionnelle bénéficie exclusivement des 

avantages prévus pour le congé pour adoption. 
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Congé sans traitement et congé partiel sans traite-

ment 

8-6.27 Un_ congé sans traitement - d'une durée maximale de 
deux (2) ans est a.ccoTd&:,..'.au professionnel ou à la 

: . ;professionnelle . ,  en prolongation du congé de mater-
nité, du congé de paternité ou du congé pour adop-

tion de dix (10) semaines. 

Le professionnel ou la professionnelle à temps com-

plet qui ne se prévaut pas de ce congé sans traite-

ment a droit à un congé partiel sans traitement éta-

bli sur une période maximale de deux (2) ans. 

Pendant la durée-d'un de ces congés, le profession-. 

n,e1 ou la professionnelle est autorisé(e), suite 
'une demande demande écrite .  prés•entée -  'au -  moins vingt (20) 

- jours ouvrables à l'avance, à se prévaloir une fpi-S 
d'un des changements'suivants: 

a.) 	d'un Congés•ans-. .t . raitement à un congé -partiel 

,sans traitement ou l'inveTse selon le cas; 

b) d'un :  congé partiel sans traitement à un congé 
partteLsans traitement différent. - 

Ce changement: prend effet vingt (29) jours ouvrables 

après la démandemoinS d'entente entre le profes r ,' 
.sionnel ou la professionnelle et 'le ;Collège: 

Le professionnel Ou la professionnelle 	temps par- 

tiel a également droit i-ce congé partiel Sà .n:s trai-
teMent- - Toutefois, les autfes .  : dispositions:: dé la 

convention collective rela.tives . ' - à , : la . déteTnination -
eun nombre d'heures de travail demeurent applica- 
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8-6.27 

(suite) 

8-6.28 

8-6.29 

Le professionnel ou la professionnelle qui ne se 

prévaut pas de son congé sans traitement ou partiel 

sans traitement peut, pour la portion du congé dont 

son conjoint ne s'est pas prévalu, bénéficier à son 

choix d'un congé sans traitement ou partiel sans 

traitement en suivant les formalités prévues. 

Lorsque la conjointe du professionnel n'est pas une 

salariée du secteur public, le professionnel peut se 

prévaloir d'un congé prévu ci-dessus au moment qu'il 

choisit dans les deux (2) ans qui suivent la nais-

sance ou l'adoption sans toutefois dépasser la date 

limite fixée à deux (2) ans de la naissance ou de 

l'adoption. 

Au cours du congé sans traitement, le professionnel 

ou la professionnelle accumule son ancienneté aux 

fins de la sécurité d'emploi, conserve son expérien-

ce et peut continuer à participer aux régimes d'as-

surance qui lui sont applicables en en faisant la 

demande au début du congé et en versant la totalité 

des primes. 

Au cours du congé partiel sans traitement, le pro-

fessionnel ou la professionnelle accumule son an-

cienneté aux fins de la sécurité d'emploi sur la mê-

me base qu'avant la prise de ce congé et, en four-

nissant une prestation de travail, se trouve régi(e) 

par les règles applicables au professionnel ou à la 

professionnelle temps partiel. 

Le professionnel ou la professionnelle peut prendre 

sa période de vacances annuelles reportées immédia-

tement avant son congé sans traitement ou partiel 

sans traitement pourvu qu'il n'y ait pas de discon-

tinuité avec son congé de paternité, son congé de 

maternité ou son congé pour adoption, selon le cas. 
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8-6.29A Au retour de ce congé sans traitement ou partiel 

sans traitement, le professionnel ou la profession-

nelle reprend son poste. .Dans l'éventualité où le 

_poste aurait été aboli,, le professionnel ou la pro-

fessionnelle a droit aux avantages , dont il ou elle 
aurait bénéficié s'i .rou.si elle avait alors été au 

travail. 

Congés pour responsabilités parentales  

8-6.29B Suite à un avis écrit de vingt (20) jours ouvrables, 

un congé partiel sens treitËment d'une durée maxi-

male d'un (1.) .an .est accordé pour permettre au pro-

fessionnel ou à -le :professionnelle dont l'enfant mi-

neur ayant des dffficultés de développement socio-- 

affectif ou un enfant mineur handicapé ou malade né-

cessite la présence du professionnel ou de l'a pro-

fessionnelleconcernée. Durant -ce .congé, le profes-

sionnel ou la _professionnelle accumùle son anci . énne-

té aux. fins de la sécurité-d'emploi sur la même base. - 

-q.u'ayent- la- prise 'cie:!ce congé et, en fournissant - une 

›prestation de tràvail, ,...se, trouve régi (e) par les rè-

gles- applicables au professionnel ..ou à la profes-

sionnelle à temps partiel. 

Sous réserve des autres diSpdS.,itions de la ccinven -- - .' 

tion collective, le p.rofessionnél ou. .1a prole$si6n-

nelle peut s'absenter de son travail jusqu'à • ,concur-

rence de six (6) jours par année lorsque sa Présence, 

es.t ,  expressément requise auprès cl.Son enfant pour-

des raisons de santé -011'..de sécurité., 

Les journées ainsi utilisées sont' déduites ':de'' la 

imnqiue annuel le. - tde congés- -  demaladte du -profesSion-

nel où .de professionnelle, 'et à -  défaut,, ces ab-

sences sont sans .  traitement,. 

Dans tous les cas le professionnel ou la profession-

nelle doit fournir la preuve justifiant une telle 

absence. 
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Dispositions diverses  

8-6.30 

8-6.31 

Les congés visés à la clause 8-6.22, au premier ali-

néa de la clause 8-6.25 et au premier alinéa de la 

clause 8-6.27 sont accordés à la suite d'une demande 

écrite présentée au moins deux (2) semaines à l'a-

vance. 

Le congé partiel sans traitement est accordé à la 

suite d'une demande écrite présentée au moins vingt 

(20) jours ouvrables à l'avance. 

Dans le cas du congé sans traitement ou partiel sans 

traitement, la demande doit préciser la date du re-

tour. 

- La demande doit également préciser l'aménagement du 

congé et ce, sur le poste détenu par la profession-

nelle ou le professionnel. Dans le cas d'une pro-

fessionnelle ou d'un professionnel à temps complet 

qui prend un congé partiel sans traitement, en cas 

de désaccord du Collège quant au nombre de jours par 

semaine, le professionnel ou la professionnelle a 

droit à un maximum de deux jours et demi (2i) par 

semaine ou l'équivalent et ce, jusqu'à concurrence 

de deux (2) ans. 

Dans le cas d'une professionnelle ou d'un profes-

sionnel à temps partiel qui prend un congé partiel 

sans traitement, les parties conviennent de l'aména-

gement de ce congé. 

Le Collège doit faire parvenir au professionnel, au 

cours de la quatrième semaine précédant l'expira-

tion du congé pour adoption de dix (10) semaines, un 

avis indiquant la date prévue de l'expiration dudit 

congé. 
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8-6.31 

(suite) 

Le professionnel à qui le Collège a fait parvenir 

l'avis.--: , ci-dessus doit se présenter -au travail à 

l'expiration de son congé pour'adoption, à moins que 

celui-ci ne soit prolongé de la manière prévue par 

la clause 8-6.30. 

Le professionnel qui ne se conforme pas à l'alinéa 

précédent est réputé en congé sans traitement pour 

une période n'excédant pas quatre (4) semaines. Au 

terme de cette période, le professionnel qui ne 

s'est pas présenté au travail est présumé avoir dé-

missionné. 

8-6.32 Le professionnel à qui le- Collège a fait parvenir 

quatre (4) semaines à l'avance un:avis indiquant-la

date d'expiration du congé sans traitement doit .don-

ner.un pré&vis de son retour.au,Moins deux (2) se-, 

maines avant J!.expiration dudit ,corIgé, à défaut ;; Ac .  

• quoi il est cons•Aéé comme ayant démissionné. 

Le professionnel qui veut mettre fin à son congé 

sans traitement avant la date prévue doit donner un, 

préavis écritde'son intention au moins vingt (20) 

jours ouvrables avant- son retour. 

8-6.33 Le professionnel qui prend le congé de paternitél 

prévu par la clause, 8 7 6.21 ou la professionnelle ou 

le professionnel Épi prend le congé pour adoption,  

prévu par les Clauses 8-6.22 et 8-6.23 de la présen-

te section bénéficie des avantages prévus par la 

clause 8-6.14, en autant qu'elle ou il y ait norma-

lement 'droit, et par la clause 8 . -6.18 de la s'ectidii 

8-6.34 
	

La professionnelle qui bié-né :ficie d'une prime pour 

disparités régionales en vertu de la convention col-

lective''reçoit une prime durant son congé de mater-

nité prévu a la section II. 

Malgré ce . .qui précède, le total des montants reçus 

par la professionnelle, en prestations d'assurance- 
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8-6.34 

(suite) 

8-6.35 

8-6.36 

chômage, 	indemnité 	et 	primes, 	ne 	peut 	excéder 
quatre-vingt-quinze pour cent (95%) de la somme 

constituée par son traitement de base et la prime 
pour disparités régionales. 

Le bénéficiaire du congé pour adoption prévu à la 

clause 8-6.22 a droit à cent pour cent (100%) de la 

prime pour disparités régionales durant son congé 
pour adoption. 

Toute indemnité ou prestation visée au présent arti-

cle dont le paiement a débuté avant une grève ou un 

lock-out continue à être versée pendant cette grève 

ou ce lock-out. 

S'il est établi devant l'arbitre qu'une profession-

nelle en période de probation s'est prévalue d'un 

congé de maternité ou d'un congé sans traitement ou 

partiel sans traitement en prolongation d'un congé 

de maternité et que le Collège a mis fin à son em-

ploi, celui-ci doit démontrer qu'il a mis fin à son 

emploi pour des raisons autres que celles d'avoir 

utilisé le congé de maternité ou le congé sans trai-

tement ou partiel sans traitement. 



A défaut par le professionnel de se conformer à l'enten-

te intervenue a...VeC .. le Collège, ce dernier est dégagé de 

toute resPonsabilit'é; 
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Article 8-7.00 	Congé sans traitement 

Dispositions particulières 

8-7.01 	Le professionnel bénéficiant d'un congé à demi-temps 

avec demi-traitement est considéré avoir le statut de 

professionnel. temps partiel aux fins des avantages 

prévus à la clause 2-1.03. 

8-7.02 Le professionngl 	bénéficiant d'Un congé sans traitement 

PeUt se prévaloir des avantages des régimes d'assurances 

collectives et du régime de retraite prévus à la conven-

tion CoJlectiye à la, condition -que lesf.polices maîtres-

ses et les lois le permettent. 

Cependant, si le professionnel décide de se prévaloir 

des régimes d'às'surances collectives, il doit en aviser 

le Collège au moins .cifk (10) J,Uurs, ouvrables avant son 

départ 'et 'verser là totalitè'dés , prîMes selon les moda-

lités à intervenir entre le picifessionnel et le Collè- 

ge. 

8-7.03 Là.(sque le professionnel se prévaut du congé sans trai-

tement. pour poursuivre, des activi , tés de perfectionne-

ment,'1'ïncienneté aux fins de la s'écurité d'emploi con-

tinUe de s'accumuler conformément aux dispositions de la 

cla'use 5-2.04 d), 

De plus, les :clauses .  8-7.01, 8-1-.02, 8-7.05 i 8,7.08 des Disposi-

tions constituant des conventions 198371985,qui appa-

raissent aux pages suivantes sont'.  soumises à l'application de 

l'article 59- de la—Loi 37 .(1985, chapitre 12). 
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8-7.04 

8-7.05 

Congé sans traitement 

(8-7.01) Après en avoir avisé le Collège, le profession-
nel peut prendre un congé sans traitement selon les dé-
lais et modalités suivants: 

a) 	congé d'un (1) mois et moins: 	avis au Collège au 
moins quinze (15) jours ouvrables avant son départ; 

h) 	congé d'un (1) mois et plus: 	avis au Collège au 
moins quarante (40) jours ouvrables avant son dé-
part. 

Les conditions de son départ et de son retour doivent 
être convenues entre le professionnel concerné et le 
Collège. A la requête du professionnel, cette demande 
est discutée dans le cadre des procédures prévues à 
l'article 4-2.00. 

(8-7.02) Le Collège peut, à la demande du professionnel, 
transformer temporairement son poste en un poste à 
demi-temps avec demi-traitement après entente entre le 
professionnel et le Collège. Dans ce cas, ce poste de-
meure un poste à temps complet aux fins d'application de 
la présente convention. 

8-7.06 	(8-7.05) La durée d'un tel congé sans traitement est 
d'une durée maximale de douze (12) mois. 

Toute prolongation d'un tel congé peut être autorisée 
après entente entre les parties. 
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8-7.07 
	

(8-7.06) Le professionnel reprend son poste au moment 

convenu lors de son départ, sous réserve des disposi-

tions du chapitre 5-0.00. 

8-7.08 (8-7.07) Aux fins d'application du présent article, la 

clause 8-7.01 n'a pas pour objet de permettre à un pro-

fessionnel de quitter son èjmploi de façon temporaire 

pour occuper un autre emploi à moins que celui-ci puisse 

être considéré comme du recyclage. 

8-7.09 (8-7.08.) Lorsque le professionn'el se prévaut de la clau-

se 8-7.01 pour poursuivre des -activités de per'fection 

nement, l'ancienneté continue de s'accumuler conformé-

ment a-UX dispositfons - de « la Clause 5-2.04 d). :route-

fois,. le Collège pourra vérifier si le congé a été uti-

lisé pour les fins pour lesquelles le professionnel s'en 

est prévalu. 
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Article 8-8.00 	Congés pour activités professionnelles 

Dispositions particulières 

8-8.01 Le professionnel en congé sans traitement pour activités 

professionnelles, peut bénéficier des avantages sociaux 

prévues à la convention collective à la condition, le 

cas échéant, que les polices maîtresses ou les lois le 

permettent. Toutefois, lorsque le Collège doit assumer 

un coût pour ces avantages sociaux, il peut exiger que 

l'organisme concerné en assure le remboursement. 

Cependant, si le professionnel décide de se prévaloir 

des régimes d'assurances collectives, il doit en aviser 

le Collège au moins dix (10) jours ouvrables avant son 

départ et verser la totalité des primes qui lui incombe 

selon les modalités à intervenir entre le professionnel 

et le Collège. 

A défaut par le professionnel de se conformer à l'enten-

te intervenue avec le Collège, ce dernier est dégagé de 

toute responsabilité. 

De plus, les années d'expérience sont reconnues par le 

Collège en vertu des dispositions de la convention col-
lective. 

De plus, les clauses 8-8.01, 8-8.02, 8-8.04 et 8-8.05 des Disposi-

tions constituant des conventions collectives 1983-1985 qui appa-

raissent aux pages suivantes sont soumises à l'application de 

l'article 59 de la Loi 37 (1985, chapitre 12). 
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Congés pour activités professionnelles' 

8-8.02 
	

(8 7 8.01) Sur demande é.crite_Gollle professionnel 

bénéficie. d'un congé s - ansqjerte:: de —traitement dans les 
cas suivants: 

a) 	pour donner des conférences ou des cours dans 

champ de sa compétence; 

h) 	pour participer à des séminaires, des congrès et dès 

journées d'information,-:en autant que cela soit en 

rapport avec l'exercice de sesfonctions 

Le Collège ne peut refuser un tel congé sans motif rai-

sonnable. 

8-8.03 (843,02) : 6ur demande écrite au Collège, le profesSidnnel. 

qui désire exercer sa preessfon au sein d'un_ organisme- 
scolaire,.

. 
'Oit\iernemefità1' ' (qm.éPécoiS,,•canadifene- du 

-étranger) ou*econflic - d'intérêt public, bénéficie d'un 

congé sans traitement .pour une période d'une 'durée', 

maximum de": --deux- ..( -2:YàS:Le- -,Col lège ne-:peut refuser urr. 
tel congé_Sàjis:.eptif nnable: 

" . 

Ce congé An'est pas - renouvelable pour la durée de la con-- 

vention, à moins 	 'contraire - entre-les parties 

dans 	le 	cadre 	des;- procédures 	prévues 	à 	l'article - 
472.00. 

Le professionnel reprend,.son poste à la date fixée lors 

de son départ ou plus tôt, moyennant un .préavis .dedeux 

(2) mois. 
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8-8.04 

8-8.05 

(8-8.04) Sur demande écrite au Collège, un professionnel 

peut bénéficier d'un congé s'il est invité à siéger au 

sein de commissions ministérielles, de comités régionaux 

de planification, de comités ou commission de la 

Direction générale de l'enseignement collégial ou de 

toute autre commission du même ordre dans le secteur de 

l'Education. 

Toutefois, un tel congé ne peut être refusé sans motif 
raisonnable. 

En aucun cas, le professionnel qui bénéficie d'un congé 

en vertu de la présente clause, ne subit de réduction de 

traitement. 

De plus, sa tâche professionnelle est aménagée et/ou ré-

duite en conséquence. Cette réduction est absorbée par 

le Collège. 

(8-8.05) 	Dans 	les 	cas 	prévus 	au 	présent 	article, 
lorsqu'il y a congé avec traitement accordé par le 

Collège et que le professionnel reçoit une rémunération 

ou des honoraires pour ces activités, le Collège a droit 

d'exiger que l'organisme concerné lui remette cette 

rémunération ou ces honoraires jusqu'à concurrence du 

traitement du professionnel versé pour la période 

correspondante. 

Toutefois, dans les cas prévus à la clause 8-8.01, le 

Collège ne pourra exiger un tel remboursement que lors-

que la durée du congé est d'au moins une (1) journée. 
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Article 8-9.00 	Congé pour charge publique  

8-9.01 	Tout professionnel qui désire se porter candidat à une 
élection provinciale, fédérale, municipale ou scolaire 
peut, à cette fin, obrtenir - un congé sans traitement en-
tre le soixantième (60e) jour précédant et le vingt et 
unième (21e) jour suivant le jo'dr du scrutin s'il le dé-
sire. 

En cas de défaite, le professionnel réintègre son poste 
à la fin du congé. 

8-9.02 

8-9.03 

Tout professionnel, élu a. la fonction de député fédéral 
ou prôvincial, est considéré comme 'ayant remis sa démis-
sion à compter du jour de son élection. 

Ce professionnel a le droit de reprendre son poste ou -  un 
poste équivalent - dès qu'il .  's'en-.présente un dans son 
Collège,, conformément aux .dispositions de' l'article 
5-3.00 en '.amtant, qu'il avise-le Collège dans les quinfe 
(15) jours, ouvrables de l'e:xpiration ;. de_son,premier man-
dat, sa . démissi-oli sa défaite lors du renouvellement 
de son pi-r"emier Mehdat. 

Tout prof-essiondel', '&111 S une fonction oivique—autre - _que.:- 
député, a droit -  à - un congé sans traitement pour la durée 
de son mandat s'il s'agit d'un Mandat exigeant mie plei,: 
ne dis:ponibilité-de sa part, -et ce, à la condition 
en fass.e, la demande au Collège dans un délai „raison-
nable . 	de ,  professionnel reprend son poste, sous réserve 
des dispositions de T'article. 5 74,00, en .autant 
avise le Collège dans les'clujnze:(1).)ors ouvrable 	dOE, 
l'expiration dé —sCsn premier maneat, -  sa démission ou sa . 
défaite lors du -srenouvellement de s.on premier Mandat. 

• 
S'il s'agit d'un mandat exigeant une disponibilité par-
tielle ou : occasionAelle de sa part le Ri . ofes.Sionn.el a 
droit . .de -  s'absenter sans traitement de son travail, si -  
son absence est nécessaire_pourccomplir les dévoiTs , de 
sa fonction après ,eri eioir'.avtS,é le Collège dans un dé-
lai raisonnable:' 
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8-9.04 

8-9.05 

Si le professionnel est appelé à remplir une des fonc-

tions ci-dessus mentionnées et si, pour accomplir les 

devoirs de sa fonction, il porte préjudice à sa charge 

professionnelle, il peut convenir des modalités permet-

tant la prestation de ses services. Cependant, le Col-

lège peut, après consultation du Syndicat dans le cadre 

des procédures prévues au comité de relations de travail 

et si les circonstances le rendent nécessaire, exiger 

que le professionnel prenne un congé sans traitement. 

Le 	professionnel 	visé 	aux 	clauses 	8-9.01, 	8-9.02, 
8-9.03 et 8-9.06 peut se prévaloir des avantages des ré-

gimes d'assurances collectives et du régime de retraite 

prévus à la convention collective à la condition que les 

polices maîtresses et les lois le permettent. 

Si le professionnel décide de se prévaloir des régimes 

d'assurances collectives, il doit en aviser le Collège 

au moins dix (10) jours ouvrables avant son départ et 

verser la totalité des primes selon les modalités à in-

tervenir entre le professionnel et le Collège. 

A défaut par le professionnel de se conformer à l'enten-

te intervenue avec le Collège, ce dernier est dégagé de 

toute responsabilité. 

8-9.06 
	

Le Collège reconnaît au professionnel le droit d'être 

nommé sur une commission d'enquête gouvernementale et le 

professionnel ainsi choisi bénéficie d'un congé sans 

traitement pour la durée de son mandat. 
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Article 8-10.00 	Responsabilité civile  

Les clauses 8-10.01 à 8-10.03 des Dispositions ,  constituant des 

conventions collectives 1983-1985 qui apparaissent à la page sui-

vante sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 

(1985, chapitre 12). 
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Responsabilité civile 

8-10.01 	(8-10.01) Le Collège s'engage à prendre fait et cause de 

tout professionnel dont la responsabilité civile est en-

gagée par le fait de l'exercice de ses fonctions et con-

vient de n'exercer contre lui aucune réclamation à cet 

égard. 

De plus, toute absence nécessitée par cette mise en cau-

se n'entrai- ne aucune perte de traitement, ni de droit. 

8-10.02 (8-10.02) Dès que la responsabilité légale du Collège 

est reconnue par ce dernier ou établie par un tribunal 

le Collège dédommage tout professionnel pour la 

perte totale ou partielle, le vol ou la destruction de 

biens personnels de leur nature normalement utilisés ou 

apportés au Collège, sauf si le professionnel a fait 

preuve de négligence grossière. Dans le cas où telle 

perte, vol ou destruction serait déjà couvert par une 

assurance détenue par le professionnel, la compensation 

sera égale à la perte effectivement subie par le profes-

sionnel. 

8-10.03 (8-10.03) Sous réserve du respect des règles d'utilisa-

tion déterminées par le Collège et à moins que le pro-

fessionnel n'ait fait preuve de négligence grossière, le 

Collège ne peut exiger de remboursement des sommes pour 

le vol, la destruction ou la détérioration de matériel 

emprunté au Collège par le professionnel dans le cadre 

d'activités reliées à ses fonctions. 
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Article 8-11.00 	Pratique et responsabilité professionnelle  

Les clauses 8-11.01 	8-11.09 des Dispositions-,  constituant des 
conventions collectives 1983-1985 . qui . apparaissent aux piges sui-
vantes sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 
(1985, chapitre 12). - 
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Pratique et responsabilité professionnelle 

8-11.01 

8-11.02 

8-11.03 

(8-11.01) Tout document préparé par un professionnel, 

dans l'exercice de ses fonctions, ou sous sa direction, 

doit être signé par lui. Cependant, l'utilisation de la 

teneur de tel document demeure la responsabilité du Col-

lège. Si le Collège publie sous quelque forme que ce 

soit, en tout ou en partie, un tel document signé par le 

professionnel, le nom de l'auteur, son titre profession-

nel et le Collège où il exerce ses fonctions seront in-

diqués sur tel document. 

(8-11.02) Malgré la clause 8-11.01 aucun professionnel 

ne sera tenu de signer un document qu'en toute conscien-

ce professionnelle il ne peut endosser, ni de modifier 

un document qu'il a signé et qu'il croit exact sur le 

plan professionnel. 

(8-11.03) Si le Collège publie, en tout ou en partie, 

sous quelque forme que ce soit, un document non signé 

par le professionnel, il lui est interdit d'y apposer le 

nom de ce professionnel. 

8-11.04 	(8-11.04) Aucune mesure disciplinaire ne peut être impo- 

sée à un professionnel qui a refusé de signer un docu-

ment qu'en toute conscience professionnelle il ne peut 

approuver. 

8-11.05 (8-11.05) Les parties reconnaissent comme base de l'ac-

tion professionnelle les principes énoncés par les codes 

d'éthique des corporations inscrites au Code des profes-

sions de la province de Québec sous réserve des disposi-

tions prévues dans la présente convention. 
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8-11.06 
	

(8-11.06) Le Collège, ne peut obliger .  un proféssfonnel à 

identifier les personnes qui lui ont fourni confiden-

tiellement des informations à partir desquelles ce prà-. 

fessionnel,a rédigé un rapport. 

8-11.07 	(8-11.07) Lorsqu'un professionnel est appelé à rendre 

témoignage devant les tribunaux civils ou criminels sur 

des faits portés à sa connaissance dans l'exercice de .  

ses fonctions et qu'il prévoit devoir invoquer son se-

cret professionnel, il peut se faire accompagner d'un 

procureur choisi et payé parle Collège. 

8-11.08, 	(8-11.08) Aucune plainte portée côntré un professionnel. 

ne„Reut être considérée à moins qu'elle ne soit formulée. 

par-: écrit, . signée,.p.ortée».à 1..' saetention du - profession-

nel. , ,.le..Collè.ge en informe par écrit .  le Syndicat. Tou-: 

t.efois,le contenu de la plainte n'est transmis.au  Syn-

dicat que sur l'autorisation écrite du professionnel. 

Le professionnel peut contester par écrit le bien-fondé 

de cette plainte. Cette contestation est versée au dos-

sier du professionnel si la plainte est aussi versée au 

dossier du professionnel'. Toute plainte et toute con-

testation sont retirées du dossier dans les six (6) mois 

' de leur dépôt. 

8-11.09 	(8-11.09) 	Le Collège fournit aux professionnels des 

lieux dé travail qui sont compatibles avec l'accomplis- 

sement normal des tâches qui leur sont confiées. 
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Article 	8-12.00 	Evaluation des activités professionnelles 

8-12.01 Toute évaluation des activités professionnelles du 

professionnel doit être portée à sa connaissance par 

écrit et versée à son dossier. Le Collège doit éga-

lement verser dans ce dossier le cas échéant, les 

commentaires écrits du professionnel sur cette éva-

luation. 

8-12.02 Toute évaluation défavorable des activités profes-

sionnelles du professionnel qui fait suite à un ren-

dement jugé insatisfaisant est suivie dans les six 

(6) mois de son dépôt au dossier d'une nouvelle éva- 

luation. 	Si cette dernière évaluation est favora- 

ble, 	l'évaluation défavorable est automatiquement 

retirée du dossier du professionnel de même que, 

s'il y a lieu, les commentaires du professionnel s'y 

rapportant. 
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Article 8-13.00 	Frais de déplacement  

Les clauses 8-13.01 et 8-13.02 des Dispositions constituant . des 
conventions collectives 1983-1985 qui apparaissent à la page .  sui-
vante. sont soumises à l'application . de l'a.rti'cle 59 de la Loi 37 
(1985, chapitre 12). 
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Frais de déplacement 

8-13.01 (8-13.01) Les frais de transport et tous les autres 

frais encourus lors des déplacements des professionnels 

dans l'exercice de leur fonction sont remboursés selon 

les normes convenues entre les parties, dans le cadre 

des procédures prévues à l'article 4-2.00. 

8-13.02 

A défaut d'entente, les normes applicables aux profes-

sionnels sont celles en vigueur au Collège pour le per-

sonnel de cadre, lesquelles sont transmises dans les 

meilleurs délais au Syndicat par le Collège. 

(8-13.02) Le professionnel n'est pas tenu d'utiliser sa 

voiture personnelle dans des déplacements pour le compte 

du Collège. 
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Article 8-14.00 	Régimes d'assurance-vie, maladie et traitement  
I 	- 	DISPOSITIONS GENERALES  

8-14.01 Est admissible aux régimes d'assurance-vie, d'assurance-

-maladie et d'assurance-traitement,.'.à compter de la date 

d'entrée en vigueur des différents régimes 'jusqu'à sa 

mise à la retraite: 

a) -le professionnel à temps complet ou à temps partiel, 

dont la semaine normale de travail est de 75% et 

plus de delle d'un professionnel à temps complet: le 

Collège verse sa pleine contribution dans ce cas; 

h) 	le professionnel à temps partiel, dont la semaine de 

travail est de moins de ;75%  de celle d'un profes-

sionnel à temps complet: le Collège verse, en ce 

cas, la moitié de la contribution payable pour le 

professionnel à temps complet, le professionnel con-

cerné.payant le solde de la contribution du Collège 

en plus de sa propre contribution; 

leprofessIonnel tériéficiant: d'une absence autorisée 

sans traitement et qui désire se prévaloir de ces 

régimes: il verse alors la totalité des primes se-

lon les modalités à intervenir - entre le profession-

nel et le Collège en autant lue les polices maitres-

ses le permettent. 

8-14.02 Aux fins. des. présentes, on entend par personne à charge,:  

le conjoinidu l'enfant à',charge d'un professionnel, tel 

que „défini ci-après:- 

aj 	Conjoint: 	 ou celle lui l'est devenu par suite 

d'un mariage légalement contracté au Québec ou ail-

-leurs et reconnu comme valable par les lois dû Qué-

bec ou par - le fait pour - une personne non mariée dé 

-résider •en- permanence, depuis plus ..de un' (I) •  an, 

;-avec.-une -personne 'non mariée -de.. sexe Aifférent 

, qu'elle présente ouvertement, comme -%on .Conjoirn 

étant préciséque la'dissollitiondu mariage par di, 

vorce ou annulation faite perdre - - ce Statut dé con- - 	.., 	- 
joint de même que la séparation de fait, depuis plus 

de trois (3) mois, dans le cas d'un mariage non lé-

galement contracté.. 
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8-14.02 

(suite) 

b) 	Enfant à charge: 	un enfant du professionnel, de son 

conjoint ou des deux, y compris un enfant pour le-

quel des procédures d'adoption sont entreprises, non 

marié et résidant ou domicilié au Canada, qui dépend 

du professionnel pour son soutien et est âgé de 

moins de dix-huit (18) ans; ou, s'il fréquente à 

temps complet à titre d'étudiant dûment inscrit, une 

maison d'enseignement reconnue, est âgé de mins de 

vingt-cinq (25) ans, ou quel que soit son âge, un 

enfant qui a été frappé d'invalidité totale avant 

son dix-huitième (18e) anniversaire de naissance ou 

son vingt-cinquième (25e) anniversaire de naissance 

s'il fréquentait une maison d'enseignement reconnue, 

et demeure continuellement invalide depuis cette da- 

te. 

8-14.03 	a) 	Par invalidité, on entend un état d'incapacité ré- 

sultant d'une maladie ou d'un accident ou résultant 

directement d'une complication d'une grossesse ou 

d'une interruption de grossesse avant la vingtième 

(20e) semaine précédant la date prévue pour la nais-

sance, nécessitant des soins médicaux et qui rend le 

professionnel totalement incapable d'accomplir les 

tâches habituelles de son emploi ou de tout autre 

emploi analogue et comportant une rémunération simi-

laire qui lui est offert par le Collège. 

b) 	Un professionnel qui reçoit des prestations d'assu- 

rance-traitement peut, après avoir fourni un certi-

ficat médical de son médecin traitant en rapport 

avec le retour progressif et après entente avec le 

Collège, accomplir à titre de période de réadapta-

tion toutes les fonctions reliées au poste qu'il oc-

cupait avant le début de son invalidité. 
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8-14.03 

(suite) 

Cette période de réadaptation ne peut débuter avant 

la treizième (13e) semaine d'invalidité. Elle 

ne peut excéder trois (3) mois consécutifs et ne 

doit pas avoir pour effet de prolonger les périodes 

de prestations, complètes ou réduites, au-delà de 

cent quatre -  (104) semaines de prestations pour une 

même invalidité. 

Au cours de cette période de réadaptation, le pro-

fessionnel reçoit le traitement brut pour le travail 

effectué ainsi que les prestations d'assurance-trai-

tement calculées au prorata du temps non-travaillé. 

Il est réputé en invalidité totale pendant cette pé-

riode. 

c) 	L'invalidité couvre également une incapacité résul- 

tant d'une hospitalisation pOdr . - intervention chirur-

...gicale ou d'une intervention médicale au cabinet du 

Médecin, liée au--plarini . ng familial. 

8-14.04 Une période d'invalidité est toute période continue 

d'invalidité ou une suite de périodes successives sépa-

rées par moins de huit (8)- jours( 1 ) de travail ef-

fectif à temps complet ou de disponibilité pour un tra-

vail à temps complet, à moins que le professionnel n'é-

tablisse à la satisfaction du Collège*ou de son repré-

sentant qu'ùne période subséquente est attribuable à une 

maladie ou à un accident complètement étranger à la cau-

se de l'invalidité précédente. 

(1) 	Lire "vingt-deux-,(22)- jours" au lieu de "huit (8) jours" si 

la période continue d'invalidité qui précède le retour au 

travail est supérieure à trois (3) mois. 
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8-14.05 Une période d'invalidité résultant de maladie ou 

blessure qui a volontairement été causée par le pro-

fessionnel lui-même, d'alcoolisme ou de toxicomanie, 

de participation active à une émeute, à une insur-

rection, ou à des actes criminels ou de service dans 

les forces armées n'est pas reconnue comme une pé-

riode d'invalidité aux fins des présentes. 

Malgré ce qui précède, dans le cas d'alcoolisme ou 

de toxicomanie, est reconnue comme période d'invali-

dité aux fins des présentes la période d'invalidité 

pendant laquelle le professionnel reçoit des traite-

ments ou soins médicaux en vue de sa réhabili-

tation. 

8-14.06 	a) 	Les dispositions relatives aux régimes d'assurance- 

vie, d'assurance-maladie et d'assurance- traitement 

prévues aux dispositions constituant des conventions 

collectives 1983-1985 demeurent en vigueur jusqu'à 

la date d'entrée en vigueur de la convention collec- 

tive. 	Le Collège et le professionnel continuent à 

contribuer à ces 	régimes selon les dispositions 

constituant des conventions collectives 1983-1985. 

De plus, tel régime d'assurance-maladie demeure en 

vigueur après la date d'entrée en vigueur de la con-

vention collective si le Comité paritaire prévu 

ci-après décide de le maintenir ou ne peut compléter 

les opérations relatives à l'entrée en vigueur du 

nouveau régime. 

h) 	Les régime d'assurance-vie, d'assurance-maladie et 

d'assurance-traitement prévus au présent article en-

trent en vigueur à la date d'entrée en vigueur de la 

convention collective sous réserve de dispositions à 

l'effet contraire. 
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8-14.07 
	

En contrepartie de la contribution du Collège . aux régi- 

mes eassurance prévus ci-après, la totalité du rabais 

consenti par Emploi et Immigration Canada -.  (E.I.C.) - sda-ns 

le cas d'un régime enregistré est acquise au'Collège. 
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8-14.08 

8-14.09 

8-14.10 

8-14.11 

II - COMITE PARITAIRE  

A moins qu'elles ne décident de maintenir l'actuel comi-
té paritaire, la partie patronale négociante d'une part, 
et la partie syndicale négociante d'autre part, forment 
avec diligence un comité paritaire unique de quatre (4) 
personnes responsables de l'établissement et de l'appli-
cation du régime de base d'assurance-maladie; dans ce 
cas, ce comité se met à l'oeuvre dès sa formation. 

Le Comité choisit hors de ses membres un président au 
plus tard dans les quinze (15) jours ouvrables de la da-
te d'entrée en vigueur de la convention collective; à 
défaut, ce président est choisi dans les quinze (15) 
jours ouvrables suivants par le Juge en chef du Tribunal 
du travail. Ce président est de préférence un actuaire, 
domicilié et résidant au Québec depuis au moins trois 
(3) ans ou, à défaut, une personne ayant des qualifica-
tions équivalentes. 

La partie patronale négociante d'une part, et la partie 
syndicale négociante d'autre part, disposent chacune 
d'un vote. 	Le président dispose d'un vote qu'il doit 
exprimer uniquement en cas d'égalité des voix. 	Sous ré- 
serve des autres recours de chacune des parties négo-
ciantes, celles-ci renoncent expressément à contester 
toute décision du Comité ou de son président devant un 
arbitre. 

Si la partie syndicale maintient ou établit un ou plu-
sieurs régimes complémentaires d'assurances collectives, 
le coût de ce ou ces régimes est entièrement à la charge 
des participants. Le Collège facilite toutefois la mise 
en place et l'application de ces régimes, notamment en 
faisant: 

l'information aux nouveaux professionnels; 

l'inscription des nouveaux professionnels; 

la communication à l'assureur des demandes d'adhé- 
sion et des renseignements pertinents pour la tenue 
à jour du dossier de l'assuré par l'assureur; 

la déduction des primes et leur remise à l'assureur 
sur présentation d'une facture de la part de l'assu-
reur; 

la transmission des renseignements normalement re- 
quis de l'employeur par l'assureur pour le règlement 
de certaines demandes de prestations. 
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8-14.11 	Ce ou ces régimes devront faire l'objet d'une factura- 
(suite) 	tion unique provenant d'un assureur seul ou d'un groupe 

d'assureurs agissant comme un assureur seul. 

8-14.12 	Le Comité - paritaire peut choisir de se regrouper avec 
d'autres comités paritaires prévus dans d'autres conven- 
tions collectives et d'opérer comme un seul comité pari- 
taire. 	En ce cas, les groupes couverts par ces comités 
constituent un seul groupe pour fins d'assurance. 	Un 
comité paritaire qui a choisi de se regrouper, ne peut 
se retirer du groupe qu'à un anniversaire du contrat 
d'assurance, subordonnément à un préavis écrit de qua-
tre-vingt-dix (90) j•ours-- aux autres comités paritaires, 
membres du comité regroupé. 

En cas de désaccord entre les parties négociantes sur le 
fait pour le Comité dé se regrouper, le président doit 
s'abstenir de voter et le statu quo.est maintenu. 

8-14.13 	Le Comité . doitAéterminer les,..disp.ositions du régime de' 
_base d'assurance-maladie et préparer, y a lieu, un 

cahier -Ides charges et obtenir un ou des contrats d'assu-
rance-groupe cciuvrant 'l'ensemble des participants au ré.- , 
gime. A :cette fin, le Comité peut procéder pa - r -  appel 
d'offres à toutes les compagnies d'assurance ayant leur 
siège social au Québec ou selon toute autre méthode: 

-qu'il détermine. Lécontrat doit comporter une diSposi-
tion, spécifique . quant à -la réduction de priIiie qui est 
effectuée si. les médicament prescrits par un médecin 

.céssent'd'être considérés commeAes . dépenses admissibles 
.donnant droit'à un .remboursement, en vertu du régime de 

;:bas 	d'assurance-maTadie. 	. 
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8-14.14 Le Comité doit procéder à une analyse comparative des 

soumissions reçues, le cas échéant, et après avoir arrê-

té son choix, transmettre à chacune des parties négo-

ciantes, au Comité paritaire, tant le rapport de l'ana-

lyse que l'exposé des motifs qui militent en faveur de 

son choix. L'assureur choisi peut être un assureur seul 

ou un groupe d'assureurs agissant comme un assureur 
seul. 

8-14.15 

Le cahier des charges doit stipuler que le Comité peut 

obtenir de l'assureur un état détaillé des opérations 

effectuées en vertu du contrat, diverses compilations 

statistiques et tous les renseignements nécessaires à la 

vérification du calcul de la rétention. 

Le Comité doit aussi pouvoir obtenir de l'assureur, 

moyennant des frais raisonnables qui s'ajoutent à ceux 

prévus par la formule de rétention, tout état ou compi-

lation statistique additionnels utiles et pertinents que 

peut lui demander la Fédération des cégeps, le ministère 

ou la partie syndicale négociante. Le Comité fournit à 

la Fédération des cégeps, au ministère et à la partie 

syndicale négociante une copie des renseignements ainsi 

obtenus. 

De plus, advenant qu'un assureur choisi par le Comité 

modifie en tout temps les bases de calcul de sa réten-

tion, le Comité peut décider de procéder à un nouveau 

choix; si l'assureur cesse de se conformer au cahier des 

charges ou encore modifie substantiellement son tarif ou 

les bases de calcul de sa rétention, le Comité est tenu 

de procéder à un nouveau choix. Une modification est 

substantielle si elle modifie la position relative de 

l'assureur choisi par rapport aux sousmissions fournies 

par les autres assureurs. 
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8-14.16 	Tout contrat doit être émis conjointement au nom des 

parties négociantes constituant le comité et comporter 

entre autres les dispositions suivantes: 

a) 	une garantie que ni les facteurs Ae la formule de 

rétention, ni le tarif selon lequel les primes sont 

calculées, ne peuvent être majorés plus fréquemment 

qu'à tous les douze (12) mois; 

l'excédent des primes sur les indemnités ou rembour- 

- s,ements payés aux assurés  dott être remboursé an-

nuellement 'par l'assureur à titre -. de dividendes ou 

de ristournes, après déduction des montants convenus 

suivant la formule de rétention préétable pour con-

tingence, administration, réserves, taxes et pro-

fitt; 

c) 	la prime pour une période est établie selon tarif 

qui est applicable au participant au premier jour de ' 

la période; 

d 
	

aucune prime n'est payable pour' une période au pre- 

mier jour de laquelle le professionnel n'est pas un 

participant; de même, la pleine prime est ,payaOle-

pbirn . une période au cours de laquelle le professidn 

• nél . cesse d'être un participant. 

8-14:17 Le Comité paritaire confie à la Fédération des cégeps et 

au:minijtère l'exécution des travaux requis powr. l'a mise 

en 	marché et l'application du régime de ba.sé, d'assuran- 

ce-maladie; ces 'travaux sont effectués selon 	'direc- 
tives Au • Cdmité. 	La Fédération des cégeps et le minis- 

tère ont :  droit au remboursement des coûts encourus tel 

que prévu ci-après. 
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8-14.18 Les dividendes ou ristournes payables résultant de l'ex-

périence favorable des régimes constituent des fonds 

confiés à la gestion du Comité. Les honoraires, y com-

pris les honoraires du président du Comité, frais ou dé-

boursés encourus pour la mise en marche et l'application 

du régime constituent une première c harge sur ces 

fonds, étant précisé que les frais remboursables ne com-

prennent pas les frais normaux d'opération du Collège. 

Le solde des fonds d'un régime est utilisé par le Comité 

paritaire soit pour accorder un congé de prime pour une 

période, soit pour faire face à des augmentations de 

taux de primes, soit pour améliorer les régimes déjà 

existants, soit pour être remis aux participants selon 

. la formule déterminée par le comité. 

8-14.19 	Les honoraires et les dépenses des membres du Comité 

sont à la charge de ceux qu'ils représenterit mais leurs 

employeurs leur versent néanmoins leur traitement régu-

lier. 
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III 	- 	REGIME UNIFORME D'ASSURANCE VIE  

	

8-14.20 	Le professionnel à temps complet, visé à l'alinéa a) de 

la clause 8-14.01, bénéficie, sans contribution de sa' 

part, 	d'une 	prestation 	de 	décès, 	d'un 	montant 	de 

6 400$. Ce montant est réduit à 3 200$ pour le profes-

sionnel visé à l'alinéa h) de la clause 8-14.01 de la 

convention collective. 

	

8-14.21 	La clause 8-14.20 ne s'applique pas au professionnel qui 

bénéficie d'un montant d'assurance-vie supérieur à celui 

auquel il aurait droit par application de la clause 

8-14.20, lorsqu'une telle assurance-vie découle d'un ré-

gime collectif d'assurance-vie auquel le Collège contri-

bue. 

IV - REGIME DE BASE D'ASSURANCE-MALADIE  

	

8-14.22 
	

Le régime 'couvre au moins, stiiVant les Modalités arrê- 

tées par le Comité paritaire, les médicaments vendus par 

un pharmacien licencié ou un médecin dûment autorisé, 

— -stir ordonnance—d'un médecin ou d'un dentiste, la chambre 

semi-privée de l'hôpital, le iralisPort en ambulance, les: 

	

• 	 fraishospitallers et médfcaUx nOn'autrement remboursa- 
- 'bles alors que le professionnel —a's'suré. eS.e7temporaire-

men -t à l'extérieur du Canada -  et que sa . .Côniiition néces-

site son hospitalisation, les frais d'achat—d'un membre 

artificiel pour une perte siirvenbe en courd'assUrance 

od'autre5;fou - rnttuTes et services prescrits .par le méde-

cin traitant et 'nécessaires au traitement 'cle la maladie 

et les services d'un' chiropraticlenn -kcessaires au trai-

tement: du professionnel. 
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8-14.23 
	

La contribution du 	Collège au régime d'assurance-mala- 

die quant à tout professionnel ne peut excéder le moin-

dre des montant suivants: 

a) 	dans le cas d'un participant asuré pour lui-même et 

ses personnes à charge: 	54 $ par année; ( 1 ) 

h) 	dans le cas d'un participant assuré seul: 	21,60 $ 

par année; ( 1 ) 

c) 	le double de la cotisation versée par le participant 

lui-même pour les prestations prévues par le régime 

d'assurance-maladie. 

La contribution du Collège s'applique à compter de l'en-

trée en vigueur de la convention collective sous réserve 

des montants déjà engagés en vertu des dispositions 

constituant des conventions collectives 1983-1985. 

8-14.24 

8-14.25 

8-14.26 

Malgré les dispositions de la clause 8-14.23, le Collège 

doit payer au prorata de sa participation au régime de 

base d'assurance-maladie la taxe de 9% qui s'applique 

aux primes payables pour ce régime. ( 2 ) 

Advenant l'extenstion aux médicaments de la couverture 

du régime de base d'assurance-maladie du Québec, les 

montants de 54 $ et de 21,60 $ seront diminués des 2/3 

du coût annuel des prestations d'assurance-médicaments 

incluses dans le présent régime. Le solde non-utilisé, 

s'il en est, servira pour fins de protection supplémen-

taire à l'assurance-maladie. Le Comité paritaire déter-

mine cette proteétion supplémentaire. 

Les prestations d'assurance-maladie sont déductibles des 

prestations payables en vertu de tout autre régime pu-

blic ou privé, individuel ou collectif. 

Ces montants entrent en vigueur le ler janvier 1987 sous ré-

serve des montants déjà engagés. 

Cette disposition entre en vigueur le ler janvier 1987. 
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8-14.27 La participation au régime de base d'assurance-maladie 

est obligatoire, mais un professionnel peut, moyennant 

un préavis écrit au Collège, refuser ou cesser de parti-

ciper au régime de base d'assurance-maladie, à la fonc-

tion qu'il établisse que lui-même et ses personnes à 

charge sont assurés en vertu d'un régime d'assurance-

groupe comportant des prestations similaires à titre de 

personne à charge. 

8-14.28 	Un professionnel qui a refusé ou cessé de participer au . 

régime peut y devenir admissible aux conditions suivan-

tes: 

a\ 
	

il doit établir à la satisfaction de l'assureur: 

qu'antérieurement, il était assuré en vertu du 

présent régime d'assurance-maladie ou de tout au-

tre régime accordant une protection similaire, 

qu'il est devenu impossible qu'il continue à être 

assuré, 

qu'il présente sa demande dans les trente (30) 

jours suivant la cessation de son assurance; 

subordonnément à l'alinéa a) précédent, l'assurance 

prend effet le premier jour de la période au cours 

de laquelle la demande parvient à l'assureur; 

dans le cas d'une personne qui, antérieurement à sa 

demande, n'était pas assurée en vertu du présent ré-

gime d'assurance-maladie,, l'assureur n'est pas res-

ponsable du ,paiement-de prestations qui pourraient • 

être payables par l'assureur précédent en vertu d'u-

ne clause de prolongation ou de conversion ou autre-

ment. 
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8-14.29 
	

Il est loisible au Comité de convenir du maintien d'an- 

née en année avec les modifications appropriées, de la 

couverture du régime sur la tête des retraités sans con-

tribution du Collège et pourvu que: 

la cotisation des professionnels pour le régime et la 

cotisation correspondante du Collège soient établies 

en excluant tout coût résultant de l'extension aux 

retraités, 

les déboursés, cotisations et ristournes pour les re-

traités soient comptabilisés séparément et que toute 

cotisation additionnelle payable par les profession-

nels eu égard à l'extension du régime aux retraités 

soit clairement identifiée comme telle. 

V - ASSURANCE-TRAITEMENT 

8-14.30 Subordonnément aux dispositions des présentes, un pro-

fessionnel a droit pour toute période d'invalidité, du-

rant laquelle il est absent du travail: 

a) jusqu'à concurrence du moindre du nombre de jours de 

congés-maladie accumulés à son crédit ou de cinq 

(5)jours ouvrables: au paiement d'une prestation 

équivalente au traitement qu'il recevrait s'il était 

au travail; 

h) à compter de l'arrêt du paiement de la prestation 

prévue à l'alinéa a), le cas échéant, mais jamais 

avant l'expiration d'un délai de carence de cinq (5) 

jours ouvrables depuis le début de la période d'in-

validité et jusqu'à concurrence de cinquante-deux 

(52) semaines à compter du début de la période d'in-

validité: au paiement d'une prestation d'un montant 

égal à 85% de son traitement. 
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8-14.30 	c) 	à compter de l'expiration de la période précitée de 

(suite):  cinquante-deux (52) semanes., jusqu'à concurrence 

d'une période additionnelle de cinquante. -deux (52) 

semaines: au paiement d'une prestation d'un montant 

égal à 66 2/3% de son traitement; 

à compter de l'expiration de la période précitée de 

cent quatre (104) semaines: utilisation des jours 

accumulés de congé de maladie monnayables et non 

monnayables. 

8-14.31 	Le traitement du professionnel, aux fins du calcul de la 

prestation prévue à la clause 8-14.30, est le traitement 

qu'il recevrait s'il était au travail, incluant le cas 

échéant les primes pour les disparités régionales. Dans 

le cas du professionnel à temps partiel, le traitement 

applicable est celui que touche le professionnel pour sa 

semaine normale de travail. 

Malgré le premier paragrpahe, le professionnel n'a pas 

droit à son avancement d'échelon s'il n'a pas complété 

au moins 50% de la prestation de service 'requise depuis 

la date de sa dernière date d'admissibilité à un 

avancement d'échelon.• 
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8-14.32 Tant que les prestations demeurent payables, y compris 

le délai de carence, le cas échéant, le professionnel 

invalide continue de participer au Régime de retraite 

des employés du gouvernement et des organismes publics 

(R.R.E.G.O.P.), ou au Régime de retraite des enseignants 

(R.R.E.), selon le régime le régissant et 'de bénéficier 

des régimes d'assurances. Toutefois, il doit verser les 

cotisations requises, sauf qu'à compter de l'arrêt du 

paiement de la prestation prévue à l'alinéa a) de la 

clause 8-14.30, il bénéficie de l'exonération de ses co-

tisations aux régimes de retraite (R.R.E.G.O.P., R.R.E. 

ou R.R.F.) sans perdre ses droits. Les dispositions re-

latives à l'exonération de ces cotisations font partie 

intégrante des dispositions du régime de retraite et le 

coût en résultant est partagé comme celui de tout autre 

prestation. Sous réserve des dispositions de la conven-

tion collective, le paiement des prestations ne doit pas 

être interprété comme conférant au prestataire le sttut 

de professionnel ni comme ajoutant à ses droits en tant 

que tel, en ce qui a trait notamment à l'accumulation 

des jours de congés-maladie. 

8-14.33 a) 	Les prestations sont réduites du montant initial de 

toutes prestations d'invalidité de base payable en 

vertu du Régime de rentes du Québec, de la Loi sur 

les accidents du travail et des maladies profession-

nelles, du Régime d'assurance-automobile du Québec 

et du Régime de retraite, sans égard aux augmenta-

tions ultérieures des prestations de base résultant 

de l'indexation. 



8-14.33. 	b 

(suite.) 
Dans le cas particulier d'une invalidité donnant. 

droit .à des indemnités versées en vertu du Régime 

d'assurance-automobile Au -Québec (R.A.A.Q.), la 

prestation payable-:par le Collège estétablie de la 

façon suivante: 

Le Collège détermine la prestation nette en dédui-

sant de la prestation brute prévue à la clause 

8-14.30 l'équivalent de toutes les déductions requi-

ses par la loi (impôts, R.R.Q., assurance-chômage); 

la prestation nette ainsi obtenue est réduite de la 

prestation reçue de la R.A.A.Q.; ce solde est ramené 

à un revenu brut imposable à partir duquel le Collè-

ge effectue toutes les déductions, contributrions et 

cotisations requises par la loi et la convention 

collective. 

8-14:34 	Dans le cas particulier d'une incapacité donnant droit à 

des indemnités versées en vertu de- la -  Loi sur les acci-

dents du travail et des maladies professionnelles, les 

dispositions suivantes s'appliqIWnt: 

Le-, professionnel reoit. du Collège une prestation 

égale à cent pour cent (100%) du traitement net 

qu'il recevait à la date de l'accident. 	Le protes- 

• sionnel est admissible à cette prestation jusqu'à la 

daté:à .compter de laquelle la Commission de la santé 

et,de-la sécurité du travail du Québec décrète l'in- 

.capacité premanente. 



-196- 

	

8-14.34 	h) 	Malgré le paragraphe précédent, si la décision de la 

	

(suite) 	Commission de la santé et de la sécurité du travail 

	

, 	du Québec est rendue avant la afin des périodes pré- 

vues aux paragraphes h) et c) de la clause 8-14.30, 

la prestation versée par le Collège pour le reste 

des cent quatre (104) semaines qui restent à couvrir 

depuis le début de l'invalidité est conforme aux 

stipulations de la clause 8-14.30 paragraphe h) ou 

c) le cas échéant. 

c) 	Tant et aussi longtemps qu'un professionnel a droit 

à des prestations en vertu de la Loi sur les acci-

dents du travail et des maladies professionnelles et 

jusqu'à ce que la Commission de la santé et de la 

sécurité du travail du Québec décrète une incapacité 

permanente, qu'elle soit totale ou partielle, le 

professionnel a droit à son traitement sous réserve 

des dispositions suivantes: 

Le Collège détermine la prestation nette en dédui-

sant de son traitement net le montant de la presta-

tion de la C.S.S.T. et le montant ainsi obtenu est 

ramené à un traitement brut imposable auquel le Col-

lège effectue toutes les déductions, contributions 

et cotisations requises par la loi et la convention 

collective. Le Collège verse alors au professionnel 

ce nouveau traitement ainsi que la prestation de la 

C.S.S.T. 

En contrepartie, 	les prestations versées par la 

C.S.S.T. pour cette période sont acquises au Collège 

et le professionnel doit, s'il y a lieu, signer les 

formules pour permettre un tel remboursement. 
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8-14.34 	d) 	Pendant la période où les prestations sont versées 

conformément au paragraphe h) de la présente clause, 

ces prestations sont réduites du montant initial de 

toute prestation d'invlidité de base payable en ver- - 

tu du Régime des rentes du Québec, de la Loi sur les 

accidents du «travail et des maladies professionnel-

les, du Régime d'assurance-automobile du Québec et 

du Régime de retraite, sans égard aux augmentations 

ultérieures des prestations de base résultant de 

l'indexation. 

La caisse de congés-maladie du professionnel n'est 

pas affectée par une telle absence et le profession-

nel sera considéré comme recevant des prestations 

d'assurance-traitement. 

Aux fins de l'application des paragraphes a) et c) 

de la présente clause, le traitement net s'entend du 

_traitement brut réduit des impôts fédéral et provin-

cial et des cotisations au. R,R.Q., au Régime d'assu-

rance-chômage, -aux , régimes de retraite, et le cas 

échéant, les - primes d'assurances collectives et le - 

montant de la cotisation syndicale. 

	

8-14.35 
	

Le paiement de toute prestation cesse au plus tard avec. 

celui prévu pour la dernière semaine du mois au cours. 

duquel-le professionnel pren4 sa retraite. 

	

8-14.36 
	

Le montant de la prestation se..calcule selon les pour- 

centages prévus, à raison de un- deux cent soixantième 

(11.260e) :  du traitement. pour'chaque ouvrable de la semai-

,:ne-normale de travail. 
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8-14.37 La prestation d'assurance-traitement est payable durant 

une grève ou un lock-out si la p4riode d'invalidité a 

commencé avant le début de la grève ou du lock-out. Ce-

pendant, toute période d'invalidité commençant pendant 

une grève ou un lock-out n'ouvre droit à une prestation 

qu'à compter de la fin de telle grève ou lock-out, sur 

présentation au Collège d'un certificat médical à cet 

effet. 

8-14.38 Le versement des prestations payables, tant à titre de 

jours de maladie qu'à titre d'assurance-traitement, est 

effectué directement par le Collège, mais subordonnément 

à la présentation par le professionnel des pièces justi-

ficatives exigibles. 

Toutefois, aucune prestation n'est payable par le Collè-

ge tant que le professionnel ne lui fournit pas tous les 

renseignements nécessaires ou, le cas échéant, l'autori-

sation écrite pour que le Collège puisse les obtenir de 

qui de droit. 

De même, le Collège n'est pas tenu de verser des presta-

tions lorsque le professionnel néglige d'entamer les dé-

marches nécessaires en vue de l'obtention de prestations 

payables en vertu d'une loi par un organisme gouverne-

mental. 

Enfin, dans le cas où la prestation prévue à une loi est 

accordée rétroactivement, le professionnel s'engage à 

rembourser le Collège pour le montant concerné. 
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8-14.39 	En tout temps, le Collège peut exiger de la part du pro- 

fessionnel absent pour cause d'invalidité un certificat 

médical attestant de la nature et de la durée de 1'inva-

11Aité. Cependant, ce certificat est aux frais du Col-

lège si le professionnel est absent durant moins de qua- 

tre (4) jours. 	Le Collège peut également faire examiner 

le professionnel relativement à toute absence: 	le coût 

de l'examen de même que les frais de transport du pro-

fessionnel lorsque l'examen l'oblige à se déplacer à 

plus cinquante (50) kilomètres de son lieu de travail, 

sont à la charge du Collège. 

A son retour au travail, le 'Collège peut exiger d'un. 

professionnel qu'il soit soumis à un examen médical dans: 

le but d'établir s'il •est suffisamment rétabli pour re-

prendre son travail: le coût de l'examen de même que .  

lesfrais de tran-s .port Au professionnel lorsque l'examen 

M.obltgé-  à se déplacer à plus de. cinquente (50) kilomè-

tres de son lieu de travail, scint à la charge du Collè-

ge. 

Dans l'éventualité où- 1.'avis du médecin choisi par le 

Collège est contraire à celui du médecin consulté par lé 

,professionnel,'-les deux (2) médecins s'entendent 

, choix A l un troisièmeAcint la décision est sans appel. 

doit traiter les Tcertificats  médicaux Au les 

--résultats:crexamens médicaux de façon confidentielle. 

8-14.40 S'il y a' refus de paiement en raison,Ae . 1'..inexistence ou 

de 1.a cessation-présumée de l'inValiditéi le profeston- ,  

nei peut en 'appeler de la décision selon la procédure 

normale de grief et d'arbitrage. 
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8-14.41 a) 	Le cas échéant, le ler juillet de chaque année, le 

Collège crédite à tout professionnel à temps complet 

à son emploi et couvert par le présent article, sept 

(7) jours de congés-maladie. Les jours ainsi accor-

dés sont non cumulatifs mais monnayables au 30 juin 

de chaque année financière en vertu de l'alinéa a) 

de la clause 8-14.30 ou 8-5.03 et ce, à raison de un 

deux cent soixantième (1/260e) du traitement appli-

cable à cette date par jour non utilisé, le prorata 

de un deux cent soixantième (1/260e) du traitement 

s'appliquant pour la fraction de jour non utilisée. 

Tel paiement se fait, s'il y a lieu, au plus tard le 

ler septembre de chaque année. 

h) Cependant, dans le cas d'une première année de ser-

vice d'un professionnel qui n'est pas replacé dans 

le cadre de la sécurité d'emploi, le Collège ajoute 

un crédit de six (6) jours de congés-maladie non 

monnayables. 

c) 	Le professionnel qui a treize (13) jours ou moins de 

congés-maladie accumulés à son crédit au ler juin 

peut, en avisant par écrit le Collège avant cette 

date, choisir de ne pas monnayer au 30 juin, le sol-

de des sept (7) jours accordés en vertu du paragra-

phe a) de la présente clause et non utilisés en ver-

tu du présent article ou de la clause 8-5.03. Le 

professionnel ayant fait ce choix ajoute au 30 juin 

le solde de ces sept (7) jours, qui deviennent non 

monnayables, à ses jours de congés-maladie déjà ac-

cumulés. 
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8-14.42 	Si un professionnel devient couvert par le présent arti- 

cle au cours d'une année financière, le nombre de jours 

crédités selon la clause 8-14.41 a) pour l'année en cau-

se — est réduit au prorata du nombre de mois complets de 

seri ce. 

De même, si un professionnel quitte Son emploi au cours 

d'une année financière ou s'il n'est pas encore en ser-

vice actif pour une partie d'année, le nombre de jours 

crédités selon la clause 8-14.41 a) est réduit au prora-

ta du nombre de mois complets de service. 

Aux fins d'application de la présente clause, le congé 

de maternité (8-:..6»5) et les -  congés prévus aux clauses 

8-6.15, 8-6.19 et 8-6.22 a) n'entraînent pas de réduc-

tion du nombre de jours crédités pour l'année en cause. 

	

8-14.43 	Dans le cas d'un professionnél à temps partiel, le nom- 

bre de jours' crédités est' réduit au 'p'ro'rata de sa semai-

ne normale de travail par rapport a.  celle du profession-

nel à temps complet à l'emploi du Collège: 

	

8-14.44 	Lés invalidités 'en cours de paiement à là date d' entr'ée 

en - vigueur dé' la' présente conVénti on collective demeu-

rent :Couvertes efirà le régime prévu ai, présent article.' 

La date effective du-début de la pértode i nval idité et 

la date à laquelle ›i01 professionnel a droit soit fi la 

prestation prévue - aUX ::.diSpb .SirW'c'èinstit -ilant des con-

ventions collectives 1983 7 1.985,' - soit à la prestation 

,.prévue à _1 'alinéa b) de la clause 8 .-14.30 de la :cori ;V. en- 

, 	colléctIVe déterminent là -1)Téstati on et la 'dur'ée 

'cieS 1  e' prOf es's tônWel peut avol r' 

droit selon les dispositions de la clause 814.30 de la 

-convention collective onnels invalides 

ria F.Vant' droit à'eubm'ne: pretati on' à là' daté d'entrée   en 

vigueur -  de là 'convention col 1 ect ..i\ie s'ont d piiverts par le 

nouve4 régime dès leur retour air travail "ToTSqu i 1 s clé 7  
bütelii une nouvel ie période - Pour ces der— .  
niers, 	entré .temps, 	les 	dispositions 	dé - la 	clauase 

8-14.41 s'appliquent.' 
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8-14.45 Les professionnels qui bénéficiaient de jours de congés-

maladie monnayables conservent leur droit au rembourse-

ment de la valeur des jours remboursables accumulés au 

17 février 1974 en conformité des dispositions des con-

ventions collectives antérieurement applicables ou en 

vertu d'un protocole d'entente avec le gouvernement ou 

en vertu d'un règlement du Collège ayant le même effet, 

étant précisé que même si aucun nouveau jour n'est cré-

dité, le pourcentage des jours remboursables est déter-

miné en tenant compte des années de service tant avant 

qu'après le 18 février 1974. Cette valeur est détermi-

née selon le traitement au 31 octobre 1974 et porte in-

térêt au taux de 5% composé annuellement. Ces disposi-

tions n'ont toutefois par pour effet de modifier la va-

leur déjà arrêtée pour des jours de congés-maladie mon-

nayables dont la valeur a été déterminée en vertu d'une 

convention antérieure ou en vertu d'un règlement du Col-

lège ayant le même effet. 

La valeur des jours monnayables au crédit d'un profes-

sionnel peut être utilisée soit pour acquitter le coût 

du rachat d'années de service antérieur comme prévu dans 

les dispositions relatives aux régimes de retraite 

(R.R.E., R.R.F. et R.R.E.G.O.P.), soit pour augmenter à 

85% la prestation de 66 2/3% du traitement durant la 

deuxième année d'invalidité. 

8-14.46 Les jours de congés-maladie monnayables, prévus à la 

clause 8-14.45 peuvent également être utilisés, à raison 

de 1 jour par jour, pour d'autres fins que la maladie 

lorsque les conventions collectives antérieures pré-

voyaient une telle utilisation. De même, ces mêmes 

jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un pro-

fessionnel peuvent également être utilisés, à raison de 

1 jour par jour, en cas de congés prévus à l'article 

8-6.00. 
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8-14.46 	Les jours de congés-maladie monnayables prévus à la 

(suite) 	clause 8-14.45 sont réputés utilisés au 17 février 1974 

lorsqu'utilisés tant en vertu de la présente clause 

qu'en vertu des autres clauses du présent article. 

8-14.47 
	

Les jours de congés-maladie au crédit d'un professionnel 

à la date d'entrée en vigueur de la convention collec-

tive demeurent à son crédit et, par la suite, les jours 

utilisés sont soustraits du total accumulé. 

8-14.48 	L'utilisation des jours de congés-maladie se fait dans 

l'ordre suivant: 

les jours monnayables crédités en vertu de la clause 

8-14.41; 

après épuisement des jours mentionnés auHparagraphe 

jours non monnayables au crédit du ',-pr,ofés,7, 
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Article 8-15.00 	Hygiène et sécurité  

Les clauses 8-15.01 à 8-15.04 des Dispositions constituant des 

conventions collectives 1983-1985 qui apparaissent à la page sui-

vante sont soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 37 

(1985, chapitre 12). 
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Hygiène et sécurité 

8-15.01 (8-15.01) En vue d'assurer le bien-être et de prévenir 

les maladies et accidents de travail, le Collège s'enga-

ge.à maintenir à un niveau élevé la sécurité et l'hygiè-

ne au travail. En particulier, le Collège s'engage à 

fournir gratuitement dans ses immeubles, les locaux et 

instruments exigés par les règlements municipaux ou par 

la Régie interne du Collège ou par les normes promul-

guées en vertu des lois concernant l'hygiène, la santé, 

le bien-être et la sécurité. 

8-15.02 	(8-15.02) Un professionnel qui découvre une situation 

dangereuse ou pouvant s'avérer dangereuse, soit pour sa 

sécurité, soit pour celle des autres professionnels, 

soit pour celle du public, doit en aviser immédiatement 

son supérieur immédiat. 

• Dans ce cas, le Collège doit prendre immédiatement les 

dispositions nécessaires, s'il y a Heu, pour remédier à 

là situation. 

8-15.03 
	

(8-15.03) Le Collège fournit gratuitement à ses profes- 

sionnels tout vêtement spécial exigé par les règlements 

et normes promulgués en vertu.des lois concernant l'hy-

giène, la santé et la.sécurité. 

Ces vêtements spéciaux sont la propriété du Collège et 

leur entretien est à sa charge. 

8-15.04. 	(8-15.04) Les professionnels ont accès aux services de 

's anté offerts aux étùdiants. 



-206- 

Article 8-16.00 	Stationnement  

La clause 8-16.01 des Dispositions constituant des conventions 

collectives 1983-1985 qui apparait à la page suivante est soumise 

à l'application de l'article 59 de la Loi 37 (1985, chapitre 12). 



-20 7- 

Stationnement 

8-16.01 (8-16.01) Le Collège s'engage, dans la mesure du possi-

ble, à fournir au professionnel une place de stationne-

ment, aux conditions fixées par le Collège, après dis-

cussion dans le cadre. des procédures à l'article 

4-2.00. 
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Article 8-17.00 Congé à traitement différé ou anticipé  

	

8-17.01 	But du régime  

Le congé à traitement différé ou anticipé a pour but 

de permettre à un professionnel d'étaler son traite-

ment de façon à pouvoir bénéficier d'une rémunération 

pendant une période de congé. 

	

8-17.02 	Nature du régime  

Le régime de congé à traitement différé ou anticipé 

comporte une période de travail et une période de con-
gé. 

	

8-17.03 	Durée du régime  

La durée du régime de congé à traitement différé ou 

anticipé peut être de deux (2) ans, de trois (3) ans, 

de quatre (4) ans ou de cinq (5) ans. 

La durée prévue du régime peut cependant être prolon-

gée dans le cas et de la manière prévus aux clauses 
8-17.13, 8-17.16 et 8-17.17. 

	

8-17.04 	Durée du congé  

La durée de la période de congé peut être de six (6) 
mois à un (1) an. 

	

8-17.05 	Admissibilité au régime  

Sont admissibles au régime: 

- le professionnel régulier qui a acquis la perma-

nence; 

- le professionnel régulier non permanent, sous ré-

serve qu'il ne peut bénéficier de la période de con-

gé qu'à compter de la date d'acquisition de la per-
manence; 
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8-17.05 
	

- le professionnel 	régulier à temps partiel, 	sous 

(suite)  réserve qu'il ne peut bénéficier de la période de 

congé qu'à la dernière année de participation au 

régime. 

Toutefois, le professionnel invalide ou en congé sans 

traitement ne peut participer au régime. 

8-17.06 	Conditions d'obtention  

Le professionnel qui désire obtenir un congé à traite-

ment différé ou anticipé doit en faire la demande 

écrite au Collège. 

Cette demande indique la durée prévue du régime et de 

la période de congé, de même que les dates projetées 

de début et de fin de la période de congé et du ré-

gime. 

L'obtention d'un congé à traitement différé ou antici-

pé nécessité l'accord écrit du Collège lorsque le con-

gé est pris, par anticipation. Si le congé est pris à 

la dernière année de participation au régime, le Col-

lège ne peut refuser sans motif raisonnable. 

8-17.07 	Retour  

Au terme de la période de congé, le professionnel 

réintègre son poste sous réserve des dispositions de 

la convention collective.et  il doit demeurer à l'em-

ploi du Collège pour une durée au moins équivalente à 

la durée de sa période de congé. 

8-17.08 	Traitement  

Pendant chacune des années de'participation au régime 

de congé à traitement différé ou anticipé, le profes-

sionnel reçoit le pourcentage de son traitement prévu' 

au tableau de la présente clause en regard de la durée 

du régime et de la durée du congé: 
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8-17.08 

(suite) 

Durée de partici- 
	

2 ans 	3 ans 
	

4 ans 	5 ans  

pation au régime  

Durée du congé 	 Pourcentage du traitement  

6 	mois 75,00% 83,33% 87,50% 90,00% 

7 	mois 70,83% 80,56% 85,42% 88,33% 

8 	mois 77,78% 83,33% 86,67% 

9 	mois 75,00% 81,25% 85,00% 

10 	mois 72,22% 79,17% 83,33% 

11 	mois 77,08% 81,67% 

12 	mois 75,00% 80,00% 

Le traitement sur lequel le pourcentage est appliqué 

est celui que le professionnel recevrait s'il ne par-

ticipait pas au régime. 

Pendant la période de travail, 	le professionnel a 

droit à la totalité des primes qui lui sont applica-

bles. Il n'a cependant droit à aucune prime pendant 

la période de congé. 

	

8-17.09 	Conditions de travail  

Pendant la période de travail, le professionnel four-

nit une prestation de travail comme s'il ne partici-

pait pas au régime. 

	

8-17.10 
	

Sous réserve des dispositions prévues au présent arti- 

cle, le professionnel bénéficie des avantages de la 

convention collective auxquels il aurait droit s'il ne 

participait pas au régime. 



-211- 

	

8-17.11 	Régime de retraite  

Pour le calcul d'une pension aux fins _d'un régime de 

retraite, le professionnel se voit reconnaître une an-

née-de service pour chacune des années de participa-

tion au régime de congé à traitement . différé ou anti-

cipé, de même qu'un traitement moyen établi sur la 

base du traitement qu'il aurait reçu s'il n'avait pas 

participé au régime de •congé à traitement différé ou 

anticipé. 

La contribution du professionnel à un régime de re-

traite pendant les années de participation au régime 

de congé à traitement différé ou anticipé est établie 

par la loi sur les régimes de retraite applicable. 

	

8-17.12 	Cessation d'emploi ou désistement du régime  

Advenant qu'un professionnel cesse d'être à l'emploi 

.du Collège, prenne sa retraite ou se désiste du régime 

de congé à traitement différé ou anticipé, le régime 

prend fin immédiatement et les modalités suivantes 

s'appliquent: 

a) Si le professionnel a déjà bénéficié de là période 

de congé, il doit rembourser, sans intérêt, le mon-

tant qu'il a reçu durant la période de congé moins 

les mont.Ints déjà déduits de son traitement pendant 

la période de travail' en application de la clause 

8-17.08. 

h) Si .le professionnel n'a pas encore bénéficié de la 

période de congé, le Collège lui' rembourse, sans 

intérêt, -la différence entre le traitement qu'il 

aurait reçu s'il n'avait p.as.. pa.1 :_ci,. -p'é au régime - et 

le traitement qu'il a ;effectivement reçu depuis le 

début -du- régime. 
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8-17.12 

(suite) 

Si la période de congé est en cours, le calcul du 

montant dû par le professionnel ou le Collège s'ef-

fectue de la façon suivante: le montant reçu par le 

professionnel durant la période de congé moins les 

montants déjà déduits du traitement du profession-

nel pendant la période de travail en application de 

la clause 8-17.08. 	Si le solde est négatif, le 

Collège rembourse ce solde au professionnel. 	S'il 

est positif, le professionnel rembourse ce solde au 

Collège. 

Aux fins des régimes de retraite, les droits recon-

nus sont ceux qui auraient eu cours si le profes-

sionnel n'avait jamais adhéré au régime de congé à 

traitement différé ou anticipé. 	Ainsi, si la pé- 

riode de congé a été prise, les cotisations versées 

au cours de cette période sont utilisées pour com-

penser les cotisations manquantes des années tra-

vaillées en vue de restaurer les écarts de pension 

alors perdus; le professionnel pourra cependant ra-

cheter l'année (ou les années) de service perdu se-

lon les mêmes conditions que celles relatives au 

congé sans traitement (deux cent pour cent (200%) 

RREGOP, cent pour cent (100%) RRE et RRF). 	Par 

ailleurs, si la période de congé n'a pas été prise, 

les cotisations manquantes pour reconnaître la to-

talité des années travaillées sont prélevées à même 

le remboursement de traitement qui sera effectué au 

professionnel. 

Lorsque le professionnel a l'obligation de rembour-

ser le Collège, il peut s'entendre avec le Collège 

sur les modalités de remboursement. 

8-17.13 	Absence sans traitement  

Pendant la durée du régime, le total des absences sans 

traitement d'un professionnel pour quelque motif que 
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8-17.13 

(suite) 

ce soit, autorisées ou non, ne peut excéder douze (12) 

mois. Si le total des absences sans traitement pour 

quelque motif que ce soit, autorisées ou non, est égal 

ou supérieur à douze (12) mois, le régime prend fin à 

la date où une telle durée atteint douze (12) mois et 

les modalités prévues à la clause 8-17.-12 s'appliquent 

alors avec les adaptations nécessaires. 

Dans le cas où le total des absences sans traitement 

d'un professionnel pour quelque motif que ce soit, au-

torisées ou non, est inférieur à douze (12) mois, la 

durée du régime est prolongée d'une durée égale au to-

tal des absences. 

	

8-17.14 	Mise en disponibilité  

Dans le cas où le professionnel est mis en disponibi-

lité pendant.la  durée du régime, ce dernier demeure en 

vigueur jusqu'à ce que le professionnel soit replacé. 

Au moment du replacement, si le régime n'est pas ter-

miné, le professionnel peut, par entente avec le Col-

lège où il est replacé, compléter le régime. A défaut 

d'entente, le régime prend fin et les dispositions de 

la clause 8-17.12 s'appliquent. 

	

8-17.15 	Décès 

Advenant le décès du professionnel pendant la durée du 

régime, le régime prend fin à la date du décès et les 

modalités prévues à- la clsue 8-17.12 s'appliquent. 

Cependant, le traitement versé en trop ne devient pas 

- -exigible et le traitement non versé est remboursé Sans 

être sujet à cotisation au -régime de retraite. 
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8-17.16 	Assurance-traitement  

Advenant qu'un professionnel devienne invalide au sens 

de l'article 8-14.00 pendant la durée du régime, les 

modalités suivantes s'appliquent: 

a) L'invalidité survient au cours de la période de 
congé: 

L'invalidité sera présumée ne pas avoir cours du-

rant la période de congé et elle sera considérée 

comme débutant le jour prévu par le régime pour le 

retour au travail du professionnel au terme de la 

période de congé. 

Il aura droit, durant sa période de congé, au trai-

tement prévu au régime. A compter de la date pré-

vue de retour au travail, s'il est encore invalide, 

il aura droit à la prestation d'assurance-traite-

ment prévue à la convention collective tant et 

aussi longtemps qu'il est couvert par le régime. 

La prestation d'assurance-traitement est basée sur 

le traitement déterminé dans le régime. S'il est 

encore invalide à l'expiration du régime, il reçoit 

alors une prestation d'assurance-traitement basée 
sur son traitement régulier. 

h) L'invalidité survient après la période de congé: 

La participation du professionnel au régime se 

poursuit et la prestation d'assurance-traitement 

est basée sur le traitement déterminé au régime 

tant que dure l'invalidité. A compter de l'expira-

tion du régime, le professionnel encore invalide 

reçoit une prestation d'assurance-traitement basée 

sur son traitement régulier. 
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8-17.16 
	

c) L'invalidité survient avant la période de congé et 

(suite) 
	

perdure à la date prévue au régime pour le début de 

la période de congé: 

Dans ce cas, le professionnel peut choisir l'une 

des options suivantes: 

i) continuer sa participation au régime et reporter 

la période de congé à un moment où il ne sera 

plus invalide. Le professionnel aura droit à sa 

prestation d'assurance-traitement basée sur le 

traitement, pré-vu au régime. Si l'invalidité 

- persiste durant la dernière année du régime,. 

celui-ci pourra alors être interrompu à compter 

-du début de la dernière année jusqu'à la fin de 

l'invalidité. Durant cette période 

"...d . 'interruptton, le professionnel aura droit à l'a 

-.prestation d'assurance-traitement basée sur son 

' 'traiteMent. 

ti) mettre ,,ftn au ré'gi'me et ,ainsi recevoir les mon-. 

tant'non .- -v.ers'és: .ainsi -que sa - prestatfon d'assu-

rance-traitement basée sùr'' son * traitement régti-. 

lier.* Ces montants non versés sont sujets à co-

tisation au régime de retraite. 

d) L'invalidité dure plus de deux (2) ans: 

Durant les deux . (2) -premtère. sannées, le profes- 

sionnel sera traité. tel qu'il est prévu' précédem- 

ment.. 	Aga fin de ces deux* ('2) années', le régime 

Sri* le prafessipnne'La,-déjàpris»  sa période de 

congé, le traitement verséen 'trop n'est pas 

exigible et les droits de penSÉd'n .  seront alors 

pleinement reconnus. (une (1) année' 'de service 

pour chaque apnée : de participation au régime). 
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8-17.16 ii) Si le professionel n'a pas déjà pris sa période 

de congé, le traitement non versé est rembour-

sé, sans intérêt, sans être sujet à une cotisa-

tion aux fins du régime de retraite et toute 

pension d'invalidité à laquelle il a droit en 

vertu de son régime de retraite devient payable 

immédiatement. 

	

8-17.17 	 Congé de maternité (20 semaines)  

Advenant un congé de maternité (vingt (20) semai-

nes) qui débute avant, pendant ou après la période 

de congé, la participation au régime est suspendue 

pour une période maximale de vingt (20) semaines 

(l'assurance-chômage est alors premier payeur et le 

Collège comble la différence pour totaliser les 

quatre-vingt-treize pour cent (93%) du traitement 

régulier) et le régime est alors prolongé d'au plus 

vingt (20) semaines. 

Toutefois, si le congé de maternité survient avant 

la période de congé, la professionnelle peut mettre 

fin au régime. Elle reçoit alors le traitement non 

versé, sans intérêt, ainsi que la prestation prévue 

pour les congés de maternité. Les montants ainsi 

remboursés sont sujets à cotisation au régime de 

retraite. 

	

8-17.18 	 Disposition particulière  

Dans tous les cas où le professionnel ne prend pas 

sa période de congé pendnat la durée du régime, le 

Collège doit lui verser, dès la première (lère) an-

née d'imposition suivant la fin du régime, la tota-

lité des montants du traitement différé. 
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CHAPITRE 9-0.00 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE  

Article 9-1.00 	Procédure de règlement des griefs  

Procédure de règlement des griefs sur les matiè-

res négociées et agréées à l'échelle nationale 

9-1.01 

9-1.02 

9-1.03 

9-1.04 

Tout grief portant .sur les stipulations négociées et 

agréées à l'échelle- nationale est soumis et réglé 

-conformément aux dispositions du présent chapitre. 

A cette fin la procédure ci-après prévue doit .être 

suivie afin d'en - arriver à un règlement dans les 

plus brefs délais. 

Tout professionnel peut, s'il le désire, rencontrer 

le représentant du Collège, en tout temps, pourten-

ter de régler tout litige survenant entre lui et lé 

C.ollége. - Le professionnel doit être accompagné du 

délégué syndical à moins7.que le professionnel né s'y 

oppose. 

Le professionnel ou le Syndicat qui veut soumettre 

un grief, en relation avec les stipulations négociées-

et •agréées-. mationaledoit le présenter 

par écrit au Collège dans les trente (39) jours ou-

vrables suivant la connaissance du fait sans dépas-

ser six (6-) mois de l'occurence du , fait qui a donné 

'tem au grief. 

Si ',plusieurs professionnels pris collectivement ou 

si le Syndicat comme tel estimé avoir .un objet de 

grief, 1:e Syndicat peut, Aans -  lés délais mentionnés 

à la présente clause, soumettre ce grief par.écrit 
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9-1.04 

(suite) 

9-1.05 

9-1.06 

9-1.07 

au Collège. 	La procédure prévue au présent article 

s'applique également à cette forme de grief. 

Aux fins de la soumission écrite d'un grief, un for-

mulaire approprié (ci-annexé) doit être rempli par 

le professionnel ou le Syndicat établissant les 

faits à l'origine du grief, mentionnant à titre in-

dicatif les articles des stipulations négociées et 

agréées à l'échelle nationale qui y sont impliqués 

et le correctif requis - et ce, sans préjudice. 

Le Collège doit transmettre sa décision par écrit au 

professionnel concerné et au Syndicat dans les quin-

ze (15) jours ouvrables qui suivent la soumission du 

grief. 

Si le grief est accompagné d'une demande écrite de 

la part du professionnel concerné ou du Syndicat ou 

si le Collège le désire, les parties doivent se ren-

contrer dans les cinq (5) jours ouvrables qui sui-

vent la soumission du grief et en discuter. Aux 

fins de telles rencontres, les représentants des 

parties sont les mêmes que ceux habilités à les re-

présenter au comité de relations de travail et le 

professionnel concerné peut assister à cette rencon-

tre après en avoir avisé son supérieur immédiat. 

Dans un tel cas, le Collège doit transmettre sa dé-

cision par écrit au professionnel concerné et au 

Syndicat dans les quinze (15) jours ouvrables qui 

suivent la soumission du grief. 

9-1.08 
	

Dans le cadre des clauses 9-1.06 et 9-1.07, si la 

rencontre n'a pas lieu ou si le Collège ne transmet 

pas de réponse ou si la réponse est insatisfaisante, 

le Syndicat peut soumettre le grief à l'arbitrage 

dans le délai prévu à 9-2.01. 
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9-1.09 La formulation du grief peut, postérieurement à sa 

soumission, être amendée, mais à la condition que 

l'amendement n'ait pas pour effet d'en changer la 

nature. Si un tel amendement est soumis dans les 

cinq (5) jours ouvrables précédant l'arbitrage, le 

Collège peut demander que l'audition ait lieu à une 

date ultérieure. 

Une erreur technique dans la formulation d'un grief 

y compris la présentation par écrit autrement que 

sur les formulaires prévus au présent article n'en 

affecte pas la validité. 

9-1.10 
	

Tous les délais prévus au présent article sont de 

rigueur et ne peuvent être prolongés que par entente 

'écrite entre le Collège et le Syndicat. 

.De plus, les clauses 9-1.01 à 9-1.10 des Dispositions constituant 

des conventions collectives 1988 1 85 qui apparaissent aux pages 

suivantes s.ônt soumises à l'application de l'article 59 de la Loi 

87 (1985, chapitre 12). 
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Procédure de règlement des griefs sur les matières 

négociées et agréées à l'échelle locale ou régiona-

le. 

9-1.11 	 (9-1.01) 	Tout grief est soumis et réglé conformé- 

ment aux dispositions du présent chapitre. 

9-1.12 

9-1.13 

9-1.14 

(9-1.02) 	A cette fin la procédure ci-après prévue 

doit être suivie afin d'en arriver à un règlement 

dans les plus brefs délais. 

(9-1.03) 	Tout professionnel peut, s'il le désire, 

rencontrer le représentant du Collège, en tout 

temps, pour tenter de régler tout litige survenant 

entre lui et le Collège. Le professionnel doit être 

accompagné du délégué syndical à moins que le'pro-

fessionnel ne s'y oppose. 

(9-1.04) 	Le professionnel ou le Syndicat qui veut 

soumettre un grief en relation avec les dispositions 

de la présente convention doit le présenter par é-

crit au Collège dans les trente (30) jours ouvrables 

suivant la connaissance du fait sans dépasser six 

(6) mois de l'occurrence du fait qui a donné lieu au 

grief. 

Si plusieurs professionnels pris collectivement ou 

si le Syndicat comme tel estime avoir un objet de 

grief, le Syndicat peut, dans les délais mentionnés 

à la présente clause, soumettre ce grief par écrit 

au Collège. La procédure prévue au présent article 

s'applique également à cette forme de grief. 

9-1.15 
	

(9-1.05) 	Aux fins de la soumission écrite d'un 

grief, un formulaire approprié (ci-annexé) doit être 
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9-1.15 

(suite) 

9-1.16 

9-1.17 

9-1.18 

rempli par le professionnel ou le Syndicat établis-

sant les faits:à l'origine du grief, mentionnant à 

titre indicatif les articles de la convention col-

lective qui y sont impliqués et le correctif requis 

et ce, .sasn,s. préjudice. 

(9-1.06) 	Le Collège doit transmettre sa décision 

par écrit au professionnel concerné et au Synecat 

dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent la 

soumission du grief. 

(9-1.07) 	Si le grief est accompagné d'une demande 

écrite de la part du professionnel concerné ou du 

Syndicat ou si le Collège le désire, les parties 

doivent se rencontrer dans les cinq (5) jours ouvra-

bles qui suivent la soumission du grief et en discu-

ter. 

Aux fins de telles rencontres les représentants des, 

parties sont ceux prévus à l'article 4-2.00 et le 

professionel concerné peut assister à cette rencdn-

tre après en avoir avisé son supérieur immédiat. 

Dans un tel cas, le Collège doit transmettre sa dé-

cision par écrit au professionnel concerné et —au 

Syndicat dans les quinze (15) jours ouvrables qui 

suivent la soumission du grief. 

(9-1.08) 	Dans le cadre des clauses 	9-1.06 et 

9-1.07, si la rencontre n'a pas lieu ou si le Collè-

ge ne transffiet pas de réponse ou si la réponse est 

insatisfaisante, le Syndicat peut soumettre le grief 

à 

 

l'arbitrage dans le délai prévu à 9-2.01. 
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9-1.19 

9-1.20 

(9-1.09) 	La formulation du grief peut, postérieu- 

rement à sa soumission, être amendée, mais à la con-

dition que l'amendement n'ait pas pour effet d'en 

changer la nature. Si un tel amendement est soumis 

dans les cinq (5) jours ouvrables précédant l'arbi-

trage, le Collège 'peut demander que l'audition ait 

lieu à une date ultérieure. 

Une erreur technique dans la formulation d'un grief 

y compris la présentation par écrit autrement que 

sur les formules prévues au présent article n'en af-

fecte pas la validité. 

(9-1.10) Tous les délais prévus au présent article 

sont de rigueur et ne peuvent être prolongés que par 

entente écrite entre le Collège et le Syndicat. 
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Article 9-2.00 	Procédure d'arbitrage 

Procédure d'arbitrage sur les matières négociées et 

agréées à l'échelle 'nationale 

Si le Syndicat soumet un grief à l'arbitrage, il 

doit, dans les. soixante (60) jours ouvrables suivant 

l'expiration du délai prévu à la clause 9-1.06 ou. 

9-1.07, donner un avis écrit au premier président 

dont le nom apparaît à la clause 9-2.08. Malgré ce 

qui précède, dans le 'Cas où le Collège donne une ré-

ponse écrite au Syndicat avant l'expiration du délai • 

prévu à la claùse 9-1.06 ou 9-1.07, le délai de soi-

xante (60) jours' ouvrables débute avec la date de 

du,Collège. 

_ 
; 	 .de l'a.VisA l arbitrà:ge est transmise en:me r .--  - 	_ 
:nié temps au Collège. 

9-2.02 

9-2.03 

En même temps cfue l'avis d'arbitrage, le Syndicat 

fait parvenir au premier président l'avis de grief. 

Sur réception de l'avis à l'effet qu'un grief est. 

soumis à l'arbitrage, le greffe ouvre un dossier' au-

quel il donne un numéro'. de cause, fait parvenir au 

Syndicat et au Collège un accusé de réception . .indi-

quant le numéro de la cause •et la iate.  de réception. 

De_ plus, il fait . parvenir e la Fédération des. cé-

gePs;au Ministère, à là partie syndicale négociante 

concernée, unecopie .de l'avis d'arbitrage .et de 

l'accusé de, ràcéptjdn.-., 

9-2.04 . 	Les representantS des Parties négociantes se.rencon- 

trent- mensuellerhent afin de'fixer au rôle les griefs 

inscrits àu' greffe pour procéder devant un arbitre 

unique. 
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9-2.04 
	

Toutefois, les griefs portant sur un des sujets qui 
(suite) 
	

suivent sont soumis à un arbitre accompagné de deux 
(2) assesseurs: 

- 	Article 2-1.00 
Article 5-1.00 
Article 5-3.00 
Article 5-4.00 

Article 5-5.00 
Article 5-6.00 

- 	Article 6-1.00 
- 	Article 6-2.00 

Article 6-3.00 

Champ d'application 
Permanence 
Ordre de priorité 
Surplus de personnel 
Priorité d'emploi 
Sécurité d'emploi 

Classification 
Plan de classification 
Classement 

9-2.05 

9-2.06 

9-2.07 

Le premier président ou le greffier en chef convoque 
par un avis écrit d'au moins dix (10) jours ouvra-
bles, les représentants désignés de la Fédération 
des cégeps, du Ministère et de la partie syndicale 
négociante concernée à une réunion afin de: 

a) fixer l'heure, la date et le lieu des premières 
séances d'arbitrage. 

h) désigner un arbitre à même la liste mentionnée à 
la clause 9-2.08. 

Le greffe en avise l'arbitre, les parties concer-
nées, la partie syndicale négociante, la Fédération 
des cégeps et le Ministère. 

Dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la 
réunion prévue à la clause 9-2.04, les parties dési-
gnent, s'il y a lieu, leur assesseur et communiquent 
au greffe le nom de leur assesseur. 

Tout assesseur nommé pour assister l'arbitre est ré-
puté habile à siéger, quelles que soient ses activi-
tés passées ou présentes, ou ses fonctions au Syndi-
cat, au Collège ou ailleurs. 

9-2.08 
	

Les griefs soumis à l'arbitrage en vertu des présen- 

tes stipulations sont décidés par un arbitre unique 
choisi- par le premier président ou par un arbitre 
assisté de deux assesseurs, s'il y a lieu, nommés en 
vertu de la clause 9-2.06. 
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9-2.08 

(suite) 
Les parties négociantes conviennent de désigner les 

personnes suivantes pour agir comme arbitre: 

MÉNARD, Jean-Guy, premier président 

BLOUIN, Rodrigue 

BOISVERT, Marc 

FERLAND, Gilles 

FOISY, Claude-H. 

FORTIER, François-G. 

FRÉCHETTE, Raynald 

FRUMKIN, Harvey 

&RAVEL, Marc 

LUSSIER, Jean-Pierre 

MORENCY, Jean-M. 

MORIN, Fernand 

SABOURIN, Diane 

SEXTON, Jean 

TREMBLAY, Denis 

VEILLEUX, Diane 

Toute autre personne- Oommée par les parties négo-

ciantes pour agir comme arbitre. 

Toutefois, dans les cas d'un grief de classification 

-tel que prévu_à la clause 6-1.04, le grief procède 

devant un arbitre unique déstgné par le premier pré-

sident ou par le greffier en chef parmi les person-
nes suivantes: 

BOISVERT; .Marc 

FERLAND, Gilles 

Les parties négociantes peuvent s'entendre pendant 
la dur6e- de -  la convention collective, pour modifier 
les -  listes d'arbitres contenues « dans la présente 
clause. 
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9-2.09 

9-2.10 

9-2.11 

Dès 	sa 	nomination, 	le premier président, 	avant 

d'agir, prête serment ou s'engage sur l'honneur, 

devant un juge de la Cour supérieure, à remplir ses 

fonctions selon la loi, les présentes stipulations 

négociées et agréées à l'échelle nationale, l'équité 

et la bonne conscience. 

Dès sa nomination, chaque arbitre prête serment ou 

s'engage sur l'honneur, devant le premier président, 

pour la durée des présentes stipulations, à rendre 

sentence selon la loi, les stipulations négociées et 

agréées à l'échelle nationale, l'équité et la bonne 
conscience. 

Toute vacance est comblée suivant la procédure éta-

blie pour la nomination de l'arbitre ou des asses-

seurs. 

Dans le cas d'arbitrage avec assesseurs, l'arbitre, 

seul ou avec l'assesseur d'une seule partie, ne pro-

cédera pas sauf si un (1) assesseur, après avoir été 

dûment convoqué par écrit, ne se présente pas une 

première fois et qu'il récidive après un nouvel avis 

écrit d'au moins cinq (5) jours ouvrables à l'avance 

de la tenue d'une séance ou d'un délibéré. 

9-2.12 
	

L'arbitre procède en toute diligence à l'instruction 

du grief, selon la procédure et la preuve qu'il juge 

appropriée. 

9-2.13 
	

L'arbitre ne peut, par sa décision à l'égard d'un 

grief, modifier, soustraire ou ajouter aux clauses 

des présentes stipulations. 
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9-2.14 

9-2.15 

9-2.16 

9-2.17 

L'arbitre saisi d'un grief a l'autorité pour le 

maintenir ou le rejeter en totalité ou en partie et 

établir la compensation qu'il juge équitable pour la 

perte subie à cause de l'interprétation ou de l'ap-

plication erronée des stipulations négociées et a-

gréées à l'échelle nationale. , 

L'arbitre saisi d'un grief prévu à la clause 6-1.04. 

a la juridiction mentionnée à la clause concernée. A 

cet effet, l'arbitre.réfère au plan de classifica-

tion. Si, le plan de classification est en contra-

diction avec les stipulations négociées et agrées à . . 

L'échelle nationale, ces dernières prévalent. 

Le grief se rapportant à une erreur  de calcul de ré-

munération ou à une erreur dans l'évaluation des in-

formations effectivement produites en temps requis 

conduisant directement au calcul de la rémunération, 

peut être soumis en tout temps et le professionnel 

aura droit-,au montant total auquel il aurait eu 

droit-,si l'erreur de calcul de la rémunération ou de 

l'évaluation de ces documents n'avait pas été 

commise. 

Lorsqu'e:_le grief comporte une réclamation monétaire, 

celui qui .e Rusé le grief n'est pas tenu d'en êta- 

r le mpntant,amant de faire décider par l'arbitre 

,du droit à cette somme -d'argent. 

S'il est décidé lue le _grief est bien fondé et, que 

. les parties ne s'entendent-pas sur le montant à être 

payé, un simple avis adressé au même arbitre lui 

soumet le désaccord pour:, décision finale. L'arbi-

tre peut ordonner que les sommes dues au profession-

nel portent intérêt au taux prévu au Code du tra-

vail, à compter de la date où ces sommes étaient 

exigibles. 
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9-2.18 
	

Lorsque l'arbitre conclut que le grief est bien fon- 

dé, il a un pouvoir général de dédommager le plai-

gnant pour compenser les torts qu'il a subis. 

	

9-2.19 	 Le greffier en chef assigne les greffiers-audien- 

ciers aux différents tribunaux d'arbitrage. 

9-2.20 

9-2.21 

9-2.22 

Lorsqu'il doit y avoir d'autres séances d'arbitrage 

dans la même cause, l'arbitre fixe l'heure, la date 

et le lieu des séances subséquentes et en informe le 

greffe, lequel en avise les parties concernées, la 

partie syndicale négociante, la Fédération des cé-

geps, le Ministère et les assesseurs, s'il y a lieu. 

Lorsque l'arbitre est assisté d'assesseurs, il fixe 

également l'heure, la date et le lieu des séances de 

délibéré. 

Les séances d'arbitrage sont publiques. 	Elles ont 

lieu dans les locaux du Collège à moins d'entente 

entre les parties et ce, sans frais de location. 

L'arbitre peut toutefois ordonner le huis clos. 

a) L'arbitre doit rendre sa sentence dans les qua-

rante (40) jours ouvrables de la fin de l'audi-

tion à moins que les représentants des parties ne 

consentent par écrit, avant l'expiration de ce 

délai, à accorder un délai supplémentaire. Tou-

tefois, cette sentence n'est pas nulle pour la 

seule raison qu'elle est rendue après l'expira-

tion des délais. 

h) Un arbitre ne peut se voir confier l'instruction 

d'un grief s'il n'a pas rendu une sentence dans 

le délai imparti et ce, tant que la sentence 

n'est pas rendue. 
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9-2.23 	 a) ta sentence de l'arbitre doit être motivée et si- 

, ,gnée par celui-ci. 

h) L'arbitre dépose deux (2) copies signées de la 

sentence au greffe qui se charge de faire parve-

nir copie aux organismes mentionnés à la clause 

9-2.03. 

En tout temps, avant sa sentence finale, l'arbi-

tre peut rendre toute décision interlocutoire 

qu'il croit juste et utile. 

La sentence de l'arbitre est finale, exécutoire 

et lie les parties. 	Elle doit être exécutée dans 

les plus brefs délais possibles et avant l'expi-

ratton du délai prévu à cette sentence, s'il en 

est. 

9-2.24 

9-2.25 

En tout temps, avant que l'arbitre ne déclare avoir 

reçu de la part des représentants des parties, une 

affirmation à l'effet que leur preuve est close, la 

partie syndicale négociante, la Fédération des cé-

geps et le Ministère peuvent intervenir et faire à 

l'arbitre toute représentation qu'ils jugent appro-

priée ou pertinente. 

A la demande d'une partie, l'arbitre peut assigner 

un témoin. L'assignation doit être signifiée au 

moins cinq(5) jours ouvrables avant l'audition. 

Les frais de déplacement .et. de séjour d'un témoin de 
même que la taxe.prévue,à . l'article 100.6 du Code du 

travail, s'il .y a lieu, lui sont remboursés par 1 -a 

partie qui a proposé l'assignation. 
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9-2.26 Une partie peut exiger les services d'un sténographe 

officiel; elle peut exiger aussi l'enregistrement 

sur bande magnétique ou autrement, des auditions du 

tribunal. Les frais et honoraires qui découlent de 

cette demande sont à la charge de la partie qui l'a 

formulée. 

Une copie de la transcription des notes sténogra-

phiques officielles et de l'enregistrement, selon le 

cas, est transmise au tribunal d'arbitrage et à 

l'autre partie aux frais de la partie qui a exigé 

tels services. 

9-2.27 	 Les frais et honoraires de l'arbitre sont à la char- 

ge du ministère. 

Les honoraires de l'arbitre ne sont versés qu'après 

dépôt au greffe de deux (2) copies signées de la 

sentence. 

9-2.28 

9-2.29 

9-2.30 

9-2.31 

Les assesseurs sont rémunérés et remboursés de leurs 

dépenses par la partie qu'ils représentent. 

Les frais du greffe et les salaires du personnel du 

greffe sont à la charge du Ministère. 

Tout ordre ou tout document émanant de l'arbitre ou 

des parties en cause est communiqué ou autrement si-

gnifié par l'arbitre aux parties. 

Lorsqu'un professionnel quitte son emploi au Collège 

et qu'un grief le concernant a été porté à l'arbi-

trage avant la date de son départ, l'arbitre a l'au-

torité nécessaire pour statuer sur ce grief à la . 

condition que le Syndicat le maintienne. 

De plus, les clauses 9-2.01 à 9-2.17, 9-2.19 et 9-2.21 à 9-2.36 

des Dispositions constituant des conventions collectives 1983-85 

qui apparaissent aux pages suivantes sont soumises à l'application 

de l'article 59 de la Loi 37 (1985, chapitre 12). 
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Procédure d'arbitrage sur les matières négociées et 

agréées à'l'échelle - locale ou régionale 

9-2.32 (9-2.01) 	Si le Syndicat soumet un grief à l'arbitrage, 

il doit, dans - les soixante (60) jours ouvrables 'suivant 

l'expiration du délai prévu à la clause 9-1.06 ou 

9-1A7,- donner un avis écrit au 'premier président dont 

le nom apparaît à la clause 9-2.08. Malgré ce qûi pré-

cède dans le cas où le Collège donne une réponse écrite 

au Syndicat avant l'expiration du délai prévu à la clau-

se 9-1.06 ou 9-1.07, le délai de soixante (60) jours 

ouvrables débute avec la date, de cette réponse du Col- -  

lège. 

Une copie de l'avis d'arbitrage est transmise en même 

temps au Collège. 

9-2.33 	(9-2.02) 	En même temps que l'avis d'arbitrage, le Syn- 

dicat fait parvenir au premier président 	l'avis 	de 

grief. 

9-2.34 (9-2.03) 	Sur réception de l'avis à l'effet qu'un grief 

est« s9umisl'arbitrage, le greffe ouvre un dossier au-

:quel 11 donne un ,numéro de cause,, fait parvenir au Syn-

.-dicat- . et  au Collège un accusé de - réception indiquant le 

- numéro de la cause et la date de réception. 	De plus, il 

fait parvenir à la Fédération des cé.geps ., au Ministère, 

à la partie syndicale négociante conéerée; une copie de 

l'avis d'arbitrage et de l'AcCuSé dé réç'eption. 
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9-2.35 

9-2.36 

(9-2.04) 	Les représentants des parties négociantes se 
rencontrent mensuellement afin d'acheminer les griefs 

reçus au cours du mois précédent à l'un ou l'autre des 

modes d'arbitrage qui suit, selon la nature des griefs: 

a) 	tribunal d'arbitrage composé de trois (3) membres; 

h) 	tribunal présidé par un arbitre unique; 

c) 	procédure sommaire telle que prévue à l'article 

9-3.00. 

A défaut d'entente, le tribunal composé de trois (3) 

membres s'applique. 

Lorsque l'on procède suivant l'alinéa h) de la présente 

clause, devant un arbitre unique, toutes les clauses du 

présent article relatives au tribunal d'arbitrage régu-

lier s'appliquent "mutatis mutandis". 

(9-2.05) 	Le premier président ou le greffier en chef 

convoque par un avis écrit d'au moins dix (10) jours 

ouvrables, les représentants désignés de la Fédération 

des cégeps, du Ministère et de la partie syndicale négo-

ciante concernée à une réunion afin de: 

a) 	fixer l'heure, la date et le lieu des premières 

séances d'arbitrage; 

h) 	désigner à même la liste mentionnée à la clause 

9-2.08 un président pour agir à ce titre sur ce tri-

bunal d'arbitrage. 

Le greffe en avise le président, les parties concernées, 

la partie syndicale négociante, la Fédération des cégeps 

et le Ministère. 



-233- 

9-2.37 	(9-2.06) Dans les dix jours ouvrables qui suivent la 

réunion prévue à la clause 9-2.04, les parties 

habilitées à nommer un arbitre communiquent au gréffe le 

nom de leur arbitre. 

9-2.38 

9-2.39 

(9-2.07) 	Tout arbitre nommé au tribunal d'arbitrage est 

réputé habile à siéger, quelles que soient ses activités 

passées ou présentes, ou ses fonctions au Syndicat, au 

Collège ou ailleurs. 

(9-2.08) 	A moins d'une entente dans le cadre de la 

clause 9-2.04, les griefs soumis à l'arbitrage en vertu 

de la présente convention sont décidés par un tribunal 

d'arbitrage composé de trois (3) membres dont deux (2) 

arbitres nommés en vertu de la clause 9-2.06 et un pré-

sident choisi par le premier président. 

A-l'exception du premier président, aux fins de dresser 

les listes de présidents conténues. -dans la présente 

clause; les parties négociantes conviennent de tenir une 

première rencontre dans les soixante (60) jours de, la 

date d'entrée en vigueur de la convention. Durant ces 

soixante (60) jours ou, par la suite, à défaut d'en-

tente, les personnes désignées dans.les listes qui sui-

vent sont habilitées à agir comme président. 

-Me.Jean,Guy Ménard (premier président) 

Rodrjgue Blouin 

Me Ferwand Morin 

Me André-Sylvestre 

M. Je -an-Guy 'Clément 

M. Marc Boisvert 

M. Harvey Frumkin 

M. Marc Grave] 

M. Jean-Pi erre Urssier - 

M. Jean Sexton 

Mme Diane Veilleux- 

toute autre personne nommée par les parties négo- 

ciantes pour agir comme président d'un tribunal 

d4r›..bitr.age. 
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9-2.39 
	

Les parties négociantes peuvent s'entendre, pendant 
(suite) 
	

la durée de la convention collective, pour modifier 

les listes de présidents contenues dans la présente 
clause. 

9-2.40 
	

(9-2.09) 	Lorsque les parties provinciales ont con- 

venu de procéder devant un arbitre unique, ce der-

nier est nommé par le premier président parmi la 

liste prévue à la clause 9-2.08. 

9-2.41 (9-2.10) 	Dès sa nomination, le premier président, 

avant d'agir, prête serment ou s'engage sur l'hon-

neur, devant un juge de la Cour supérieure, à rem-

plir ses fonctions selon la loi, les dispositions de 

la convention collective, l'équité et la bonne cons-
cience. 

Dès sa nomination, chaque président prête serment ou 

s'engage sur l'honneur, devant le premier président, 

pour la durée de la présente convention, à rendre 

sentence selon la loi, les dispositions de la con-

vention collective, l'équité et la bonne conscience. 

Par la suite, il reçoit au début de chaque arbitrage 

les mêmes serments ou les mêmes engagements sur 

l'honneur des deux autres membres du tribunal qui 

préside. 

9-2.42 
	

(9-2.11) 	Toute vacance au tribunal d'arbitrage est 
comblée 	suivant 	la 	procédure 	établie 	pour 	la 
nomination originale. 



-235- 

9-2.43 (9-2.12.) 	Si un-  arbitre n'est pas désigné confor- 

mément :à la procédure de nomination originale, ou si 

.1a v&cance d'un arbitre' n'est pa comblée avant la' 

date fixée pour l'audition,:— le président du tribunal 

d'arbitrage le nomme d'office. 

9-2.44 (9-2.13) 	Le président seul ou avec l'arbitre d'une 

seule partie n'a pas le pouvoir de tenir des séances 

d'arbitrage ou de rendre des décisions sauf si un 

(1) arbitre, après avoir été dûment convoqué par. 

écrit, ne se présente pas une première fois et qu'il 

récidive après un nouvel avis écrit d'au moins s'ept 

(T) jours à l'avance de la tenue d'une séance ou - 

d'un délibéré. 

	

9-2.45 
	

(9-214) 	Le tribunal , d'arbitrage procède en toute - ._ 

diligence .à l'instruction du grief, selon la procé-

dur4 e-et la preuve 	juge appropriées. 

	

9-2.46 	, (9-2.15) 	Le tribunal d'arbitrage ne peut,. 	sa.  , 

.décision à l'égard d5Jr1 grief, mo.difier,'sOustr'airi 

ou ajoutee—aux clauses de la présente conventi.bn -, 

9-2.47 

.„, 

(9-2,16) 	Le Collège ne peut mettre en,preUve devant - 

-, l'arbitre que lesmotifs qu'il a ià .vbqué§',  par écrit,. 

momeàt de la-suspension, rcongéAtemént ou autre 

AtesuresAisctplinaires. 
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9-2.48 (9-2.17) 	Le tribunal d'arbitrage, saisi d'un grief, 

a l'autorité pour le maintenir ou le rejeter en 

totalité ou en partie et établir la compensation 

qu'il juge équitable pour la perte subie à cause de 

l'interprétation ou de l'application erronée de la 

convention collective. 

9-2.49 
	

(9-2.19) 	Dans le cas d'une mesure disciplinaire, le 

tribunal d'arbitrage peut se prononcer de la manière 

suivante: 

en maintenant la décision du Collège ou, 

en 	réinstallant 	le 	plaignant 	avec tous 	ses 

droits et en lui remboursant le traitement dont 

l'a privé la mesure disciplinaire, 	déduction 

faite de toute rémunération qu'il a pu recevoir 

pendant la période de la suspension ou du congé-

diement ou, 

en réduisant la mesure, auquel 	cas 	il 	peut 

ordonner le remboursement du traitement aux con-

ditions énoncées au paragraphe précédent. 

9-2.50 (9-2.21) 	Lorsque le grief comporte une réclamation 

monétaire, celui qui a posé le grief n'est pas tenu 

d'en établir le montant avant de faire décider par 

le tribunal du droit à cette somme d'argent. 

S'il est décidé que le grief est bien fondé et que 

les parties ne s'entendent pas sur le montant à être 

payé, un simple avis adressé au même tribunal lui 

soumet le désaccord pour décision finale. Le tribu-

nal peut ordonner que les sommes dues au profes-

sionnel portent intérêt au taux prévu au code du 

travail, à compter de la date où ces sommes étaient 

exigibles. 
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9-2.51 
	

(9-2.22) 	Lorsque le tribunal d'arbitrage conclut 

que le grief est bien fondé, il a un pouvoir général 

de dédommager le plaignant pour compenser lestorts 

qu'il a subis. 

	

• 9-2.52 	 (9,-2.23) 	Le greffier en chef assigne les greffiers- 

audienciers au différents tribunaux d'arbitrage. 

9-2.53 (9-2.24) 	Lorsqu'il. doit y avoir d'autres séances 

d'arbitrage dans la même cause, le tribunal d'arbi-

trage fixe l'heure, la date et le lieu des séances 

subséquentes et en informe le greffe, lequel en 

avise les parties, concernées, la partie syndicale 

né..goctante, la Fédération des cégeps et le Minis-

tère. Le tribunal 'fixe également l'heure, la date 

et le M'eu.  des séances de délibéré. 

9-2.54 (9-2.25.) 	Les, séances du tribunal d'arbitrage sont 

pùbliques. ,,Elles ont lieu au Collège à moins d'en-

tente entre les parties. Le tribunal d'arbitrage 

peut toutefois *ordonner le huis clos. 

Le tribunal d'arbitrage doit rendre sa sentence 

dans les soixante (60) jours de la fin de l'au-

dition à moins que les représentants des parties 

ne consentent par écrit, avant l'expiration de 

ce délai, à accorder un délai suPplémentairé. 

toutefois, cette sentence n'est pas nulle pour 

la seule :raison qu'elle est rendue après l'expi-

ration des délais. 

9-2.55 

(9-2.26) 
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9-2.55 
	

b) 	Un président ne peut se voir confier l'instruc- 

(suite) 
	

tion d'un grief s'il n'a pas rendu une sentence 

(9-2.26) 
	

dans le délai imparti et ce, tant que la senten- 

ce n'est pas rendue. 

Le paragraphe h) de la présente clause ne s'ap-

plique pas dans le cas d'un président qui a dé-

posé dans ce même délai le projet de sentence 

pour fins de signature auprès du greffe. 

9-2.56 	 a) 	La sentence du tribunal d'arbitrage est motivée 

(9-2.27) 	 et signée par chacun des membres. 

Tout membre dissident sur la sentence ou partie 

de celle-ci peut faire un rapport distinct. La 

sentence du tribunal d'arbitrage est unanime ou 

majoritaire. 

h) 	Le président dépose deux (2) copies signées du 

projet de sentence au greffe qui se charge de 

recueillir la signature des deux (2) autres mem-

bres du tribunal d'arbitrage. Le greffe fait 

parvenir copie de la sentence aux organismes 

mentionnés à la clause 9-2.03. 

Si un membre refuse ou néglige de signer un pro-

jet de sentence dans les trente (30) jours de 

son envoi par le greffe, le greffier en chef en 

informe le président du tribunal d'arbitrage. 

Ce dernier doit alors en faire mention dans la 

sentence et celle-ci a le même effet que si elle 

avait été signée par tous. 

c) 	En tout temps, avant sa sentence finale, un tri- 

bunal d'arbitrage peut rendre toute décision in-

terlocutoire qu'il croit juste et utile. 
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9-2.56 

(suite) 

(9-2.27) 

9-2.57 

d) 	La sentence du tribunal est finale, exécutoire et 

lie les parties. 	Elle doit être exécutée dans les 

plus brefs délais possibles et avant l'expiration 

du délai prévu à cette sentence, s'il en est. 

(9-2.28) 	En tout temps, avant que le président du tri- 

bunal d'arbitrage ne déclare avoir reçu de la part des 

représentants des parties, une affirmation à l'effet 

que leur preuve est close, la partie syndicale négo-

ciante, la Fédération des cégeps et le Ministère peu-

vent intervenir et faire au tribunal d'arbitrage toute 

représentation qu'ils jugent appropriée ou pertinente. 

9-2.58 
	

(9-2.29) 	A la demande d'une partie, le président du 

tribunal d'arbitrage peut assigner un (1) témoin. 

L'assignation doit être signifiée au moins cinq (5) 

jOurs ouvrables avant l'audition. 

Les frais de déplacement et de séj'ou'r d'un témoin de 

même que la taxe prévue à l'article 100.6 du Code du 

travail, s'il y a lieu, lui sont remboursés par la par-

tie qui a proposé l'assignation. 

9-2.59 (9-2.30) 	Une partie peut exiger les services d'un sté- 

nographe officiel; elle peut exiger aussi l'enregis-

trement sur bande magnétique ou autrement, des audi-

tions du tribunal. Les frais et honoraires qui décou-

lent de cette demande sont à la charge de la partie qui 

l'a formulée. 

Une copie de la transcription des notes sténogra-

phiques officielles et de, l'enregistrement, selon le 

cas, est transmise au tribunal d'arbitrage et à l'autre 

partie aux frais de la partie qui a exigé tels ser-

vices. 
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9-2.60 	(9-2.31) 	Les frais et honoraires des présidents sont à 
la charge du Ministère. 

Les honoraires des présidents ne sont versés qu'après 

dépôt au greffe des deux (2) copies signées du projet 
de sentence. 

	

9-2.61 	(9-2.32) 	Les arbitres sont rémunérés et remboursés de 

leurs dépenses par la partie qu'ils représentent. 

	

9-2.62 	(9-2.33) 	Les frais du greffe et les salaires du per- 

sonnel du greffe sont à la charge du Ministère. 

	

9-2.63 
	

(9-2.34) 	Les séances des tribunaux d'arbitrage se 

tiennent dans les locaux du Collège à moins d'entente 

entre les parties et ce, sans frais de location. 

	

9-2.64 
	

(9-2.35) 	Le président du tribunal d'arbitrage commu- 

nique ou autrement signifie tout ordre ou document éma-

nant du tribunal d'arbitrage ou des parties en cause. 

9-2.65 (9-2.36) 	Lorsqu'un professionnel quitte son emploi au 
• Collège et qu'un grief le concernant a été porté à 

l'arbitrage avant la date de son départ, le tribunal a 

l'autorité nécessaire pour statuer sur ce grief à la 

condition que le Syndicat le maintienne. 
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CHAPITRE 	10-0.00 DISPOSITIONS GENERALES  

Article 10-1.00 	Dispositions finales  

10-1.01 	La nullité d'une clause de la convention collective 

n'entraîne pas la nullité d'une autre clause ou de la 

convention collective en son entier. 

10-1.02 	Les annexes font partie intégrante de la convention col- 

lective. 
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Article 	10-2.00 	Impression de l'entente  

10-2.01 

10-2.02 

La partie patronale négociante s'engage à faire imprimer 

l'entente intervenue entre les parties négociantes et en 

remettre à la F.P.P.C.U. soixante-quinze (75) copies. 

Une version administrative désexisée des stipulations 

négociées et agréées à l'échelle nationale est produite 

selon les règles contenues à l'annexe "S". 

La partie patronale négociante remet une copie de cette 

version administrative desexisée à chacun des membres 

des syndicats à qui elle s'applique. 

10-2.03 Une traduction anglaise de la version administrative dé-

sexisée des stipulations négociées et agréées à l'échel-

le nationale sera faite par la partie patronale négo-

ciante et remise à chacun des membres des syndicats re-

présentant les professionnels des Collèges où la langue 

d'enseignement est l'anglais. 

10-2.04 	Le texte français et masculin est le seul texte officiel 

aux fins d'application et d'interprétation. 
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Article 	10-3.00 Entrée en vigueur et durée  

10-3.01 	La convention collective entre en • vigueur à la date de la 

signature des stipulations négociées et agréées à l'é- 

chelle nationale et se termine le 31 décembre 1988. 

10-3.02 	Les présentes stipulations n'ont aucun effet rétroactif, 

sauf dispositions contraires explicites. 

10-3.03 	Ces conditions de travail prévues par les stipulations 

négociées et agréées à_ l'échelle nationale continuent de 

s'appliquer, malgré leur -expiration, jusqu'à l'entrée en 

vigueur de nouvelles stipulations négociées et agréées à .  
l'échelle nationale. 
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ANNEXE "A"  

FRAIS DE DEMENAGEMENT  

	

1.01 	Dispositions générales  

Les dispositions de la présente annexe visent tout pro- 
fessionnel qui, en vertu des dispositions relatives à la 
priorité 	ou à la sécurité d'emploi, est l'objet d'un 
replacement 	impliquant 	un 	changement 	de 	domicile 
consécutif à un changement de zone. 

Lorsque le replacement d'un professionnel 	l'amène à 
changer de zone, les frais de déménagement prévus à la 
présente annexe s'appliquent si le professionnel démé-
nage. Après étude du dossier particulier, le Bureau de 
placement peut aussi autoriser le remboursement des 
frais de déménagement dans d'autres cas. 

	

1.02 	Autorisation du Bureau de placement  

Les allocations prévues ci-après sont autorisées par le 
Bureau de placement prévu à l'article 5-7.00 de la con-
vention collective et elles sont payées par le Collège 

qui engage le professionnel. 

	

1.03 	Absence pour déménagement  

Tout professionnel à qui une offre d'emploi est faite et 
qui déménage conformément à la clause 1.01 pour accepter 
cette offre a droit de s'absenter: 

a) 	sans perte de traitement, pour une durée maximum de 
trois (3) jours ouvrables, excluant la durée du tra-
jet aller-retour pour se chercher un nouveau domici-
le. 	A cette occasion, le nouveau Collège rembourse 
au professionnel les frais de déplacement pour lui-
même ainsi que pour son conjoint pour un voyage al-
ler-retour et les frais de séjour pour une période 
n'excédant pas trois (3) jours et ce, conformément 

au régime de frais de déplacement en vigueur au nou-
veau Collège; 
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b) 	sans perte de traitement pour une durée de trois (3) 

jours ouvrables, pour déménager et emménager. 	A 

cette occasion, les 'frais de déplacement et de sé-

jour du professionnel et de ses dépendants lui sont 

remboursés par le nouveau Collège selon le régime de 

frais de déplacement en vigueur à ce dernier. 

	

1.04 	Frais de déménagement  

Le nouveau Collège s'engage à - assumer, sur production de 

pièces justificatives, les frais encourus pour le trans-

port des meubles meublants et effets personnels du pro-

fessionnel visé, y compris l'emballage, le déballage et 

le coût de la prime d'assurance, ou les frais de remor-

quage d'une maison mobile à condition qu'il fournisse à 

l'avance au moins deux (2) soumissions détaillées des 

frais à encourir. 

	

1.05 	Toutefois, le nouveau Collège ne pie pas le coût du 

transport du véhicule personnel du professionnel à moins 

que l'endroit de sa nouvelle résidence soit inaccessible 

par la route. De même, les frais de transport d'une em-

barcation, canot, etc., ne s'ont pas remboursés. 

	

1.06 	Frais d'entreposage des meubles meublants et effets per- 
sonnels  

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut 

s'effectuer directement pour des raisons . 'de force ma-

jeure, autres que la construction d'une nouvelle rési-

dence, le nouveau Collège paie les frais d'entreposage 

des meubles meublants et effets personnels du profes-

sionnel et de ses dépendants pour une période ne dépas-

sant pas •deux (2) mois. 
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1.07 	Compensation pour les dépenses concomitantes  

Le nouveau Collège paie une allocation de déplacement de 

sept cent cinquante dollars (750 $) à tout professionnel 

marié déplacé, ou de deux cents dollars (200 $) s'il est 

célibataire, en compensation des dépenses concomitantes 

de déplacement (tapis, draperies, débranchement et rac-

cordement d'appareils électriques, nettoyage, frais de 

gardienne, etc.) à moins que ce professionnel n'emménage 

dans un lieu où des commodités complètes sont mises à sa 

disposition par le nouveau Collège. 

Toutefois, l'allocation de déplacement de sept cent cin-

quante dollars (750 $) payable au professionnel marié 

déplacé est payable également au professionnel céliba-

taire . tenant logement. 

	

1.08 	Rupture de bail  

Le nouveau Collège paie au professionnel qui doit aban-

donner un logis sans bail écrit, la valeur d'un (1) mois 

de loyer. S'il y a un bail, le nouveau Collège dédomma-

ge, pour une période maximale de trois (3) mois de 

loyer, le professionnel qui doit résilier son bail et 

dont le propriétaire exige une compensation. Dans les 

deux (2) cas, le professionnel doit attester le bien-

fondé de la requête du propriétaire et produire les piè-

ces justificatives. 

	

1.09 	Si le professionnel choisit de sous-louer lui-même son 

logement, les frais normaux d'annonce pour la sous- lo-

cation sont à la charge du nouveau Collège. 

	

1.10 	Vente et achat de résidence  

a) 	Le nouveau Collège paie au professionnel qui doit 

vendre sa maison (résidence principale) les frais - 

de courtage, sur présentation des documents sui-

vants: 
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1.10 
	

- 	le 	contrat 	avec 	l'agent 	d'immembles, 	et 	ce 

(suite) 
	

immédiatement après sa passation; 

le contrat de vente; 

le compte d'honoraires de l'agent d'immeubles; 

Le nouveau Collège paie au professionnel qui a vendu 

sa maison à cause de son déplacement et qui en achè-

te une autre pour fins de résidence à l'endroit de 

son affectation, les frais d'actes notariés que le 

professionnel doit payer; 

le paiement de pénalité pour bris d'hypothèque au 

coût réel, _le cas échéant; 

,le pai.emé,nt de fa taxe dejeutation de propriétaire 

au cOût réel, le cas échéant. 	• 

1.11 	Frais relatifs à la garde de l'a .  Waison'ncin• Vendue  

Lorsque la maison du professionnel, quoique mise en .v.en-

te à un prix raisonnable, n'est-'pas vendue au moment or, 

le professionnel doit assumer les obligations relatives 

à son nouveau lieu de résidence, les frais relatifs à la 

garde-de la maison non vendue ne sont pas remboursés, 

.mais e cas -éd-hé.ant, pour Une .  pértude allant jusqu'à 

-trots. (3) 1111:05,- ie nouveau •Collège rembourse am profes-

sionnel les.dépenses sùfyantéS à condition produi-* 

se les pièces -  justificatives: 

• 

les taxés municipales et scolaires; . 

• 
l'Intérêt sur l'hypothèque; 

' - c) 	le coût de la prime d'assurance. 
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1.12 	Frais de séjour  

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut 
s'effectuer directement pour des raisons de force majeu-
re, autre que la construction d'une nouvelle résidence, 
le nouveau Collège paie les frais de séjour pour le pro-
fessionnel et sa famille, conformément au régime de 
frais de déplacement du Collège, normalement pour une 
période n'excédant pas deux (2) semaines. 

	

1.13 	Frais de transport  

A la condition que le déménagement soit retardé avec 
l'autorisation du Bureau de placement et que la famille 
du professionnel marié ne soit pas replacée immédiate-
ment, le nouveau Collège assume les frais de transport 
du professionnel pour visiter sa famille, à toutes les 
deux (2) semaines, si la distance à parcourir est égale 
ou inférieure à cinq cents (500) kilomètres aller-re-
tour; si la distance à parcourir est supérieure à cinq 
cents (500) kilomètres aller-retour, ses frais de trans-
port ne sont assumés qu'une fois par mois, et ce, jus-
qu'à un maximum de mille six cents (1 600) kilomètres 
aller-retour. 

	

1.14 	Frais de loyer  

Dans le cas o.ù le professionnel replacé choisit de ne 
pas vendre sa maison (résidence principale), il peut bé-
néficier des dispositions de la présente clause. Afin 
d'éviter au professionnel propriétaire une double charge 
financière due au fait que sa résidence principale ne 
serait pas louée au moment où il doit assumer de nouvel-
les obligations pour se loger dans la localité où il est 
replacé, le nouveau Collège lui paie, pour la période 
pendant laquelle sa maison ne serait pas louée, le mon-
tant de son nouveau loyer jusqu'à concurrence d'une pé-
riode de trois (3) mois, sur présentation de pièces jus-
tificatives. De plus, le Collège rembourse les frais 
raisonnables d'annonce et les frais d'au plus deux (2) 
voyages encourus pour la location de sa maison, sur pré-
sentation de pièces justificatives et conformément au 
régime de frais de déplacement en vigueur au nouveau 
Collège. 
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ANNEXE "B" 

LISTE DE LA ZONE A LAQUELLE EST RATTACHÉ CHAQUE COLLÈGE AUX  
FINS DE L'APPLICATION DE - LA PRIORITE D'EMPLOI  

ET DE LA SÈCURITE D'EMPLOI  

COLLEGES 	 AUTRES COLLEGES DE LA ZONE  

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

AHUNTSIC 	 St-Jérôme, Montmorency, Ile de Mon- 
tréal*, Lionel-Groulx, Edouard-
Montpetit, Champlain (St-Lambert) 

ALMA 	 Jonguière 

ARVIDA 	 Jonguière, Chicoutimi 

ANDRÉ-LAURENDEAU 	 St-Jean-sur-Richelieu, Valleyfield, 
Ile de Montréal*, Edouard-Mont-
petit, Champlain (St-Lambert), 
Montmorency, Lionel-Groulx 

BAI E-COMEAU 

BOIS-DE-BOULOGNE 	 St-Jérôme, Montmorency, Lionel- 
Groulx, Ile de Montréal*, Edouard-
Montpetit, Champlain (St-Lambert) 

CHAMPLAIN (LENNOXVILLE) 
	

Sherbrooke 

CHAMPLAIN (ST-LAMBERT) . 	- iIe;:de'Méntréal*, Montmorency, 
Edouard-Montpetit,St-Hyacinthe, 
-St-Jean-sur-Richelieu 

CHAMPLAIN (ST-LAWRENCE) 	Région de Québec ** 

CHICOUTIMI 	 Jonguière, Arvida 
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DAWSON 

DRUMMONDVILLE 

lie de Montréal*, St-Jean-sur-Ri-
chelieu, Champlain (St-Lambert), 
Montmorency, Edouard-Montpetit, 
Lionel-Groulx 

EDOUARD-MONTPETIT 	 lie de Montréal*, Montmorency, 
St-Hyacinthe, Champlain (St-Lam-
bert), St-Jean-sur-Richelieu 

F.-X. GARNEAU 

GASPÉSIE ET DES ILES 

GRANBY 

JOHN ABBOTT 

Région de Québec ** 

 

Valleyfield, Champlain (St-Lam-
bert), lie de Montréal*, Edouard- 
Montpetit, Montmorency, Lionel-
Groulx 

JOLIETTE-DE LANAUDIÈRE 

JONQUIÉRE 	 Chicoutimi, Arvida, Alma 

LA-POCATI ÈRE 

LÉVIS-LAUZON 	 Région de Québec** 

LIMOILOU 	 Région de Québec** 

LIONEL-GROULX 	 Montmorency, St-Jérôme, lie de Mon- 
tréal* 

MAI SONNEUVE 

MATANE 

lie de Montréal*, Montmorency, 
Edouard-Montpetit, Lionel-Groulx, 
St-Jean-sur-Richelieu, Champlain 
(St-Lambert) 
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MONTMORENCY 

OUTAOUAIS 

RÉGION DE L'AMIANTE 

RIMOUSKI 

RIVIÉRE-DU-LOUP 

11e de Montréal*, Lionel-Groulx, 
St-Jérôme, Edouard-Montpetit, Cham-
plain (St-Lambert) 

ROSEMONT 	 Ile de Montréal*. Champlain 
(St-Lambert), Lionel-Groulx, 
St-Jean-sur-Richelieu, Edouard-
Montpetit, Montmorency 

ST-FÉLICIEN 

ST-HYACINTHE 	 Edouard-Montpetit, Champlain 
(St-Lambert), 

5T-JEAN-SUR-RICHELIEU 	 Champlain (St-Lambert), Edouard- 
Montpetit, André-Laurendeau, Daw-
son, Rosemont, Vieux-Montréal, Mai-
sonneuve 

ST-JÉROME 

ST-LAURENT 

Lionel-Groulx, Montmorency, Bois-
de-Boulogne, , Ahuntsic, St-Laurent, 
Vanier 

Ile de Montréal*, Montmorency, 
Champlain (St-Lambert), Edouard-
Montpetit, St-Jérôme, Lionel-
Groulx 

STE-FOY 

SEPT-ILES ..  

SHAWINIGAN 

SHERBROOKE  

SOREL-TRACY 

Région de Québec ** 

7rois-Riv.9res 

Champlain-(LennoxvilIe) 
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TROIS-RIVIERES 	 Shawinigan 

VALLEYFIELD 	 John Abbott, André-Laurendeau 

VANIER 	 Ile de Montréal*, Lionel-Groulx, 
St-Jérôme, Edouard-Montpetit, Cham-
plain (St-Lambert), Montmorency 

VICTORIAVILLE 
	

- 

VIEUX-MONTREAL 	 Ile de Montréal *, Champlain 
(St-Lambert), Lionel-Groulx, 
St-Jean-sur-Richelieu, Edouard-
Montpetit, Montmorency. 

* Ile de Montréal: 
	

Les Collèges Ahuntsic, André-Laurendeau, 
Bois-de-Boulogne, Dawson, John Abbott, 
Maisonneuve, Rosemont, St-Laurent, Vanier, 
Vieux-Montréal. 

** Région de Québec: Les Collèges F.-X. Garneau, Limoilou, Sain-
te-Foy, Lévis-Lauzon, Champlain 
(St-Lawrence) 
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ANNEXE "C" 

LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PRÉVUS A LA CLAUSE 3-3.03  

- École d'aérotechnique du Cégep Édouard-Montpetit 

Institut de marine du Cégep de Rimouski 

- École québécoise du meuble et du bois ouvré du Cégep de 

Victoriaville 

Pavillon Héritage du Cégep de l'Outaouais 
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ANNEXE "D" 

GRIEFS PORTÉS A L'ARBITRAGE  

Les griefs portés à l'arbitrage selon les dispositions constituant 

des conventions collectives 1983-1985, applicables aux profes-

sionnels des Collèges affiliés à la F.P.P.C.U.(C.E.Q.), seront dé-

cidés conformément à ces dispositions. 

Malgré ce qui précède et sauf dans les cas où un tribunal a déjà 

été saisi d'un grief, ces griefs seront soumis à un arbitre unique 

ou à un arbitre assisté d'assesseurs pour les matières énoncées à 

la clause 9-2.04 des présentes stipulations. 

L'arbitre est désigné parmi ceux dont le nom apparaît à la clause 

9-2.08 des présentes stipulations. 
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ANNEXE "E" 

CONDITIONS PARTICULIÈRES POUR LES PROFESSIONNELS  
DU COLLÈGE DE SAINT-JÉROME  

	

1. 	Le Collège de Saint-Jérôme et le sous-centre de Mont-Laurier 

sont considérés comme deux collèges distincts aux fins de 

l'application des dispositions de la convention collective 

relatives aux sujets suivants: 

sélection des professionnels (poste à combler); 

engagement, fin d'emploi; 

permanence; 

ancienneté; 

surplus de personnel, priorité d'emploi, sécurité d'e 

ploi et Bureau de placement; 

échanges inter-collèges; 

	

2. 	Dans le cas de la fermeture eun sous-centre, les profes- 

sionnels visés ne -  sont plus régis par la présente.annexe et 

le Collège succède à - son sous-centre. 
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ANNEXE "F" 

DROITS PARENTAUX  

Le Gouvernement s'engage à garantir, qu'à compter de l'entrée en 

vigueur de la convention collective, la professionnelle puisse re-

cevoir durant son congé de maternité les indemnités ou parties 

d'indemnités payables par le Collège en vertu de la section II de 

l'article 8-6.00 indépendamment des modifications aux critères 

d'admissibilité à l'assurance-chômage qui pourraient survenir pos-

térieurement à cette signature mais sous réserve que le tout soit 

admissible au régime de prestation supplémentaire de chômage 

(P.S.C.). 

Par ailleurs, les parties négociantes se rencontrent pour discuter 

des points qui font problème dans l'un ou l'autre des cas sui-

vants: 

si Emploi et Immigration Canada avait des exigences addi-

tionnelles à l'occasion de l'autorisation finale et écrite 

qui permettra d'enregistrer le régime à titre de prestation 

supplémentaire de chômage; 

si, par la suite Emploi et Immigration Canada modifiait ses 

exigences en cours de convention collective. 

Il est entendu que ces discussions ne constituent pas une réouver-

ture de la convention collective. 
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ANNEXE H G" 

LETTRE D'INTENTION RELATIVE AU RREGOP  

	

1.01 	Le Gouvernement s'engage à adopter les décrets requis ainsi 

qu'à proposer à l'Assemblée nationale pour adoption, les 

dispositions législatives nécessaires visant à apporter à la 

Loi sur le RREGOP les modifications prévues aux articles 

2.00, 3.00 et 4.00 des présentes. 

2.00 MODIFICATIONS  

	

2.01 	A, La Lot sur le. RREGOP devrait, être modifiée pour -rendre 

admissible à :cotiser au régime de retraite,. à compter du 

ler janvier . 19.88, toute personne exclue de .  ce .régime de 

retraite en vertu .  de snn.  statut, sauf .celles dont les 

parties aux présentes çonviendront,de ne pas assujettir 

par règlement et: 

a) 	l'étudiante ou l'étudiant; 

h) 	la personne stagiaire; 

c). la personne à contrat à forfait; 

d) 	la personne payée à vacation ou à l'acte; 

-e) 	la personne salariée élève;, 

f) 	la médecin ou le médecin interne ou résident. 

La loi :  surie RRE .. et celie..sur, le RRF devraient égale-

ment être modifiées afin, de permettre .à,un participant 

• ou 'à une . participante . de  ces:,régimes . ,de continuer à y 

-participer dans Uéventuall,té.d'une mndification à leur 

statut d'employé(e) sans interruption de .  

service - de plus de cent quatre-vingt -.(180), jours.. 

Les dispositions des articles 115.1 à 115.3 de la Loi 

sur le RREGOP s'appliquent aux personnes visées par les 

paragraphes A- et B. 
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2.02 	La Loi sur le RREGOP et la Loi sur le RRF devraient être 

modifiées afin de permettre la prise de la retraite à toute 

personne participant à un de ces régimes de retraite ayant 

atteint 62 ans et comptant au moins dix (10) années de ser-

vice pour fins d'admissibilité à la retraite. 

La rente payable est la pleine rente créditée par le régime 

à ce moment, sans application de facteur ou de réduction ac-

tuarielle. 

La réduction actuarielle prévue à l'article 38 de la Loi sur 

le RREGOP et aux articles 2 et 56 de la Loi sur le RRF de-

vrait être ajustée pour tenir compte de ce nouveau critère 

d'admissibilité à la retraite. 

L'âge normal de la retraite demeure cependant à 65 ans. 

2.03 La Loi sur le RREGOP devrait être modifiée afin de mettre en 

place, temporairement, un programme de retraite anticipée 

applicable à toute personne âgée d'au moins 62 ans et ayant 

au moins deux (2) 	années de service créditées pour fins 

d'admissibilité à la retraite. 	Ce programme comporterait 

les éléments suivants: 

Une rente viagère d'un montant correspondant à la recon- 

naissance aux fins du calcul de la pension du nombre 

d'années et/ou partie d'années de service compris entre 

l'âge de la personne à la date de la retraite et 65 ans. 

Ces années et/ou 	partie 	d'années 	de 	service 	sont 

coordonnées à la RRQ; plus 

Une rente viagère d'un montant correspondant à la réduc- 

tion actuarielle applicable à la rente payable par le 

Régime de rentes du Québec en autant que cette rente est 

versée et à compter du moment où une demande pour cette 

rente viagère est déposée à la CARRA. 	De plus, le ver- 

sement de la rente de la RRQ doit débuter au plus tard 

pour le mois de juillet 1989. 

Une rente viagère d'un montant correspondant à la réduc- 

tion actuarielle applicable à la pension acquise au 

RREGOP si la personne a moins de dix (10) années de ser- 
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vice créditées pour fins d'admissibilité à la retraite 

incluant celles visées à l'alinéa A). 

Les rentes- viagères prévues aux 'paragraphes- A) et C) 

sont indexées annuellement de l'excédent du 'taux de 

l'indice des prix à la consommation sur 3%. 	Elles sont. 

également réversibles à 50% au conjoint survivant. — 

La rente.viagère prévue au paragraphe B) est indexée an-

nuellement selon le taux de l'tndice des prix à la con-

sommation. 	Elle est également réversible à 50% au con- 

joint survivant. 

Les modalités relatives au paiement de cette rente via-

gère sont déterminées par le Comité de retraite de la 

CARRA .. 

Les crédits de rente rachetés par une.personne en vertu 

des dispositions de la Loi sur le RREGOP sont versés 

sans réduction actuarielle. 

Lé total de la rente .  viagère du RREGOP incluant celle 

prévue au paragraphe A) ne peut. en .aucun cas excéder TO% 

'du trattement-noyen des cinq .(5) années les mieux rému-

nérées.. de la personne bénéfiçiant du.PrograMme de re-

tratte anticipée.. 

-.La Loi sur le RREGOP devrait être également modifiée 

fin depermettre 1!,application des articles:203 à 209 de 

1-alot à toute personne bénéficiant du: programme de re-

traite anticipée en regard de la pension / de sécurité de 

la vieillesse. 

Seules les personnes, particpant au.  RREGOP le 31 décem-

bre 1986 et à la slate,dei leu'r demande de-p,ension (en-au-
tant -lue ,celle-ci: .devienne payable avant, le 30 juin 

1.989) peuvent bénéficier du programme de retraite anti-

cipée prévu aux présentes: LeS-persones qui se retrou-
vent en invalidité, accident detrav,ail, pré-retraite et 

congé sans solde sont admissibles aux mêmes conditions. 
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Toutefois, les personnes qui se retrouvent en invalidi-

té, accident de travail ou pré-retraite entre le ler 

avril 1987 et la date d'entrée en vigueur du programme 

de retraite anticipée et qui prennent leur retraite au 

cours de cette période sont également admissibles, à 

compter de l'entrée en vigueur du programme de retraite 

anticipée, aux mêmes conditions. 

L'administration du programme de retraite anticipée est 

confiée à la Commission administrative des régimes de 

retraite et d'assurances (CARRA) sous la surveillance du 

Comité de retraite. 

La CARRA est également responsable d'informer les per-

sonnes visées par le programme. A cet effet, elle doit 
informer les participants et participantes du régime de 

l'existence'du programme de retraite anticipée dès son 
entrée en vigueur. 

De plus, la CARRA devra fournir sur demande tous les 

renseignements illustrant les montants de rentes que la 
personne recevrait en vertu du programme. 

La personne bénéficiant du programme peut, sur demande, 

maintenir sa participation au régime d'assurance maladie 

de base prévu à la convention collective jusqu'à son 

soixante-cinquième (65e) anniversaire de naissance. 

La contribution de l'employeur prévue à la convention 

collective est comptabilisée dans le financement du pro-

gramme de retraite anticipée, la personne versant sa 

quote-part de la prime exigible. 

Les dispositions de l'article 201 de la Loi sur le 

RREGOP s'applique intégralement à toute personne visée 

par le présent programme de retraite anticipée. 

Une personne participant au RREGOP ne peut bénéficier 
plus d'une (1) fois des dispositions prévues au program-

me de retraite anticipée. 
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2.04 Durée du programme  

Sous réserve de l'article 1.01, le programme de retraite an-

ticipée entre en vigueur au plus tard le ler avril 1987 et 

se termine le 30 juin 1989. 

2.05 La loi sur le RREGOP devrait être modifiée afin de permettre 

à une personne de prendre sa retraite sans réduction actua-

rielle si elle compte à son crédit au moins trente-cinq (35) 

années de service pour fins d'admissibilité à la retraite au 

cours de la période comprise entre le ler juillet 1987 et le 

31 décembre 1989. 

La réduction actuarielle prévue à l'article 38 de la Loi sur.  

le RREGOP devrait être aj'ustée pour tenir compte de ce nou-

veau critère d'admissibilité à la retraite mais uniquement 

pour la période comprise .entre le ler juillet 1987 et le 31 

décembre 1989. 

Les coûts reliés à ce bénéfice sont comptabilisés avec ceux 

reliés au programme de retraite anticipée •comme le prévoit 

le paragraphe 2.06. 

Les alinéas 0 et M) du paragraphe 2.03 s'appliquent inté-

gralement au présent paragraphe. 

2.06 Financement du programme au RREGOP  

Les parties S'engagent à maintenir leur taux de participa-

tion au niveau actuel (4,9% - 4,9%) à compter du 1 .es janvier 

1987 jusqu'au 31 décembre 1989. 

Les sommes ainsi dégagées serviront à financer dans un pre-

mier temps le Coût du - nouveau critère de prise de la retrai-

te à. 62 ans et au moins dix (10) années de service prévu au 

paragraphe 2.02. 

Dans un second temps, l'excédent des sommes ,.dégagées servira 

à financer le coût du programme de retraite anticipée (à 

l'exclusion du Coût des crédits de rente du paragraphe 2.03 

F) et le coût du critère de mise à la retraite avec au moins 

trente-cinq (35) années de service. 
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La CARRA devra maintenir à jour une comptabilisation dis-

tincte des coûts impliqués par l'application des paragraphes 

2.03 et 2.05 en fonction des sommes disponibles. La CARRA 

fera rapport aux parties concernées de la façon déterminée 

par le Comité de retraite. 

Les parties aux présentes s'engagent à mettre fin à l'appli-

cation des dispositions du paragraphe 2.03 dans l'éventuali-

té où les sommes dégagées sont totalement engagées pour fi-

nancer ce programme et ce, à compter du 30 juin 1989. 

En ce qui concerne les dispositions prévues au paragraphe 

2.05, celles-ci s'appliquent intégralement jusqu'au 31 dé-

cembre 1989. 

Toutefois, les parties aux présentes s'engagent, à compter 

du ler avril 1989, à discuter de la poursuite du programme 

de retraite anticipée prévu au paragraphe 2.03 après le 30 

juin 1989. 

	

2.07 	Comité d'implantation  

Les parties aux présentes conviennent de former un comité 

"ad hoc" chargé de la mise en marche du programme de retrai-

te anticipée. Ce comité sera formé de représentants de la 

partie syndicale et de la partie patronale. 

	

2.08 	Pour corriger des situations problématiques, la Loi sur le 

RREGOP, la Loi sur le RRE et la Loi sur le RRF devraient é-

galement être modifiées de la manière suivante: 

- 	Des modifications seront apportées à ces lois pour per- 

mettre à une personne qui était enseignante au sens du 

RRE de racheter les années et parties d'années 

antérieures au ler janvier 1968 et remboursées, à la 

suite d'une cessation d'emploi pour cause de mariage, de 

maternité ou d'adoption dans l'année précédant ou dans 

les deux (2) ans suivant la date de cessation d'emploi. 
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Le coût du rachat pour la personne qui était une ensei-

gnante au sens du RRE est fixé à mille (1 000$) pour cha-

que année de service rachetée. Le rachat peut se faire 
en tout - ou en partie et ta personne qui était enseignante 

au sens du RRE doit être cotisante du RRE-RRF-RREGOP à la 
date du rachat. 

Pour les fins des évaluations actuarielles, ces années 
sont considérées - comme du service antérieur au ler juil-

let 1973 mais elles sont indexées selon l'excédent de 
l'indice-des prix à la consommation sur 3%. 

Il n'y a pas de délai pour effectuer la demande de ra-
chat. 

- 	Desibbdifications seront apportées à ces lois pour per- 

mettre i uhe perScinhe qui était" enseignante* au sens du 

été 'en congé de materntté 2 de.'tréditer fe. 
temps: passé en' o ccingé de maternité et ce*,. depuis le ler 
jUilfei'1965. 

Pour chaque congé de maternité, le nombre de jours crédi-
tés est l'ésui.v .ant:' 

• 

Du ter juillet 1965 au 30 juin 1970: le nombre de jours 
nécessaires  pour C.6 -mplétertoute année de service qui se-
rait autrement incomplète. Maximum de 90 jours. 

Du ler juillet 1970 au 30'juin 19.76:' te n'ombre de jours 

nécessaire pour cOmpléter;tout6 ahhée'dé'S .érvice klUt se-
' rait àutrêMent' inComplète Maximum' de 90 jours (statu 
quo). 

Du ler juillet 1 - 976 au 30 juin 1 - 983: maximum de 120 jours ' 
(statu q . uoet éliminatiOn : eu délai .pciur fairela demande -

-.ide reconnaissance du crédit). 

Depuis le 1 -&r juillet 1983: 'maximum de. 130 jOUTS (statu 
quo).— 
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Pour avoir droit au crédit, la personne qui était en-

seignante au sens du RRE doit avoir travaillé pendant 

l'année précédant la maternité et être de retour au tra-

vail dans les deux (2) années qui suivent l'année de la 

maternité. 

Aucun déboursé n'est requis de cette personne. 

La personne qui était enseignante au sens du RRE doit 

être une cotisante au RREGOP-RRE-RRF au moment de la de-

mande de rachat. Il n'y a pas de délai pour effectuer la 

demande de rachat. 

Les conditions nécessaires à la reconnaissance du crédit 

pour chacune des périodes concernées demeurent inchangées 

sauf pour le délai. Pour la période du ler juillet 1965 

au 30 juin 1970, les conditions prévues pour la période 

. du ler juillet 1970 au 30 juin 1976 s'appliquent. 

FINANCEMENT  

1- Comme contribution collective au coût des bénéfices pré-

vus à 2.08, la CEQ, la FTQ et la CSN s'engagent à mainte-

nir le taux de cotisations au RRE à son taux actuel 

(7,15% taux net), pour la période du ler janvier 1987 au 

31 décembre 1989. 

Pour la personne qui était enseignante au sens du RRE et 

qui participe au RREGOP ou au RRF, le coût du rachat, tel 

que déterminé plus haut, est augmenté d'un montant cor-

respondant à 0,55% de son salaire, à la date du rachat, 

multiplié par trois. 

Les crédits de rente acquis au RREGOP par une personne 

qui était enseignante au sens du RRE, pour une ou plu-

sieurs années remboursées à la suite d'une cessation 

d'emploi pour cause de mariage, de maternité ou d'adop-

tion sont annulées et les sommes versées peuvent servir 

pour acquitter le coût du rachat effectué selon les 

présentes dispositions. 
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Les sommes d'argent ainsi dégagées (différence entre le 

taux actuel 7,15% et le taux proposé 6,6%) pourront être 

utilAsées - à sa guise par le gouvernement. Il en est ain-

si .  des sommes versées par les personnes qui étaient en-

seignantes au sens du RRE pour les -différentes demandes 
de rachat. 

2- Au plus tard le ler juillet 1989, les parties s'engagent -
à analyser les évaluations actuarielles produites par la 

CARRA concernant les engagements reliés à l'octroi des 

bénéfices prévus à la clause 2.08 en fonction des sommes 

dégagées entre le ler janvier 1987 et le 31 décembre 

1989. 

Il est -  entendu que tous les engagements reliés à l'octroi 

des bénéfices prévus à la clause 2.08 seront considérés 

comme étant des engagements du RRE postérieurs au- lér 

juillet 1982 pour les fins des évaluations actuarielle 

'du RRE. - 

2.09 Les parties adx présentes conVienheàt de mandater le -  comité' 

de retraite de la CARRA afin d'analyser 'l'opportunité dé 

fixer une période minimale d'attente avant qu'une personne 

visée ''par le -  RREGOP ne: puisse obtenir le remboursement de 

ses cotisations suite 'à .une cessation d'emploi. 

3.00 PROGRAMME DE RETRAITE ANTICIPE AU RRF .  

3.01 	La loi sur le RRF devrait être Mi54fffé'é afin de, Mettre en 

place, temporairement, un programme de retraite .anticipée 

alicable à toute.perscinne - 4géé eau moins 62. ans .-et ayant 

au mélins dix (10) ari .riée de Seevice libur fins d'admissibilité 

à:la retraite-ou, selon le cas, toute personne âgée ;de moins 

de 62 ans, indépendamment de son âge, et ayant au moins 32 

années de service pour ifins 4 la: retrâit.e. 
Ce programmé comporterait les éléments suivants: 
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A. 	Une rente viagère d'un montant correspondant à la recon- 

naissance aux fins du calcul de la pension du nombre 

d'années et/ou parties d'années compris entre: 

65 ans moins l'âge de cette personne à la date de la 

retraite 

ou selon le cas 

35 années de service moins le nombre d'années de 

service créditées à cette personne à la date de la 

retraite. 

B. 	En aucun cas, le nombre total d'années de service recon- 

nues pour fins de calcul de la pension d'une personne 

visée par le programme ne peut excéder trente-cinq (35) 

années. 

C. 	La rente viagère prévue au paragraphe A. est indexée an- 

nuellement de l'excédent du taux de l'indice des prix à 

la consommation sur 3%. Elle est également réversible à 

50% au conjoint survivant. 

D. 	Les alinéas B, H, J, K, L et M du paragraphe 2.03 s'ap- 
pliquent au présent programme de retraite anticipée. 

Toutefois, la contribution de l'employeur visée à l'ali-

néa K ne peut en aucun cas être maintenue pour une pé-

riode excédant trois (3) années. 

3.02 	DURÉE DU PROGRAMME  

Sous réserve de l'article 1.00, le programme de retraite an-

ticipée prévu au paragraphe 3.00 entre en vigueur au plus 

tard le ler avril 1987 et se termine le 30 juin 1989. 

3.03 FINANCEMENT DU PROGRAMME AU RRF  

Les parties s'engagent à maintenir leur taux de participa-

tion au niveau actuel (6,15% - 6,15% pour le RRF) à compter 

du ler janvier 1987 jusqu'au 31 décembre 1989. 
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Les sommes ainsi dégagées serviront à financer dans un pre-

mier temps le coût du nouveau critère de prise de la retrai-

te à 62 .ans et au moins dix (10) années de service prévu au 

paragraphe 2.02. 

Dans un second temps, l'excédent des sommes dégagées servira 

à financer le coût du programme de retraite anticipée prévu. 

au  paragraphe 3.01. 

La CARRA devra maintenir à jour: la comptabilisation des 

coûts impliqués par l'application des paragraphes 2.02 et 

3.01 en fonction .des sommes disponibles pour son finance-

ment. La CARRA fera rapport aux parties concernées de la 

façon déterminée par le Comité de retraite. 

Les parties aux présentes s'engagent à mettre fin 

cation des dispositions du paragraphe 3.01 dans l'éventua-

lité». où les . sommes dégagées sont totalement engagées pour :  

financer Ce programme et Ce, à CoMpte —clù 30 juin 1989. 

Toutefois, les partiés..aux présentes s'engagent à... ,:discuter 

de la poursuite de ce programme de retraite .anticipée à 

compter du ler avril .1989: 

3.04 COMITE D'IMPLANTATION  

. tes parties aux présentesr,conviennent de .former un comité 

"ad hoc" chargé de la mise en•3ma -rche,du programme de retrai . - 

te anticipé aù RRF tel que prévu à 3 ...01: Un(e) représen-

tant(e) du:SFPQ fera partie dudit comité.. 

4:00 .RACHAT  

La date prévue à 1'article87 dé. la  Loi Sur le RREGOP s.era -

modtftee , Pour Je Ler juillet-.1. 9897.' 

5.00 NON-DISCRIMINATION DES AVANTAGES SOCIAUX Ap.RRE-RRF  
' 

Le gouvernement, la -CEQ, la :•F.TQ- et la. CSN conviennent de 

Jmandater le Comité de retraite de la CARRA afin d'analyser 

les modifications législatives nécessaires pour éliminer 

certaines clauSes,discriminatoires au RRE et au RRF.. 
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A cet égard, le Comité de retraite devra former un comité ad 

hoc sur lequel siégeront des représentants du gouvernement 

et des personnes désignées par les syndicats représentant 

les employés visés par ces deux régimes. 

Le mandat du Comité de retraite prendra effet à compter de 

la date d'entrée en vigueur des dispositions légales visant 

à éliminer la discrimination dans les avantages sociaux. 

Les parties conviennent également que les modifications qui 

seront apportées aux lois ne pourront avoir pour effet 

d'augmenter le coût de ces régimes. 

Le Comité de retraite fera rapport au ministre responsable 

de la CARRA dans les six (6) mois suivant la prise d'effet 

de son mandat. 

6.00 APPLICATION DES PRINCIPES AVANCÉS DANS LA RÉFORME ENVISAGÉE  
DES R.S.R. 

Le gouvernement, la CEQ, la FTQ et la CSN conviennent de 

mandater le Comité de retraite de la CARRA afin d'analyser 

les modifications législatives nécessaires pour appliquer au 

RREGOP, RRE et RRF les principes avancés dans la réforme des 

R.S.R., soit: 

Acquisition et immobilisation après deux (2) années de 

participation au régime. 

Intérêt minimum sur tout remboursement. 

Prestation au conjoint survivant de 60% de la pension du 

bénéficiaire ou de la bénéficiaire. 

Participation minimale de l'employeur (50% de la valeur 

des prestations acquises). 

Les parties conviennent également que les modifications 

qui seront apportées aux lois ne pourront avoir pour ef-

fet d'augmenter le coût des régimes pour les parties 

concernées. 
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Le mandat du Comité de retraite prendra effet à compter 

de la date d'entrée en Avigueur de la Loi visant à actua-

liser la réforme des R.S.R. 

Le Comité de retraite fera rapport au . ministre responsa-

ble de la CARRA dans les six (6) mois suivant la prise 

d'effet de son mandat. 

7.00 R.S.R. NON TRANFÉRÉS AU RREGOP  

Les parties aux présentes conviennent de mandater la CARRA 

afin d'effectuer une analyse comparative de certains régimes .  

supplémentaires de rentes actuellement sous la surveillance 

de la CARRA selon les dispositions du RREGOP. Le: rapport 

sera fourni aux parties dans les douze (12) mois suivant la 

date de la signature de la convention collective. 

8.00 MODIFICATIONS DU RÉGIME  

Sous •réserve des modifications Prévues aux présentes, au 

cours •de la durée de la convention collective, aucune modi-

fication au RREGOP ne peut rendre les dispositions du régime 

moins favorables à l'endroit des salariés, sauf s'il y a ac-

cord à cet effet. 
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ANNEXE "H" 

CLASSIFICATION - CAS PARTICULIER DU REGISTRAIRE  

Malgré le premier paragraphe de la clause 6-1.01, le professionnel 

classifié dans le corps d'emplois de registraire avant la date 

d'entrée en vigueur de la convention collective conserve cette 

classification de registraire et tous les droits et avantages pré-

vus à la convention collective malgré l'abolition de ce corps 

d'emplois. Tel professionnel exerce les fonctions prévues au plan 

de classification émanant de la partie patronale négociante en da-

te du 7 juin 1976. 
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ANNEXE "I" 

MESURES TRANSITOIRES .  

Les dispositions de la clause 1-1.23 s'appliquent le ler 
juillet 1987 ou trente (30) jours ouvrables après l'entrée en 
vigueur de la convention collective selon la dernière éven-
tualité. 	Avant l'entrée en vigueur de cette disposition, le 
professionnel qui travaille, par semaine, un nombre d'heures 
inférieur à celui prévu à la convention collective pour une 
semaine normale de travail est à temps partiel. 

Malgré l'article 8-1.00, au plus tard le 30 juin 1987 ou a-
vant le trentième (30e) jour ouvrable après l'entrée en vi-
gueur de la convention collective, selon la dernière éventua-
lité, le Collège décide que le nombre d'heures de travail de 
l'horaire du professionnel régulier à temps partiel qui ef-
fectue plus de quatre-vingt pour cent (80%) de la semaine 
normale de travail, mais moins de cent pour cent (100%) est 
soit réduit à quatre-vingt pour cent (80» 'soit porté à cent 
pour cent (100%). 

En aucun cas cette Modification ne peut être considérée comme 
une ouverture de poste. 

Le.professionnel temporaire surnuméraire à l'emploi du Collé-,- 
ge à la.date . d'entrée en ..vigueur dé la convention collective 
demeure soumis à l'application de 1 .a clause 1-1 -.12 des Dispo-
sitions constituant des conventions collectives 1983-85 jus-
qu'au terme de son engagement. - 

Ses aufres conditions detrava11 sôn -t Celles prévues à 
convention collective. 
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ANNEXE "J" 

COMITÉ SUR LA CLASSIFICATION  

I. 	Dans le but que soit éventuellement apportées des modifica- 

tions au plan de classification, les parties négociantes 

créent un comité paritaire dont le mandat est: 

a) 	de procéder à l'examen de la problématique dans le cas 

des acquis de formation; 

h) 	de procéder à l'examen de la problématique de la recher- 

che dans l'ordre de l'enseignement collégial; 

c) 	de procéder à l'examen des différentes fonctions des pro- 

fessionnels notamment au niveau des corps d'emplois d'at-

taché d'administration, d'animateur, de conseiller aux 

affaires étudiantes et de conseiller pédagogique et des 

tâches professionnelles de régistraire, s'il en est, re-

distribuées à d'autres corps d'emplois de professionnel. 

La durée du mandat du comité est d'une (I) année. 	Les tra- 

vaux du comité débutent trente (30) jours après la date d'en-

trée en vigueur de la convention collective. 

Aux fins des travaux du comité prévu à la présente annexe, un 

professionnel équivalent temps complet est libéré sans perte 

de traitement ni remboursement par le Syndicat à compter de 

la date du début des travaux du comité. 
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ANNEXE. "K" 

COMITÉ PARITAIRE SUR LES FONCTIONS DES PROFESSIONNELS  
ET MORATOIRES  

I- 	COMITÉ PARITAIRE  

I. 	Les parties négociantes créent un comité paritaire dont 

le mandat est:. 

a) 	d'étudier les fonctions des professionnels en regard 

des modèles organisationnels existants dans les Col-

lèges; 

d'étudier plus particulièrement les frontières des 

fonctions accomplies par les : professionnels et Celles 

accomplies par les différentes catégories de person-

nel; 

c) 	de formuler des recommandations en regard des alinéas 

a) et b); 

de> formuler, s'il y a lieu, des recommandations con-

-- Cérriant les fônctions qui peuvent.êtrel.spécifiquement 

, réservées à des -preesSionnels. 

Le comité produit .un -rapport, lequel est—transmis par 

chacun des représentants à ses mandants respectifs.' 

Les travaux dû comité débutent trente 	jours après 

la date d'entrée en vigueur de la .convention collective. 

La durée 'du mandat du comité est d'une (1) année; elle 

'peut .être prolongée: par -entente -  entre.les-parties négo-

ciantes aux conditions dont elles conviennent alors. 
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5. 	Aux fins des travaux du comité prévu à la présente annexe 

un professionnel équivalent temps complet est libéré sans 

perte de traitement ni remboursement par le Syndicat à 

compter de la date du début des travaux du comité. 

II- MORATOIRES  

Pendant la durée du mandat du comité, la partie patronale 

négociante s'engage à ce qu'aucun professionnel des Col-

lèges dont les syndicats sont affiliés à la F.P.P.C.U. 

ne soit mis en disponibilité. 

Si pendant la durée du mandat du comité, un poste de pro-

fessionnel devient vacant dans un Collège, ce dernier, 

avant de décider de ne pas le combler examine d'abord 

l'opportunité de le combler. 	A la suite de cet examen, 

le Collège peut: 

a) 	combler le poste; 

h) 	le modifier et le combler; 

décider de ne pas le combler. 	Le Collège ne peut en 

place et lieu du poste qu'il ne comble pas créer un 

poste d'une autre catégorie de personnel. 	Dans les 

trente (30) jours ouvrables du moment où le poste 

devient vacant, le Collège en informe le Syndicat en 

même temps qu'il lui fournit les motifs raisonnables 

qu'il a de ne pas combler le poste et la question est 

soumise au comité des relations de travail; 

muter un professionnel. 	Le poste laissé vacant par 

le professionnel suite à cette mutation doit être 
comblé sauf si le professionnel muté détient la clas-

sisfication de registraire auquel cas le poste 	peut 

être aboli. 

Les délais prévus à la clause 5-3.01 commencent à courir 

le jour qui suit la fin de la durée du mandat du comité. 
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3. 	Les parties négociantes déclarent que les présents mora- 

toires ne peuvent en aucun cas constituer ni être inter-

prétés comme constituant un plancher d'emploi. 
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ANNEXE "L" 

TAUX ET ÉCHELLES DE TRAITEMENT 

PÉRIODES DU:  ler janvier au 31 décembre 1986 
ler janvier au 31 décembre 1987 

ler janvier au 31 décembre 1988 
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ÉCHELLES DE TRAITEMENT 

COLLÈGES  

BIBLIOTHÉCAIRE 	(35h00) 

CLASSE 	ECHELONS 	TAUX 
1986-01-01 

AU 
1986-12-31 

TAUX 
1987-01-01 

AU 
1987-12-31 

'ÉCHELON A 
'COMPTER DE LA 
DATE D'ENTRÉE 
EN VIGUEUR DE 

TAUX 
1988-01431 

AU 
1988-12-31 

($) ($) LA CONVENTION ($) 
COLLECTIVE 

3 1 21 976,00 22 855,00 1 23 986,00 
3 2 22 723,00 23 632,00 2 24 795,00 
3 3 23 511,00 24 451,00 3 25 648,00 
3 4 24 332,00 25 305,00 4 26 538,00 
3 5 25 183,00 A6 190,00 5 27 460,00 
3 6 26 052,00 :'.27 - 094,00 6 28 401,00 
.3 7 26 962,00 28:040,00 7 29 386,00 

2 1 27 909,00 :29 025,00 8 30 412,00 
2 	- 2 - 	28 885,00 30:040,00 " 9 31 469,.00 
2 3 29 906,00 3•102,00 10 32 575,00 
2 4 10 975,00 32 214,00 11 33 734,00 
2 5 32 072,00 33 355,00 12 34 922,00 
2 6 33 231,00 34 560,00 13 36 177,00 
2 7 34 441,00 35 819,00 14 37 488,00 
2 	. 8 35 664,00 37...091,00 15 38 813,00 
2 9 '380.07,00 16 39 767,00 
2 10 38 945,00 17 40 744,00 

18 .41 050,00* 

1 1 . 	35 041,00 
1 2 35 664,00 

'l 	. 3 35 664,00 
1 4 36' 268,00 
1 5 37 351,00 

* ÉCHELON EN VIGUEUR A COMPER DU 31 DÉCEMBRE 1988 
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ÉCHELLES DE TRAITEMENT  

COLLÈGES  

AGENT D'INFORMATION (35h00) 
ANIMATEUR D'ACTIVITÉS ÉTUDIANTES (35h00) 
ANIMATEUR DE PASTORALE (35h00) 
CONSEILLER EN INFORMATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE (35h00) 
TRAVAILLEUR SOCIAL OU AGENT DE SERVICE SOCIAL (35h00) 

CLASSE 	ECHELONS 	TAUX 	TAUX 	ÉCHELON A 

	

1986-01-01 	1987-01-01 	COMPTER DE LA 
AU 	AU 	DATE D'ENTRÉE 

	

1986-12-31 	1987-12-31 	EN VIGUEUR DE 

TAUX 
1988-01-01 

AU 
1988-12-31 

($) ($) LA CONVENTION ($) 
COLLECTIVE 

3 1 22 623,00 23 528,00 1 24 687,00 
3 2 23 389,00 24 325,00 2 25 517,00 
3 3 24 181,00 25 148,00 3 26 374,00 
3 4 24 972,00 25 971,00 4 27 231,00 
3 5 25 821,00 26 854,00 5 28 151,00 
3 6 26 698,00 27 766,00 6 29 101,00 
3 7 27 600,00 28 704,00 7 30 078,00 

2 1 29 005,00 30 165,00 8 31 599,00 
2 2 29 935,00 31 132,00 9 32 607,00 
2 3 30 924,00 32 161,00 10 33 678,00 
2 4 31 920,00 33 197,00 11 34 757,00 
2 5 32 952,00 34 270,00 12 35 875,00 
2 6 34 045,00 35 407,00 13 37 059,00 
2 7 35 151,00 36 557,00 14 38 257,00 
2 8 36 326,00 37 779,00 15 39 529,00 
2 9 38 712,00 16 40 501,00 
2 10 39 668,00 17 41 497,00 

18 42 330,00* 

1 1 36 290,00 
1 2 36 326,00 
1 3 36 888,00 
1 4 38 185,00 
1 5 39 041,00 
1 6 40 325,00 

* ÉCHELON EN VIGUEUR A COMPTER DU 31 DÉCEMBRE 1988 



TAUX 
1987-01-01 

AU 
1987-12-31 

($) 

ÉCHELON A 
COMPTER DE LA 
DATE D'ENTRÉE 
EN VIGUEUR DE 
LA CONVENTION 

COLLECTIVE 

TAUX 
1988-01-01 

AU 
1988-12-31 

($) 

23 811,00 1 24 982,00 
24 611,00 2 25 815,00 
25 470,00 3 26 710,00 
26 .360,00 4 27 637,00 
27 283,00 5 28 598,00 
28 236,00 6 29 590,00 
29 221,00. 7 30 616,00 

30 781,00 8 32 241 .,00 
-31 886,00 9 33 392,00 
33 050,00 10 34 604,00 

-34239,00. 11 35 843,00 
35'497,00. 12 37 153,00 

."-.36 - .809,.00 13 38 519,00 
38167,00, 14 39 934,00 
39 578,00 
40;556,00. 

' 15 
16 

41 
2 

403,00 
422,00 

41557,00 17 43 464,00 
18 45 317,00* 

CLASSE 	ECHELONS 	TAUX 

3 
3 
3 
3 
3 

1 
2 
3 
4 
5 

1986-01-01 
AU - 

1986-12-31 
'($)' 

22 895,00 
23 664,00 
24 490;00... 
25 346,00 ' 
26 234,00 

3 6 27150,00 
3 7 28 097,00 

2 1 29 597,00 
2 2 30 660,00- 
2 3 31 	779,00 	• 
2. 	• 4 32 922,00 
2 5 34 132,00 
2 6 35 393,00 
2 7 36 699,00 
2 8 38 056,00 
2 9 
2 10 

1 1 37 997,00 
1 2 38 056,00 
1 3 38 900,00 
1 4 39 821,00 
1 5 41 	471,00 

6 43 192,00 
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ÉCHELLES DE TRAITEMENT  

COLLÈGES  

AGENT DE LA GESTION FINANCIÈRE (35h00) 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION (35h00) 
SPÉCIALISTE EN MOYENS ET TECHNIQUES D'ENSEIGNEMENT (35h00) 
CONSEILLER EN AFFAIRES ÉTUDIANTES (35h00) 
CONSEILLER EN MESURE ET ÉVALUATION (35h00) 

* ÉCHELON EN VIGUEUR A COMPTER op 31 DÉCEMBRE 1988 
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ÉCHELLES DE TRAITEMENT  

COLLÈGES  

AIDE PÉDAGOGIQUE INDIVIDUEL (35h00) 
ANALYSTE (35h00) 
CONSEILLER D'ORIENTATION OU CONSEILLER EN FORMATION SCOLAIRE (35h00) 
CONSEILLER PÉDAGOGIQUE (35h00) 
PSYCHOLOGUE OU CONSEILLER EN RÉÉDUCATION (35h00) 
REGISTRAIRE (35h00) 

CLASSE ECHELONS TAUX 
1986-01-01 

AU 
1986-12-31 

TAUX 
1987-01-01 

AU 
1987-12-31 

ÉCHELON A 
COMPTER DE LA 
DATE D'ENTRÉE 
EN VIGUEUR DE 

TAUX 
1988-01-01 

AU 
1988-12-31 

($) ($) LA CONVENTION ($) 
COLLECTIVE 

3 1 23 706,00 24 654,00 1 25 860,00 
3 2 24 585,00 25 568,00 2 26 812,00 
3 3 25 503,00 26 523,00 3 27 806,00 
3 4 26 477,00 27 536,00 4 28 861,00 
3 5 27 469,00 28 568,00 5 29 936,00 
3 6 28 494,00 29 634,00 6 31 046,00 
3 7 29 594,00 30 778,00 7 32 238,00 

2 1 31 261,00 32 511,00 8 34 043,00 
2 2 32 459,00 33 757,00 9 35 341,00 
2 3 33 711,00 35 059,00 10 36 697,00 
2 4 35 014,00 36 415,00 11 38 109,00 
2 5 36 363,00 37 818,00 12 39 570,00 
2 6 37 775,00 39 285,00 13 41 099,00 
2 7 39 250,00 40 820,00 14 42 697,00 
2 8 40 808,00 42 440,00 15 44 384,00 
2 9 43 489,00 16 45 476,00 
2 10 44 562,00 17 46 594,00 

18 46 943,00* 

1 1 40 565,00 
1 2 40 808,00 
1 3 40 808,00 
1 4 41 730,00 
1 5 43 150,00 
1 6 44 610,00 

* ÉCHELON EN VIGUEUR A COMPTER DU 31 DÉCEMBRE 1988. 



21 976,00 
22 723,00 
23 511,00 
24 332,00 
25 183,00 
26 052,00 
26 962,00 

27 909,00 
-28 - 885,00 
29 906,00 
30 975,00 
32 072,00- 
33 231,00 
34 441,00 
5 '664,00 

36 545,00 
37 447,00 
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ANNEXE "M" 

SITUATION DES PROFESSIONNELS AU lER JANVIER 1987  
SUITE A L'INTEGRATION  

BIBLIOTHÉCAIRE (35h00) 

TAUX 	 ÉCHELLE 

	

1986-01-01 	 THÉORIQUE 
AU 	 AUX FINS 

	

1986-12-31 	 D'INTÉGRATION 
($) 

CLASSE 	ECHELONS 

($) 

3 1 21 976,00 
3 2 22 723,00 
3 3 23 511,00 
3 4 24-332,00 
3 5 25 183,00 
3 6 26'052,00 
3 7 26 962,00 

2 1 «  27 -909,00 
2 2 28 885,00 
2 3 , 29 906,00 
2 4 30 975,00 
2 ,: 5 32-072,00 
2 6 33 231,00 
2- 7 • 34 441,00 
2 8 '35 664,00 
2 	. 9 
2 10 

1° 1 35 041,00 
1 2 35 664,00 
1 3 . -35;.664,00 
1 4 H 36 .- '268,00 .  
1 5 - 37 	351,00 



22 623,00 
23 389,00 
24 181,00 
24 972,00 
25 821,00 
26 698,00 
27 600,00 

29 005,00 
29 935,00 
30 924,00 
31 920,00 
32 952,00 
34 045,00 
35 151,00 
36 326,00 
37 223,00 
38 142,00 
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SITUATION DES PROFESSIONNELS AU lER JANVIER 1987  
SUITE A L'INTEGRATION  

AGENT D'INFORMATION (35h00) 
ANIMATEUR D'ACTIVITÉS ÉTUDIANTES (35h00) 
ANIMATEUR DE PASTORALE (35h00) 
CONSEILLER EN INFORMATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE (35h00) 
TRAVAILLEUR SOCIAL OU AGENT DE SERVICE SOCIAL (35h00) 

CLASSE 	ECHELONS 	 TAUX 	 ÉCHELLE 

	

1986-01-01 	 THÉORIQUE 
AU 	 AUX FINS 

	

1986-12-31 	 D'INTÉGRATION 
(s) 	 (s) 

3 1 22 623,00 
3 2 23 389,00 
3 3 24 181,00 
3 4 24 972,00 
3 5 25 821,00 
3 6 26 698,00 
3 7 27 600,00 

2 1 29 005,00 
2 2 29 935,00 
2 3 30 924,00 
2 4 31 920,00 
2 5 32 952,00 
2 6 34 045,00 
2 7 35 151,00 
2 8 36 326,00 
2 9 
2 10 

1 1 36 290,00 
1 2 36 326,00 
1 3 36 888,00 
1 4 38 185,00 
1 5 39 041,00 
1 6 40 325,00 
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SITUATION DES PROFESSIONNELS AU lER JANVIER 1987  
SUITE A L'INTEGRATION  

AGENT DE LA GESTION FINANCIÈRE (35h00) 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION (35h00) 
SPÉCIALISTE EN MOYENS ET TECHNIQUES D'ENSEIGNEMENT (35h00) 
CONSEILLER EN AFFAIRES ÉTUDIANTES (35h00) 
CONSEILLER EN - MESURE ET ÉVALUATION (35h00) 

CLASSE 	ECHELONS 

3 1 
3 2 
3 3 
3 4 
3 	. 5 
3 6 

:7 

2 1 
2 - • 
2 3 
2 4 
2, 5 
2. 6 
2 	' 7 
2 8 

• 2 9 
2 10 	: 

,. 
1 

- -1 	, , 2 

1 3 
1 4 
1 5' 	- 
1 6 

	

. 	_ 
TAUX 	 ÉCHELLE 

	

1986-01-01 	 THÉORIQUE 
AU 	 AUX FINS 

	

1986-12-31 	 D'INTÉGRATION 
($) 	 ' 	($) 

	

22 895,00 	 .22 895,00' 

	

23 664,00 	664i00,, 

	

24 490,00 	 , 24 490,00 

	

, 25 346,00 	 ':25.346,00 

	

26 234,06 	 - J. 26 234-,00 

	

-.27150,00 	 27 150,00 

	

. 2e091,00 	 28,097,00 	. 
- - . 

	

. ,29'597,00- 	 29 597,00 

	

,30,660,00 	 30 660,00 

	

31 779,00 	 31 779,00 

	

'32:922,00. 	 32 922,00 

	

34r...132.,00 	 34. 132,00 

	

35:391,00, .- 	 .35 393,00 

	

-, , 36.-.699,00 	 36 699,00 

	

.38.-056,00 	 38-  056,00 
38996,00 
-39.959,00 

37 997:,00 
§8-05M0 

 38 900,06 
.39.821,0r 
,41 471,00 
,43;-192,00 , , 



23 706,00 
24 585,00 
25 503,00 
26 477,00 
27 469,00 
28 494,00 
29 594,00 

31 261,00 
32 459,00 
33 711,00 
35 014,00 
36 363,00 
37 775,00 
39 250,00 
40 808,00 
41 816,00 
42 848,00 
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SITUATION DES PROFESSIONNELS AU lER JANVIER 1987  
SUITE A L'INTEGRATION  

AIDE PÉDAGOGIQUE INDIVIDUEL (35h00) 
ANALYSTE (35h00) 
CONSEILLER D'ORIENTATION OU CONSEILLER EN FORMATION SCOLAIRE (35h00) 
CONSEILLER PÉDAGOGIQUE (35h00) 
PSYCHOLOGUE OU CONSEILLER EN RÉÉDUCATION (35h00) 
REGISTRAIRE (35h00) 

CLASSE 	ECHELONS 	 TAUX 	 ÉCHELLE 

	

1986-01-01 	 THÉORIQUE 
AU 	 AUX FINS 

	

1986-12-31 	 D'INTÉGRATION 
(s) 	 (s) 

3 1 23 706,00 
3 2 24 585,00 
3 3 25 503,00 

- 3 4 26 477,00 
3 5 27 469,00 
3 6 28 494,00 
3 7 29 594,00 

2 1 31 261,00 
2 2 32 459,00 
2 3 33 711,00 
2 4 35 014,00 
2 5 36 363,00 
2 6 37 775,00 
2 7 39 250,00 
2 8 40 808,00 
2 9 
2 10 

1 1 40 565,00 
1 2 40 808,00 
1 3 40 808,00 
1 4 41 730,00 
1 5 43 150,00 
1 6 44 610,00 



3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 

2 
2 

2 
2 
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ANNEXE ' I N" 

INTÉGRATION DES PROFESSIONNELS  
A LA DATE D'ENTRÉ EN VIGUEUR  
DE LA CONVENTION -*LLECTIVE  . 

BIBLIOTHÉCAIRE (35h00) 
. AGENT D'INFORMATION _(35h00) 
'ANIMATEUR D'ACTIVITÉS ÉTUDIANTES (35hQ0) 
ANIMATEUR DE PASTORALE (35h00) ,  
CONSEILLER EN INFORMATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE (35h00) 
TRAVAILLEUR.SOCIAL OU AGENT DE SERVICE 'SOCIAL (35h00) 

AGENT DE LA GESTION FINANCIÈRE (35h00) 
ATTACHÉ D'ADMINISTRATION (35h00) 
SPÉCIALISTE EN MOYENS ET TECHNIQUES D'ENSEIGNEMENT (35h00) 
CONSEILLER EN AFFAIRES ÉTUDIANTES (35h00) 
CONSEILLER EN MESURE ET. ÉVALUATION (35h00) 

,..,. 	• 
AIDUÈDAGOGIQUE. INDIVIDUEL (35h00) 
ANALYSTE' S5h00) 
CONSEILLER D'ORIENTATION OU CONSEILLER EN FORMATION SCOLAIRE (35h00) 
CONSEILLER PÉDAGOGIQUE (35h00) 
PSYCHOLOGUE OU corigI4gR EN RÉÉDUCATION (35h00) 
REGISTRAIRE,(35h00)- - 

CLASSE 	 ÉCHELONS 

ÉCHELON A 
COMPTER DE LA 
6.ATE D'ENTRÉE_ 
EN VIGUEUR DE - 
'LA CONVENTION 

COLLECTIVE 
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ANNEXE "0" 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE A L'ÉTUDE DES RELATIVITÉS SALARIALES  

1 

• 	

Les parties ( 1 ) conviennent de former au niveau national, 

dans un délai de trente (30) jours de la signature de la con-

vention collective, un comité de travail composé de six (6) 

personnes, dont trois (3) désignées par la partie patronale et 

trois (3) par la centrale syndicale. 

Les parties conviennent de désigner une personne extérieure 

aux parties à titre de président. 	Ce dernier voit à ce que le 

comité réalise son mandat. 

Notamment, il convoque et dirige les réunions, favorise les 

échanges entre les membres et conseille ceux-ci au besoin dans 

l'exécution de leur mandat. 

Les honoraires et les dépenses du président sont assumés à 

parts égales par chacune des parties. 

Deux (2) des professionnels membres du comité sont libérés de 

leur travail jusqu'à ce que le comité remette son rapport. 

Ces libérations sont à la charge de l'employeur. 

Afin de vérifier si les traitements de certains corps d'em-

plois sont égaux pour du travail équivalent, ce comité a pour 

mandat: 

de procéder à un examen des relativités salariales actuelle-

ment existantes entre les corps d'emplois des professionnels 

des commissions scolaires ou des collèges; 

d'établir la valeur relative des emplois utiles aux fins de 

cet examen. A cet effet, le comité devra convenir d'une mé-

thode de comparaison, de l'échantillon des emplois et de 

tous les autres éléments nécessaires à la détermination de 

la valeur relative des emplois; 

(I) 	Les parties: 	l'ensemble des comités patronaux du secteur de 

l'éducation d'une part et la CEQ d'autre part. 
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- de présenter aux parties ses constatations sur la valeur re-

lative des emplois choisis et, le cas échéant, les différen-

tes solutions possibles aux problèmes constatés. 

A ces fins, le comité peut décider de recourir à des ressour-

ces .  _d'expertise extérieureaux parties et faire effectuer des. 

-recherches utiles à s . riavaux. 

Le comité se réunit au .- Ies- oin .  à la demande Oie l'un ou l'autre 

des membres ou du président et il adopte les règles de procé-

dure qu'il juge utiles à son bon fonctionnement. 	Toute con- 

vocation contient un ordre. du jour et un compte rendu de cha-

que réunion est transmis aux membres. 

Le comité dispose de douze (la) mois après sa formeion pour 

remettre son rapport aux parties. Le rapport du comité doit 

contenir le résumé de la position des membres sur les éléments 

du mandat ainsi que leurs conclusions et recommandations. 

Dans les soixante . (60) jours qui suivent; les parties se ren-

contrent,pour . .exaMi:ner les conclusions du -rapport du comité. 

Elles ipeuvent - amorcer des négociations quant aux suites qui 

.pourraient être données en cours de convention. 
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ANNEXE "P" 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX DISPARITÉS RÉGIONALES  

Les parties ( 1 ) conviennent de créer un comité de travail for-

mé de quatre (4) personnes (deux représentants patronaux et deux 

représentants syndicaux) chargé de traiter prioritairement et dans 

l'ordre prévu, les dossiers suivants: 

Étudier les cas-problèmes soumis par la partie syndicale au 

comité, relativement à l'application des conventions collecti-

ves antérieures, de la définition de "point de départ" pour la 

localité de Fermont et les localités du Littoral. 

Étudier la situation des employés de la basse Côte-Nord et de 

Fermont relativement à l'approvisionnement de la nourriture, à 

la situation du logement et aux sorties. 

Faire rapport aux parties sur les points 1, 2 et 5. 

a) 

	

	Convenir d'une grille d'analyse devant permettre de procé- 

der à l'évaluation de chacune des localités actuellement 

visées par le chapitre des disparités régionales. 	Cette 

évaluation devra permettre de déterminer l'appartenance 

des localités à l'un ou l'autre des cinq secteurs exis-

tants: 	elle devra tenir compte des éléments tels que: 

nature des services disponibles sur place; 

éloignement; 

accessibilité; 

sources locales d'approvisionnement; 

conditions climatiques; 

- qualité des services; 

services non disponibles - coûts des services. 

b) 	Procéder 	à 	l'évaluation 	prioritaire 	des 	localités 	de 

Nemaska et de Umiujak. 

(1) 	Les parties: 	l'ensemble des comités patronaux d'une part et 
la CEQ d'autre part. 



Les parties syndicales et . patronales conviennent de.donner 

effet aux résultats de l'a. valuation des localités de Ne-

maska et Umiujak rétroactivement à l'entrée en vigueur de 

la convention. 

Étudier la pert-inencede maintenir le régime de primes de "ré-

tention.pour les municipalités sco1aires-de -SeptrIlas (dont 

Clarke City) et Port-Cartier pour les -salariés.. engagés après 

le 31 décembre 1988.' 

Les parties conviennent également, dans la mesure où il y a. eu 

entante au sein du comité, de.. donner suite à cette entrènté' 

concernant l'article 1 de la présente lettre d'entente. 

Le Gouvernement assume les frais de secrétariat 	comité ain- 

si-que les frais de libérations syndicales incluant la prjme 

d'isolement • t d'éloignement des représentants syndicaux, mem-

bres de ce Comité. 
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ANNEXE "Q" 

VERSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION DES PROFESSIONNELS  

Les parties ( 1 )conviennent de former dans les meilleurs dé-

lais, un comité de travail ayant pour mandat d'étudier la problé-

matique de l'application du 1/260 et 1/1820 dans le versement de 

la rémunération des professionnels et d'acheminer aux parties sec-

torielles négociantes les solutions appropriées en vue de les in-

tégrer dans les conventions collectives appropriées. 

Dans le cas des collèges, le comité devra tenir compte, le cas 

échéant, que les règles du versement de la rémunération sont négo-

ciées localement. 

Le comité est formé de trois (3) représentantes ou représentants 

de chaque partie. 

(1) 	Les parties: 	l'ensemble des comités patronaux du secteur de 

l'éducation d'une part et la CEQ d'autre part. 
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ANNEXE "R" 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE:A LA FISCALITÉ EN MATIÈRE DE BÉNÉFICÏS« 
RELIÉS AUX:IMPARITÉS .REGIONALES- 

Les parties( 1 )conviennent "Ae_ se rencontrer et de. ,cliScutdes 

modifications pourraient être apportées bénéfices du cha-

pitré sur fès: disparités régionales si leS : -èg1es régissant le 
traitement fiscal de ces bénéfices étaient modifiées de façon'Sub- .  

stantfel:le paf les-autori.eé&,compétentesi ,  

Les .parties: l'ensemble des comités patronaux d'une part et 

la CEQ d'autre part- • 
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ANNEXE "S" 

DÉSEXISATION DES TEXTES DE L'ENTENTE  

Les parties négociantes conviennent de ce qui suit en regard de la 

désexisation de l'entente 1986-88. 

Le texte officiel au sens du Code du travail est écrit selon 

les règles d'écriture actuelles (au masculin). Ce texte est 

le seul officiel aux fins de l'interprétation et de l'applica-

tion de l'entente. 

Dans les vingt (20) jours ouvrables de la date d'entrée en vi-

gueur de l'entente, les parties négociantes se rencontrent 

pour s'entendre sur une version administrative désexisée de 

l'entente. 

Aux fins de la rédaction de cette version, les parties négo-

ciantes conviennent d'utiliser comme base les règles d'écri-

ture prévues au paragraphe D). 

Dans les six (6) mois précédant l'expiration de l'entente, les 

parties négociantes se rencontrent afin d'examiner les règles 

d'écriture en regard de la désexisation des textes qui pour-

raient être applicables à la prochaine entente à être négociée 

par les parties négociantes. 

Règles d'écriture des textes de conventions collectives: 

1. 	lorsqu'il est question d'appellation d'emploi, de titres 

de fonction, de désignation de personne, on utilise la 

forme féminine d'abord et la forme masculine ensuite écri-

tes en toutes lettres et ce, quelle que soit la place dans 

la phrase (sujet ou complément); 
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lorsque de telles appellations sont des épicènes (double 

genre grammatrical), on écrit le mot précédé des détermi-

nants féminin et masculin; 

parfois, pour aérer le texte, on utilise le terme généri-

que pour nommer la catégorie de salariés;' 

substituer au mot employeur (fonction), l'institution pour 

laquelle il agit; 

accorder les adjectifs, épithètes, attributs selon la rè-

gle grammaticale usuelle; 

quand, dans l'appellation d'emploi ou du titre de fonc-

tion, on a le même article, adjectif démonstratif, adjec-

tif possessif bref, le même déterminant, on ne le répète 

pas sauf pour l'emploi de l'article élidé; 

quand le déterminant est différent, on l'écrit en le fai-

sant suivre de la forme féminine et de la forme mascu-

line; 

généralement, si -  on s'adresse à l'ensemble du groupe con-

cerné (femmes et hommes) on sépare les.deux (2) groupes 

par la conjonction "et"; 

si on s'adresse indifféremment aux femmes et aux hommes, 

on sépare les deux (2) formes par la conjonction "ou"; 

pour parer à toutes éventualités, recourir à une note 

explicative, en début de texte, pour signifier clairement 

que la forme masculine ou féminine non,marquée précisément 

désigne aussi bien les femmes que les hommes. 



POUR LE COMITÉ PATRONAL DE 
NÉGOCIATION DES COLLÉGES 
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ARBONNEAU 

PHILIPPE ARLEN 
Vice-président de la F.P.P.C.U. 

EN FOI DE QUOI, les parties nationales à la présente entente ont signé 
à Montréal, ce 12e jour du mois de juin 1987. 

POUR LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC POUR LA FÉDÉRATION DES 
PROFESSIONNELLES ET 
PROFESSIONNELS DES COLLÈGES ET 
DES UNIVERSITÉS (C.E.Q.) AU NOM 
DES SYNDICATS DE PROFESSIONNELS 
DES COLLÈGES 




